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SESSION D'OUVERTURE SEPTEMBRE 1952 

USOLUI'ION (1) 

relatin à la créat:ien el à la eompoeitioa d'une Connni-ioa tlu R~ el d.e la c-aptùilit' 

L'Assemblée décide la création d'une Commission du Règlement et de la Comptabilité 
<omprenant neuf membres. 

- adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance 
du 12 septembre 1952 (JourtiGl Officiel de la Commu
nauté du 10 février 1953). 

USOLUI'ION (2) 

relaliTe à la eriatioa et à la eempoeitioa .t'une Commiuioa d'Orpuiud• 

L'Assemblée décide la création d'une Commission d'Organisation, composée de 23 mem
bres répartis comme suit : 

f· Représentants allemands, 
5 Représentants français, 
5 Représentants italiens, 
3 Représentants belges, 
3 Représentants néerlandais, 
2 Représentants luxembourgeois. 

- adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance 
du 12 septembre 1952 (Journal Officiel de la Commu
nauté du 10 février 1953). 

USOLUI'ION (3) 
relative à la eompétenee de la {4mmj..;on tl'Orpni&ation 

Il est constitué une Commission d'Organisation composée de 23 membres, chargée avant 
la prochaine session de l'Assemblée, d'étudier tous les problèmes que pose l'organisation 
de l'activité de l'Assemblée et spécialement le nombre, la compétence et les attributions 
des commissions nécessaires. 
Dans l'accomplissement de cette tâche, la Commission prendra avec la Haute Autorité 
et le Conseil de l'Europe tous les contacts nécessaires et fera rapport, à la prochaine 
session, sur les questions soulevées à l'occasion de ces contacts. 

- adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance 
du 13 septembre 1952 (Joumal Officiel ile la Commu
nauté du 10 février 1953). 



RÉSOLUTION (') 

relatiTe à la eGIIIIDUIIÏeatiou tle M. le Pn.Went tla Coneeil ù MiDiatns 

Les membres de l'Assemblée Commune saisis de l'invitation qui leur a été faite au nom 
des six ministres des Affaires étrangères des Etats membres de la Communauté euro
véenne du charbon et de l'acier 1, 

oonsidérant que eette proposition répond au vœu des peuples européens de voir créer 
entre eux une communauté politique, 

c:onstatant qu'elle est conforme aux résolutions votées à de très larges majorités par 
l'Assemblée consultative du Conseil de l'Europe et qu'elle précise expressément s'ins
pirer des propositions britanniques qui tendent à l'établissement de liens aussi étroits 
que possible entre la future communauté politique et le Conseil de l'Europe, 

se félicitant de l'initiative prise par le Conseil spécial de Ministres, 

Décident: 

d'accepter l'invitation qui leur est faite d'entreprendre d'urgence la grande tâche qui 
leur est ainsi eonfiée. 

- adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa 15é~nce 
du 13 septembre 1952 (Joumal OfficieZ de Za Oommu
MUté àu 10 fé1Jrier 1953). 

RÉSOLUTION (5) 

relative à la eompoeilion et à la eonvoeat:ion de l' AuemW. .. hoc 

L'Assemblée charge son bureau : 
de prier les délégations d'Allemagne, de France et d'Italie de désigner chacune, par 
cooptation, trois membres supplémentaires parmi les délégués de l'Assemblée consul
tative qui ne soient pas déjà membres de l'Assemblée charbon-acier, 
de convoquer pour lundi 15 septembre 1952, à 10 heures du matin, l'Assemblée ad hoo 
de 87 membres, prévue dans la résolution des Ministres. 

- adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance 
du 13 septembre 1952 (JoumaZ Officiel àe la Commu
nauté àu 10 fé1Jrier 1953). 

(1) Voir la Résolution adoptée le 10 septembre 1952 à Luxembourg, pa.r les six ministres 
des Affaires étrangères des Etats mem.bres de la Com.muna.u.té européenne du charbon et de 
l'~ier, transmise à l'Assemblée Commune le 11 SfU)tembre 1952 par le D.r. ADENAUER, Chan
celier et Ministre des Affaires étrangères de la République Fédérale d'Allemagne. On trou
vera le texte de cette résolution dans le J~ Offiotel de la Comm'IMWJIUté du 12 ~'IJrier 

1953, p. 8. 



SESSION DE JANVIER 1953 

RÉSOLUTION (6) 

relatiYe à certaios articles du Rè8Jement 

Seront insérés dans le Règlement de l'Assemblée Commune les articles suivants : 

.Article 5 

DUREE DU MANDAT DES REPRESENTANTS 

J. Les Représentants restent en fonction jusqu'à expiration du mandat qui leur a été 
eonféré par l'Etat membre qu'ils représentent, à condition qu'ils conservent leur mandat 
parlementaire national. 

Toutefois, les Représentants en exercice continuent à siéger à l'Assemblée et aux 
Commissions jusqu'à leur remplacement. 

2. Jusqu'à la vérification de leurs pouvoirs dans les conditions prévues à l'article 4, les 
Représentants nouvellement élus occupent, dans les Commissions, après avis conforme 
du Bureau de l'Assemblée, les sièges attribués aux Représentants en remplacement des
quels ils ont été désignés. 
Si l'attribution des sièges dans les Commissions ne peut être effectuée dans les condi
tions ci-dessus, ils demeurent vacants. Dès que l'Assemblée a vérifié les pouvoirs des 
nouveaux élus, elle procède aux désignations définitives dans les Commissions. 

Article 13 

ETABLISSEMENT DE L'ORDRE DU JOUR 

1. Le Comité des Présidents est convoqué par le Président de l'Assemblée au début de 
chaque session et chaque fois qu'il l'estime nécessaire, en vue d'examiner l'ordre de ses 
travaux et d'établir un projet d'ordre du jour des séances. 

2. Le Président soumet les propositions du Comité des Présidents à l'approbation de 
l'Assemblée qui peut les modifier à la majorité. 

3. Avant de lever la séance, le Président fait part à l'Assemblée de la date, de l'heure 
et de l'ordre du jour de la séance suivante. 

Article 14 

DISTRIDUTION DES RAPPORTS 

Sauf le cas d'urgence prévu à l'article 15 ci-après, ne peuvent être inscrites à l'ordre 
du jour d'une séance que les questions ayant fait l'objet d'un rapport distribué depuis 
·vingt-quatre heures. 

Article 26 

RAPPORT GENERAL DE LA HAUTE AU~ORITE 
MOTION DE CENSURE 

1. Le Rapport général de la Haute Autorite, prévu par les articles 17 et 24 du Traité, 
-est, dès sa publication, imprimé et transmis pour examen aux Commissions compétentes. 

2. Le rapport peut faire l'objet d'une motion de censure. Cette motion ne peut être 
remise au Président de l'Assemblée qu'après l'ouverture de la discussion générale du 



Rapport en séance publique. Elle n'est plus recevable après la clôture de cette discus
sion. Elle doit porter la mention «Motion de censure:.. Elle doit être motivée. 

Le Président en annonce le dépôt immédiatement si l'Assemblée est réunie, ou au début 
de la première séance utile. D notifie aussitôt la motion de censure à la Haute Autorité. 
Le débat sur la motion de censure ne peut être ouvert que 24: heures au moins après 
l'annonce de son dépôt. Le vote sur la motion de censure ne peut avoir lieu que trois 
jours francs au moins après l'annonce de son dépôt. D a lieu au scrutin pubiic par 
Bppel nominal. 

3. Si la motion de censure est adoptée à la majorité des deux tiers des suffrages expri
m&i et à la majorité des membres composant l'Assemblée, notification de ce vote est 
faite aUIIit&t au Président de la Haute Autorité. 

Si la majorité requise n'est pas atteinte, l'Assemblée poursuit la discussion du Rapport 
général. 

Article 28 

MODIFICATIONS AUX MODALITES 
D'APPLICATION DU TRAITE 

1. Les propositions de modification établies par la Haute Autorité et le Conseil, à 
J'expiration du délai prévu par le troisième alinéa de l'article 95 du Traité, sont impri
mées en même temps que l'avis de conformité don.né sur ces textes par la Cour de 
Justice. Ces documents sont distribués et renvoyés à la Commission eompétente. Le rap
port de la Commission ne peut conclure qu'à l'adoption ou au rejet de l'ensemble de la 
proposition de modification. 

2. Aucun amendement n'est recevable et le vote par division n'est pas admis. L'en
f'emble de la proposition de modification ne peut être adopté qu'à la majorité des trois 
quarts des voix exprimées et à la majorité des deux tiers des membres composant 
l'Assemblée. 

3. Tout membre de l'Assemblée peut déposer une proposition de résolution tendant à 
proposer à la Haute Autorité et au Conseil des modifications au Traité dans ie cadre 
de l'article 95 du Traité. Ces propositions de résolution sont imprimées, distribuées et 
renvoyées à la Commission compétente. Elles ne peuvent être adoptées par l'Assemblée 
qu'à la majorité des membres la composant. 

Arlicle30 

QUESTIONS DE L'ASSEMB;LEE A LA HAUTE AUTORITE 

Tout Représentant peut déposer une proposition de question à adresser par l'Assemblée 
ù la Haute Autorité. Cette proposition est imprimée, distribuée et renvoyée à la 
Commission compétente. 
L'Assemblée statue sur les conclusions du rapport de la Commission. 

Article 30 bis 

RESOLUTIONS DE L'ASSEMBLEE A L'ADRESSE 
DE LA HAUTE AUTORITE OU AU CONSEIL SPECIAL 

DE MINISTRES 

Tout Représentant peut déposer une proposition de résolution à l'adresse de la Haute 
Autorité ou du Conseil spécial de Ministres. Cette proposition est imprimée, distribuée 
et renvoyée à la Commission compétente. 
V Assemblée statue sur les conclusions du rapport de la Commission. 



.Article 34 

MOTIONS DE PROCEDURE 

1. La parole est accordée par priorité au Représentant qui la demande pour une 
motion de procédure, notamment : 
a) pour poser la question préalable; 

b) pour demander l'ajournement du débat; 
c) pour demander la cl&ture du débat. 

2. Ces demandes ont la priorité sur la question principale dont elles suspendent la 
discussion. 

3. Peuvent seuls être entendus l'auteur de la motion, un orateur « pour » et un orateur 
«contre:., le Président ou le Rapporteur des Commissions intéressées. 

Article 39 

CONSTITUTION DES COMfMISSIONS 

L'Assemblée constitue des Commissions permanentes ou temporaires, générales ou spé
ciales et fixe leurs attributions. Le bureau de Commission comprend un Président et 
un ou deux Vice-Présidents. 

Les membres des Commissions sont élus au début de chaque session ordinaire. Les 
candidatures sont adressées au Bureau qui soumet à l'Assemblée des propositions qui 
tiennent compte d'une représentation équitable des Etats membres et des tendances 
politiques. 

En cas de contestation, l'Assemblée décide par scrutin secret. 

Article 40 

COMPETENCE DES COMMISSIONS 

Les Commissions ont pour mission d'examiner les questions dont elles ont été saisies 
par l'Assemblée ou, dans l'intersession, par le Bureau. 
Au cas où une Commission se déclare incompétente pour examiner une question, ou en 
cas de conflit de compétence entre deux ou plusieurs Commissions, la question de 
<.ompétence est soumise à l'Assemblée. 

Article 41 

PROCEDURE EN COMMISSION 

1. Les Commissions se réunissent sur convocation de leur Président ou sur l'initiative 
du Président de l'Assemblée, au cours ou en dehors des sessions. 

2. Toute Commission peut, dans l'intérêt de ses travaux, nommer dans son sein, une 
ou plusieurs sous-commissions dont elle détermine la composition et la compétence. 

3. Deux ou plusieurs Commissions ou sous-commissions peuvent procéder en commun 
à l'examen des questions rentrant dans leur compétence, mais sans pouvoir prendre de 
décision commune. 

4. Les règles adoptées pour l'Assemblée et relatives à l'élection du Président et des 
Vice-Présidents (art. 7), au procès-verbal (art. 20), aux amendements (art. 32), au droit 
A la parole (art. 33), aux motions de procédure (art. 34) et au mode de votation 
(art. 38), s'appliquent aux Commissions sous réserve des dispositions suivantes: 



a) Le vote en Commission a lieu à mains levées, à moins qu'un Représentant ne réclame 
un vote par appel nominal. Le vote sur l'ensemble d'un rapport a cependant toujours 
lieu par appel nominal. L'appel nominal se fait dans l'ordre alphabétique et commence 
à la lettre A. Les élections se font au scrutin secret, mais sans débat, la présentation 
des candidatures étant facultative. 

b) Le vote en Commission est émis à la majorité absolue des suffrages exprimés ; 
toutefois, les votes sont acquis à la majorité relative dès le deuxième tour de scrutin 
s'il y a lieu. 

c) Une Commission peut valablement délibérer lorsque le tiers de ses membres est 
présent, mais le vote sur l'ensemble d'un rapport n'est valable que si la majorité des 
membres se trouve réunie. 

5. Le Président de la Commission prend part aux débats et aux votes, mais sans voix 
prépondénmte. 

6. 1 o Tout membre de li\ Commission peut se faire remplacer aux séances par un 
autre membre de l'Assemblée qu'il choisit pour le suppléer. Le nom de ce suppléant 
devra être indiqué préalablement au Président de la Commission. 

2° Les suppléants sont admis dans les mêmes conditions à siéger dans les sous
commissions. 

7. Les réunions de Commissions ne sont pas publiques. Sauf décision contraire de la 
Commission, les Représentants peuvent assister aux réunions des Commissions dont ils 
ue font pas partie, mais sans pouvoir prendre part à leurs délibérations. 
'l'out.efois, un Représentant, auteur d'une proposition, renvoyée à une Commission, peut 
participer à ses travaux avec voix consultative. 

8. Le procès-verbal de chaque réunion de Commission est distribué à tous les membres 
de la Commission. En outre, il est rédigé un t>ompte rendu analytique des débats qui, 
sauf décision contraire de la Commission, n'est pas distribué, mais reste à la disposition 
de tous les Représentants. 

9. Sauf décision contraire de la Commission, ne sont rendus publies que les rapports 
adoptés, ainsi que .1-1 communiqués établis sous la responsabilité du Président. 

10. La procédure adoptée pour les Commissions s'applique, sauf exceptions réglemen
taires, aux sous-commissions. 

11. Toute Commission peut, avec l'accord du Bureau de l'Assemblée Commune, charger 
un ou plusieurs de ses membres de procéder à une mission d'étude ou d'information. 

Article 42 

RAPPORTS DES COMMISSIONS 

1. Les Commissions désignent pour chaque objet un rapporteur chargé de préparer 
}() rapport de la Commission et de le soutenir devant l'Assemblée. Le rapport définitif 
d'une Commission comporte un exposé des motifs et un dispositif. 

2. L'exposé des motifs mentionne notamment le résultat du vote sur l'ensemble du 
rapport et, si l'avis de la Commission n'est pas unanime, doit faire état de l'opinion 
de la minorité. 

~. Le dispositif Sf?UI est soumis au vote de l'Assemblée. 



Article 44 

DEP0T F.T EXAMEN DES PETITIONS 

1. Les pétitions à l' Assemblét> doivent, pour être recevables, mentionner le nom, la 
qualité et le domicile de chacun des signataires, dont les signatures doivent être légali
sées conformément à la législation interne de leurs pays de résidence respectifs. 

2. Elles sont renvoyées à la Commission compétente qui doit, préalablement, examiner 
si elles rentrent dans le cadre des activités de la Communauté. 

3. Les pétitions déclarées recevables sont renvoyées, soit à la Haute Autorité, soit au 
Conseil, soit à. l'examen d'unE> Commission spécialisée, qui peut faire un rapport à 
l'Assemblée. 

Article 45 

SECRETARIAT DE L'ASSEMBLEE 

1. L'Assemblée est assistée d'un See~étaire général, nommé par le Bureau. 
Il prête serment devant lui d'exercer ses fonctions en pleine impartialité et en toute 
conscience. 

2. Le Secrétaire général de l'Assemblée dirige un secrétariat dont la composition et 
l'organisation sont arrêtées par le Bureau, qui détermine notamment le statut du per
sonnel et les conditions de sa nomination. 

3. Le Bureau établit le nombre d'agents, les échelles de leurs traitements, indemnités 
et pensions, ainsi que les prévisions de dépenses extraordinaires au fonctionnement de 
l'Assemblée. Le Président de l'Assemblée est chargé de proposer l'adoption de ces 
conclusions à la Commission prévue à l'article 78, § 3, du Traité. 

4. Le Bureau établit également les catégories de fonctionnaires auxquels s'appliquent, 
en tout ou partie, les dispositions des articles 11 à 13 du Protocole sur les privilèges 
et immunités de la Communauté. Le Président de l'Assemblée Commune transmet ces 
propositions au Président de la Haute Autorité. 

Article 47 

IMMUNITE DES REPRESENTANTS 

1. Toute demande adressée au Président par l'Autorité compétente d'un Etat membre, 
et tendant à la levée de l'immunité d'un Représentant, est communiquée à l'Assemblée 
~t renvoyée à la Commission compétente. 
2. Au cas où un membre de l' Assemblét• est arrêté ou poursuivi à la suite d'un fla
grant délit, tout membre dP l'AssembléE> pt>ut dE-mander la suspension des poursuites 
engagées ou de la détention. 
ri. La Commission compétente examine sans délai les demandes, mais ne procède à 
aucun examen du fond de l'affaire. Elle entend le Représentant intéressé si celui-ci en 
exprime le désir. S'il est détenu, il peut se faire représenter par un de ses collègues. 
4. Le rapport dP la Commission pst inscrit d'office en tête de l'ordrE> du jour du 
premier jour de séance suivant son dépôt sur le bureau de l'Assemhl&•. 
lA. discussion tu• port.P que sur les raisons qui milit.Pnt pour ou eontrP la levée de 
l'immunité. 
5. Le Président communiquE> immédiatf'mPnt la déeision de l'Assemblée à l'Etat membrE' 
intéressé. 

- adoptée par l'Assemblé<> Commune au eours dE.' S3 s~anel· 
du 10 janvier 1953 (voir Règlement de l'Assemblée 
Commu·ne). 



DSOLlJTION (7) 

relati'Ye lia durée •• DIIIIIÙt ._ (4mmi"'IÏoDB .....,. ...... ._ t11 leaedtm lia &a M la llfllliea •e jaarier 1953 

Toutes les Commissions réglementaires, en fonction à la fin de la session de janvier 1953, 
resteront en exercice jusqu'au début de la deuxième session ordinaire. 

- adoptée par l'Assemblée Commune au cours de ~ séance 
du 10 janvier 1953 (JoumaZ OfficieZ de la OommufiGtfté 
du 10 février 1953). 

USOLlJTION (8) 

leaÙDiluaifier lee tlatee •e •élipation .te.~ li'AIIemi.Me •e la Coamnaaaalé 
....,-..e tlu ehariMm et è l'aeier 

L'Assemblée Commune 
invite le Conseil spécial de Ministres à demander aux Parlements nationaux d'unifier 
comme suit la durée du mandat conféré annuellement aux Représentants à l'Assemblée 
Commune conformément à l'art. 21 du Traité: 
1 o Le mandat annuel des Représentants prend effet à compter de l'ouverture de la 
Première session ordinaire à l'Assemblée Commune suivant la date de l'élection; 
2o En cas de remplacement par suite de vacance par décès, invalidation, démission ou 
élections parlementaires, le mandat prend effet immédiat et s'applique à la période 
restant à courir sur le mandat annuel précédemment conféré ; 
3° A titre transitoire le mandat des Représentants actuellement en fonction prendra 
fm au début de la session ordinaire de 1954. 

- adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance 
du 10 janvier 1953 (JoumaZ OfficieZ de la Communauté 
du 10 février 1953). 

DSOLlJTION (9) 

relati'Ye au ....Jtre, lia ~ et aas attrihalioœ ._ Commileioœ néee1111Ïre8 lia ..._e 
marche iee tra'Yaux •e l'~ 

1. L'Assemblée Commune, en vue de mener à bien les tâches qui lui incombent de par 
le Traité instituant une Communauté Européenne du Charbon et de l'Acier, constitue 
les Commissions suivantes, dont les membres sont élus par elle : 
1.. une Commission du marché commun ; 
2° une Commission des investissements, des questions financières et du développement 
de la production ; 
go une Commission des Affaires sociales ; 
4.. une Commission des Affaires politiques et des relations extérieures de la Commu
nauté; 
5o une Commission des Transports ; 
6.. une Commission de la Comptabilité et de l'Administration de la Communauté et de 
l'Assemblée Commune; 



7° une Commission du Règlement de l'Assemblée Commune des Pétitions et des Immu
nités. 
2. Les Commissions 1 à 4 se composent chacune de 23 membres, les Commissions 5 à 7 
chacune de 9 membres de l'Assemblée Commune. 
3. Les grandes Commissions comprennent cinq Représentants français, cinq Représen
tants italiens, cinq Représentants allemands, trois Représentants belges, trois Repré
sentants néerlandais et deux Représentants luxembourgeois. 
Les petites Commissions comprennent deux Représentants français, deux Représentants 
italiens, deux Représentants allemands, un Représentant belge, un Représentant néer
landais et un Représentant luxembourgeois. 

- adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance 
du 10 janvier 1953 (Journal Officiel de la Communauté 
du 10 fé1Jrier 1953). 

USOLUTION (10) 
nr lm relation& entre le Secrélariat GfMral de l' .AuemWée Commune et le Secrélariat Gménl 

tlu Coneeil de l'~arope 

En ce qui concerne l'exécution des tâches du Secrétariat de l'Assemblée Commune au 
cours de ses sessions à Strasbourg, la Commission d'Organisation soumet à l'Assemblée 
la motion suivante: 
Constatant le caractère propre et l'autonomie respective de l'Assemblée Consultative 
du Conseil de l'Europe et de l'Assemblée Commune ; soucieuse de faciliter l'assistance 
mutuelle entre les services des deux Assemblées, 
l'Assemblée émet le vœu 
que le Secrétariat de l'Assemblée Commune puisse recourir aux facilités techniques dont 
dispose le Secrétariat Général du Conseil de l'Europe pendant les sessions de l' Assem
blée Commune à Strasbourg et que le recrutement du personnel temporaire soit orga
nisé d'un commun accord. 

- adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance 
du 10 janvier 1953 (Joumal OfficieZ de Za Communauté 
du 10 fé1Jrier 1953). 

SESSION DE MARS 1953 

USOLUTION (11) 
relalive l la eGillllltiiiÏel pnalaWe l l' .AnanWk Cemmune da projeiB tl' "-ta ~ 

tlee autres ÎD81it1dioaa de la Cmmmmauté earopéelme tlu ehariMm et de l'Mier 

L'Assemblée Commune, 
constatant que le Traité ne paraît pas lui avoir donné les pouvoirs, normalement attri
bués à un Parlement, de donner foree exécutoire à l'état prévisionnel prévu à l'ar
ticle 78 du Traité ; 
constatant d'ailleurs qu'elle n'est pas saisie des états prévisionnels des trois autres 
institutions de la Communauté, spécialement celui de la Haute Autorité, avec cette 
conséquence qu'elle ne pourra être admise à en connaître que par le seul Rapport géné-



rai annuel et par un débat a posteriori, dont le risque éventuel serait un rejet de l'état 
pré,;sionnel général, impliquant un vote de méfiance à l'égard de la Haute Autori~, 
t>t afin d'éviter les diffieultés qui résultent de eette situation et les eonflits qui pour
raient naître à l'avenir, 

(lema-nàe 

à la Haute Autorité de lui fairE> eommuniquer les états prévisionnels et spéeialement 
de lui eommuniquer le sien propre, pour lui permettre de donner son avis sur les pro
positions faites, de manière que les quatrt- Présidents et la Haute Autorit~ puissent 
prendre leur délieate responsabilité en toute connaissance de cause. 

- adoptée par l'Assemblée Commune au eours de sa séance 
du 11 mars 1953 (Tirage à part). 

RÉSOLUTION (12) 

~•WiMaDt l'état prm.ionnel des dépeuses administratives de I'A"'DDIIhhée Commune 
pour l'exereiee 1953/1954 

Projet d'état prévisionnel 

pour l'exercice 1953/1954 

RÉC.\PITULATION 

Article Na ture des dépenses Montant 
par article 

Montant 
par chapitre 

Ohapitf'e 1er. - DÉPENSES GÉNÉRALES 

Indemnités des délégués et dépenses similaires 15.056.000,- 15.056.000,-

Chapitre II. - FRAIS DE PERSONNEL 

2 Traitements et indemnités du personnel du cadre 
permanent 20.596.500,-

3 Emoluments et charges concernant le personnel 
temporaire 20.500.000,- 41.096.500,-

Ohapitf'e Ill. - DÉPENSES DE MATÉRIEL 

4 Dépenses relatives aux immeubles et installations 
5 Dépenses de fonctionnement 

2.095.500,-
6.440.000,-

6 Remboursement de frais de voyage et dépenses 
similaires 3.950.000,- 12.485.000,-

7 
8 
9 

Chapitre lV. - DÉPENSES EXTRAORDINAIRES 

Frais de premier établissement du personnel 
Dépenses d'équipement 
Dépenses exceptionnelles - Frais de sessions 

extraordinaires de l'Assemblée Commune 
Total des dépenses 

1.650.000,-
2.270.000,-

10.000.000,-

- adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance 
du 11 mars 1953 (Tirage à part). 

13.920.000,-

82.557.500,-



SESSION ORDINAIRE DE JUIN 1953 

RÉSOLUTION (13) 

iDaérant tlaD8 Je Rè31ement une disposition relative à la eoll8titution 
des Groupes polititple8 

Le Règlement est complété comme suit : 

I. L'intitulé du Chapitre VIII du Règlement est ainsi libellé : 

« GROUPES ET COMMISSIONS » 

II. Il est inséré sous le Chapitre VIII un article 33 bis nouveau aiMi rédigé: 

« Article 33 bis 

GROUPES 

J. Les RE-présentants peuvent s'organiser en Groupes par affinités politiques. 

2. Les Groupes sont constitués après remise au Président de l'Assemblée d'une décla
ration de constitution contenant la dénomination du Groupe, la signature de ses membres 
et l'indication de son Bureau. 
Cette déclaration est publiée. 

3. Nul ne peut figurer sur la liste de plusieurs Groupes. 

4. Le nombre minimum des membres nécessaires à la constitution d'un Groupe est 
fixé à neuf 

- adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance 
du 16 juin 1953 (Joumal OfficieZ de la Commut~t.~Uté 
du 21 juillet 1953). 

RÉSOLUTION (14.) 

rehdive à l'utilisation du emlit prénJ au Chapitre 1•~", ,.te 105, de l'Etat prétüionnel 
de l' AuemltNe Comm.une 

Pour l'exercice financier 1953-1954, et dans le cadre du crédit prévu au chapitre rr, 
poste 105 du budget, l'Assemblée décide d'accorder à chacun des groupes politiques 
reconnus comme tels et constitués d'au moins neuf membres: une somme fixe de 
500.000 francs belges, augmentée d'une somme variable d'après la foree numérique du 
groupe et calculée au prorata du nombre de membres inscrits à raison de 10.000 francs 
belges par membre. 

Ces crédits seront exclusivement mis à la disposition des groupes dans leur ensemble 
et aucun versement direct ne sera fait individuellement aux membres. 

1~ Bureau, après consultation des présidents des groupes politiques, décidera des 
modalit~s pratiques et administratives en vne de l'exécution de la présente décision. 

- adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance 
du 16 juin 1953 (Journal 0/ficiel de la Communauté 
du 21 juillet 1953). 



USOLUDON (15) 

relative au Rapport pnéral de la Haute Autorité Mil' l'aetivité tle la CommDDalllé ... 10 ao6t 19$2 
au 12 avril 1953 et 11111' l'Etat pmiaioonel général poul' l'flDI'eÏee 1953-1954. 

L'Assemblée Commune, 

Vu le Rapport général de la Haute Autorité sur l'activité de la Communauté du 
10 août 1952 au 12 avril 1953 ainsi que l'Etat prévisionnel général pour l'exereiee 
1953-1954, 

Entendu les déclarations de M. le Président et des Membres de la Haute Autorité ; 

Se félicite de voir les diverses institutions de la Communauté fonctionner d'une 
manière satisfaisante et dans un esprit de collaboration qui pennet d'espérer que la 
Communauté européenne atteindra ·tous ses objectifs ; 

Prend acte avec satisfaction des déclarations de la Haute Autorité concernant les 
relations entre celle-ci et l'Assemblée ; 

'Note que, tout E>n prenant les initiatives et en assumant les responsabilités qui lui 
incombent en vertu du Traité, la Haute Autorité tiendra l'Assemblée ou les commis
sions compétentes informées en temps utile des principes directeurs de son action et des 
grandes lignes de ses projets, recueillera leurs observations et leur fera connaître les 
motifs des décisions finalement prises; 

Invite la Haute Autorité : 

- à conserver une attention toute spéciale RU."( objectifs soeiaux prévus par le Traité ; 
- à intensifier son effort d'information dans tous les milieux de l'opinion publique, 
aussi bien des Etats membres de la Communauté que des Etats tiers; 

Approuvant les rapports qui lui ont été présentés au nom des différentes commis
sions, insiste tout particulièrement : 

1. Dans le domaine administratif et budgétaire : 
pour qu'une même nomenclature soit adoptée dans la présentation des états prévision
nels des quatre institutions ; 

pour que, dans le budget de la Communauté, le montant des dépenses administratives 
soit ramené progressivement à un niveau moins élevé par rapport au montant global 
des recettes ; 

pour qu'un statut définitif des fonctionnaires et agents de la Communauté soit établi 
le plus rapidement possible de manière que les traitements, tout en restant conformes 
aux nécessités de recrutement d'un personnel hautement spécialisé amené à faire faCE> 
aux difficultés inhérentes à la résidence dans un pays étranger, soient fixés sous forme 
unique, exclusive de tous avantages complémentaires autres qu'une indemnité de rési-
dence; 

' . 
pour que soient portés à la connaissance du Conseil spécial de Ministres les vœux 
unanimes de l'Assemblée : 

a) de voir désigner le plus rapidement possible le Commissaire aux comptes chargé de 
contrôler la régularité des opérations comptables et de la gestion financière des institu-
tions de la Communauté ; 

b) de voir fixer définitivement le siège des quatre institutions, afin de faire cesser une 
situation provisoire préjudiciable au travail et au."( finances de la Communauté; 



2. Dans le àomaù1e des relations extérieures: 

pour que la Haute Autorité continue à prendre les initiatives nécessaires afin de réali
ser, soit l'extension du marché commun à des Etats autres que les fondateurs de la 
C.E.C.A. par un<' adhésion totale au T1-ait.é, soit la coordination de marchés distincts, 
intimement liés par des accords mutuels et dont se dégagera progressivement un 
<!nsemble de règl<'s communes constituant le cadre et le contenu de traités d'association 
à long terme ; 

K Dans le domctiue elu, marché commun : 

pour que Je nouveau.'\: progrès soient faits dans l'élimination des discriminations qui 
(•ntravent encore le jeu de la libre concurrence; 

pour que les élénwuts entrant dans la formation des prix soient rendus plus exacte
ment comparahle:s; 

pour que des négociations soient conduites, notamment avec la Grande-Bretagne, au 
sujet de la suppression générale des doubles prix et en ·vue d'une adaptation aux règles 
do la Communauté ; 

pour que la Haute Autorité contribue à la coordination des politiques économique, 
fmancière, monétaire et de crédit en vue de réaliser progressivement une intégration 
(.conomiquc ; 

pour que la Haute Autorité fasse usage, à cet effet, notamment, de la possibilité qui 
lui est offert<• pnr le Traité d'établir nue « coopération avec les gouvernements pour 
régulariser on influencer la consommation générale, en particulier celle des services 
publics» ; 

·L Dans le dumaiue des transports : 

pour que la Haute Autorité use de ses pouvoirs en vue d'arriver, après l'élimination 
des discriminations les plus flagrantes, à. l'établissement de tarifs directs internationaux 
,.t à l'harmoni~ntion des pri.""~C et conditions de transport en usage dans les pays de la 
Communauté <'t, 
pour qu<', lors de l'introduction de nouveaux tarifs, un abaissement général du coût 
des transports soit obtenu, 
pour que la Hante Autorité veille à ce que la politique des transports suivie à l'inté
rieur de la Communauté soit complétée par une politique correspondante en ce qui 
eoncerne les transports entre la Communauté et les pays tiers, notamment par des 
accords bilat{traux entre la Comnnmaut~ d'un<' part et ces pays tiers de l'autre ; 

.3. Dans le domaine social: 

pour que des eontacts plus étroits soient assurés avec les groupements de travailleurs; 
pour que, dans les industries charbonnière et sidérurgique, la construction de maisons 
ouvrières ct la formation professionnell<' soient accélérées, notamment par l'action de 
ln. Haute Autorité ; 
pour que la libre circulation de la main-d'œuvre de qualification confirmée soit facilitée 
et que soient étudiées les questions de la sécurité et de l'hygiène du travail et de la 
réadaptation des travailleurs éventuellement atteints par le chômage technologique; 
pour que la Haute Autorité continue à réunir les renseignements nécessaires en vue 
d'établir des statistiques comparables conc<'rnant la sécurité sociale et les salaires dans 
les divers Etats membres; 



6. Dans le domaine des investissements : 

pour que l'Assemblée et ses commissions soient régulièrement et préalablement infor
mées de la politique générale de la Haute Autorité en matière d'investissements, afin 
qu'elles puissent se prononcer en temps utile à ce sujet; 

pour qu'ensuite, la Haute Autorité tienne régulièrement informées les commissions et 
l'Assemblée de la mise en œuvre de cette politique, notamment de l'établissement et de 
la réalisation des pro~amm.es d'investissements; 

L'Assemblée : 

prend note avec satisfaction des entretiens qu'à eus à Washington la Haute Autorité ; 
accueille chaleureusement la déclaration du Président des Etats-Unis, aux termes de 
laquelle « l'unification de l'Europe est une nécessité pour la paix et la prospérité des 
Européens et du monde entier» et «la création de la Communauté est l'événement le 
plus prometteur et le plus constructif survenu jusqu'ici dans le sens de l'intégration 
économique et politique de l'Europe » ; 
et souligne qu'il résulte ainsi de la correspondance échangée entre les autorités améri
caines, que les relations entre les Etats-Unis et la Nouvelle Europe, dont la Commu
nauté européenne du Charbon et de l'Acier est la première expression, s'établissent sur 
les bases non de l'aide mais de la coopération. 

- adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance 
du 23 juin 1953 (Journal Officiel de la Communauté 
du 21 juillet 1953). 

SESSION EXTRAORDINAIRE DE JANVIER 1954 

RÉSOLUTION (16) 

~lissant l'état prévisionnel des dépenses administratives de l' Assemhlée Commune 
pour l'exercice 1954-1955 

Article Na ture des dépenses Montant Montant 
par article par chapitre 

Chapitre [er. - DÉPENSES GÉNÉRA.LES 

100 Indemnité journalière des membres de l'Assemblée 
Commune 6.500.000,-

110 Frais de voyage des membres de l'Assemblée 
Commune 3.600.000,-

120 Participation aux frais de Secrétariat des groupes 
politiques de l'Assemblée 2. 700.000,-

130 Fonds pour dépenses conformément à l'article 44 
du Règlement 200.000,- 13.000.000,-



Article ~ature des dépenses 

Chapitre II. - DÉPENSES DE PERSONNEL 

a) Traitements et indemnités du personnel 
permanent 

:Montant 
par article 

200 Traitements du personnel du cadre permanent 28.212.000,-
210 Charges sociales 950.000,-
220 Indemnités de séparation 950.000,-
230 Frais de retour au pays à l'occasion des vacances, 

conformément à l'article 29, a) 2, du Règlement 
provisoire 

240 Accommodements et indemnités de résiliation ou 
de fin de contrat 

250 Pensions 

b) Emoluments et charges concernant le personnel 
temporaire et auziliaire 

260 Rémunérations 

24.000,-

500.000,-
150.000,-

12.000.000,-
1.800.000,-

1\Iontant 
par chapitre 

270 Remboursement des frais de voyage 
280 Charges sociales 200.000,- 44.786.000,-

Chapitre III. - DÉPENSES DE MATÉRIEL 

300 Frais de fonctionnement 7 .000.000,-
310 Acquisition et entretien du mobilier et de l'équi-

pement des bureaux 250.000,-
320 Utilisation et entretien des immeubles et instal-

lations 
330 Frais d'affranchissement et de télécommunications 
340 Bibliothèque 
350 Entretien des voitures 
360 Frais de voyage 

4.600.000,-
1.050.000,-
1.150.000,-

490.000,-
2.950.000,-

370 Dépenses diverses et autres dépenses de matériel 720.000,- 18.210.000,-

Ol!apitre IY. - DÉPENSES EXCEPTIONNELLES 

400 Dépenses exceptionnelles en faveur du personnel 
410 Dépenses de premier équipement 
420 Frais supplémentaires découlant de l'application 

de l'article 78, paragraphe 5, du Traité 

Total des dépenses 

2.600.000,-
1.625.000,-

- adoptl>c par l'Assemblée Commune au cours de sa séance 
du 14 janvier 1954 (Journal Officiel de la Conummauté 
du 12 mars 1954). 

4.225.000,-

80.221.000,-



USOLUTION (17) 
relative à la réponse à doaner à la résolution 31 de l' Aaeemhlée Coualtal:ive du Coll8eÎI de l'Europe 
et relative à la proeéd.ure à suivre lors de la tr8.118111Ï88ion directe de doeuments de l' Assemltlée 

Coœultative à l' Auemhlée Commune 

I. • Assemblée C onnnune, 

npprouvant les considérations contenues dans le rapport de sa Commission des Affaires 
politiques et des Relations extérieures, propose d'insérer dans le texte de la réponse 
de la Haute Autorité au Conseil de l'Europe, le passage suivant : 

L'Assemblée Commune 

(·onseiente de l'importance primordiale qu'elle attache aux relations an.>c le Conseil de 
l'Europe, là où il s'agit de créer cette atmosphère de compréhension et de confiance 
réciproques, indi:;;pensable pour la création de liens solides et l'hannonisation progrcs
:-:ive de la politique économique des Etats membres et des Etats non membres de la 
Communauté~ 

soucieuse d'ar1·iver sur le plan parlementaire à une collaboration harmonieus" entre 
la Communauté et le Conseil de !'Europe, 

se félicite 

<lu succès de la première réunion jointe des membres des deux Assemblées, 

et estime 

que ce mode de travail, complété par des échanges de vues entre la Haute Autorité et 
les Commissions de l'Assemblée Consultath·e, doit être poursuivi chaque fois que la 
nécessité s'en fait sentir et pour une durée permettant d'examiner toutes les questions 
à l'ordre du jour. 

L'Assemblée Commune, 

après avoir examiné les propositions contenues dans la Résolution 31, tendant à prévoir 
«des réunions jointes entre les Commissions des dettx Assemblées», 

(•st d'avis qu'une telle procédure risquerait : 

- de dépasser le cadre du Traité et de troubler le mécanisme inter-institutionnel à 
l'intérieur de la Communauté ; 

- de rendre plus difficile l'aboutissement des efforts qui doivent être poursuivis en 
vue de réaliser l'association avec des pays non membres de la Communaut~, 

mais estime toutefois, 

aue les dispositions réglementaires de l'Assemblée Commune ne s'opposent pas à une 
iititiative éventuelle d'une de ses Commissions tendant à inviter des membres de l'As
semblée Consultative, voire tous les membres cl'une des Commissions de celle-ci, à assis
ter à une de ses réunions, 

.qu'une telle initiative devra être limitée à des échanges de vues sur des questions 
d'intérêt commun, qui ne mettent pas en cause la responsabilité de la Haute Autorité 
et qui ne peuvent donner lieu à un vote. 



L'Assemblée Commune 

souligne que la position qu'elle entend adopter par la présente résolution se réfère plus 
spécialement aux circonstances actuelles. Aussitôt que le problème de l'association avec 
des Etats non membres de la Communauté aura pris de nouveaux aspects, elle réexami
nera sa position en tenant compte des éléments nouveaux. 

En ce qui concerne la procédure à suivre lors de la transmission <le documents de 
l'Assemblée Consultative à l'Assemblé(' Commune, 

l'Assemblée Commune 

considérant qu'il y a lieu de faire une distinction entre 

les « Recommandations » votées par l'Assemblée Consultative et qui seront transmises 
à la Haute Autorité conformément aux dispositions de l'article 4 du Protocole, 

et 

l'avis voté par l'Assemblée Consultative à la suite d'une réunion jointe, et communiqué 
à l'Assemblée Commune avant le vote par celle-ci de sa résolution finale sur le rapport 
général de la Haute Autorité, 

son Bureau à se mettre en rapport, en ce qui concerne ce dernier avis, avec le Bureau 
de l'Assemblée Consultative pour mettre au point une procédure de transmission directe 
qui se limiterait toutefois - aux fins de permettre un examen rapide et efficace -
à la transmission d'un texte de l'Assemblée Consultative se rapportant aux échanges 
de vues qui auront eu lieu au cours de la réunion jointe <les membres des deux 
Assc>mblées. 

- adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séanec> 
du 15 janvier 1954 (Jot,rnal Officiel de la Communauté 
(lu 12 mctrs 1954). 

RÉSOLUTION (18) 
relative à la politit(Ue de la Haute Autorité eu matière d'inve81Ï88ements 

L'Exposé sur la situation de la Communauté au début de 1954 fait ressortir que les 
échangt-s de charbon et d'acier ont augmenté entre les si.~ pays de la Communauté. 
L'Assemblée Commune le constate avec satisfaction. Elle appuiera toutes les mesures 
prises par la Haute Aut.orité qui tendent au développement de la production du char
bon et de l'acier c>n vuP. de stimuler l'économie générale des six pays de la Commu
nauté. 

L'augmentation cle la productivité clans les industries charbonnière et sidémrgiquc 
dépend largement des possibilitl's effN'tives en matière d'investissements. 

L'Assemblée Commune constate avec satisfaction que le Conseil Spéeial de Ministres a 
déeidé <l'c>xaminer avc>c la Haut.c Aut.orité la politique générale d'expansion et d'inves-



tissements des six pays de la Communauté pour régtùariser ou influencer la consomma
tion en général et en particulier celle des services publics, et en vue d'harmoniser ce 
développement général et les programmes de la Haute Autorité. Cette résolution du 
Conseil Spécial de 1\Iinistres correspond à l'esprit de la Résolution adoptée par l'As
semblée Commune le 23 juin 1953. L'Assemblée attend de la Haute Autorité que celle-ci 
use de toute son influence pour que cette collaboration conduise à des résultats concrets. 

Le Traité attribue à la Haute Autorité des tâches et des responsabilités bien définies. 
Elle doit, en particulier, d'après l'alinéa 2 de l'article 2 du Traité, créer les conditions 
favorables à l'expansion économique, au développement de l'emploi et au relèvement 
du niveau de vie dans les Etats membres. L'article 46 impose à la Haute Autorité 
l'obligation d'établir périodiquement des programmes prévisionnels de caractère indicatif 
portant sur la. production, la consommation, l'exportation et l'importation et de définir 
périodiquement des objectifs généraux concernant la modernisation, l'orientation à long 
terme des fabrications et l'expansion des capacités de production. L'article 54 attribue 
à la Haute Autorité des pouvoirs spéciaux afin de favoriser un développement coor
donné des investissements. La Haute Autorité ne peut accomplir cette tâche qu'à la 
condition de procéder à des enquêtes approfondies et objectives sur la situation ainsi 
que sur les investissements en cours et projetés dans l'économie cltarbonnière et sidé
rurgique des pays de la Communauté, et de définir des objectifs généraux précis 
concernant la modernisation, l'harmonisation, la rationalisation et la spécialisation, ainsi 
que l'expansion de la production. Seule une détermination exacte de tels objectifs per
mettra à la Haute Autorité de faire usage des possibilités dont elle dispose en vue 
d'harmoniser entre elles, conformément aux buts fondamentaux du Traité, les mesures 
prises en matière d'investissements. 

L'Assemblée a été saisie des constatations et des premières conclusions auxquelles est 
arrivée la Haute Autorité en ce qui concerne la politique des investissements de la 
Communauté. Elle constate qu'elle n'est pas, jusqu'à présent, en possession de toutes 
les informations précises qu'elle avait souhaitées. Cependant, elle a pris acte du fait 
que les enquêtes et études auxquelles la Haute Autorité procède, permettront de fournir 
à l'avenir des indications plus précises et plus détaillées sur les objectifs généraux de 
la Communauté en matière d'investissements. 

L'Assemblée Commune adhère pleinement aux principes selon lesquels: 
- le premier objectif de la politique d'investissements de la Communauté doit être 

la diminution des prix de revient, particulièrement dans l'industrie sidérurgique, 
tout en portant au niveau le plus élevé possible les emplois et les conditions de vie 
ct de travail ; 

- l'extraction des charbons soit augmentée de manière à . parvenir, après quatre ans, 
à un accroissement total de la production annuelle de charbon à coke de 15.000.000 
de tonnes; 

- une partie importante de premiers investissements financés par la Communauté soit 
consacrée à la constntction de logements ouvriers. 

L'Assemblée Commune attire cependant l'attention de la Haute Autorité sur les points 
suivants qui, à son avis, méritent d'être pris en considération lors du développement 
ultérieur des obj<>ctifs généraux concernant la modernisation, l'orientation à long terme 
des fabrications et l'expansion des capacités de production : 

a) l'évolution d<·s productions e~ des investissements dans les pays tiers ct l'opportunité 
tFutiliser toutes les possibilités de négociations avec les gouvernements de ces pays pour 
réaliser une coordination aussi large que possible de la politique des investissements ; 



b) le développement de la politique générale d'expansion et d'investissements dans les 
pays de la Communauté, ainsi que l'évolution qui en résulte dans les besoins en produits 
de l'industrie sidérurgique et êharbonnière ; 

c) la nécessité d'indiquer également parmi les objectifs généraux le développement 
souhaité de la production dans les diverses catégories de produits charbonniers et sidé
rurgiques ainsi que des investissements aux différents stades de production de l'indus
trie d'extraction et de l'industrie sidérurgique, compte tenu en particulier de l'impor
tance croissante de produits concurrents ; 

d) la nécessité de dégager des idées claires sur le problème de la transformation orga
nique ou de la réadaptation des entreprises qui, en tenant compte des critères écono
miques et sociaux, représentent pour la Communauté une charge disproportionnée. 

L'Assemblée Commune tient à être informée de façon plus exacte, relativement à ces 
divers points, par la communication de toutes enquêtes et de toutes considérations à 
ce sujet. Elle insiste pour que la Haute Autorité soit constamment et exactement infor
mée des programmes d'investissements dont l'exécution a déjà commencé, ainsi que des 
programmes d'investissements décidés par les entreprises. Elle exprime sa satisfaction 
de voir que la Haute Autorité est prête à faire usage, le cas échéant, des pouvoirs que 
lui confère l'article 54 du Traité. 

L'Assemblée Commune 

exprime le désir que la Haute Autorité mette dans un proche avenir à la disposition 
des entreprises des moyens financiers pour leurs programmes d'investissements, 

souhaite d'être saisie avant sa session ordinaire de 1954 d'un exposé d'ensemble des 
conditions de financement des investissements pour les entreprises des divers pays de 
la Communauté, 

demande à la Haute Autorité de fixer les règles selon lesquelles seront répartis entre 
les entreprises les fonds qu'elle pourra se procurer pour contribuer au financement des 
investissements, et notamment en déterminant des critères pour l'appréciation de la 
productivité et en rendant comparables les prix de revient réels des entreprises, 

se félicite que la Haute Autorité soit disposée à chercher l'ouverture de nouvelles 
possibilités de financement sur le marché des capitaux de la Communauté, 

approuve la Haute Autorité de réserver dès maintenant une partie des sommes à sa 
disposition aux mesures sociales qui, conformément au Traité, peuvent devenir indis
pensables en faveur des salariés qui seraient atteints par l'évolution du marché et les 
transformations techniques et 

demande à la Haute Autorité de poursuivre avec les gouvernements intéressés les études 
préalables nécessaires sur cette question. 

L'Assemblée Commune demande en conséquence que les objectifs généraux soient définis 
et les programmes prévisionnels de production publiés si possible de façon simultanée, 
ct le plus tôt possible. 

ll Assemblée charge sa commission des investissements d'exercer, en son nom, dans 
l'intervalle de ses sessions, le contrôle de l'Assemblée sur la politique générale des inves
tissements que précisera la Haute Autorité dans les prochains mois et en particulier 
avant même que ne soient définis les objectifs généraux. 



Elle se félicite de voir la Haute Autorité accepter de donner à la Commission la possi
bilité de prendre position, avant que la Haute Autorité ne prenne ses <lécisions, à 
l'égard des objectifs généraux qui doivent être publiés conformément à l'article 46. 

- adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance 
du 16 janvier 1954 (Journal 0 ffi ciel àe la Communattté 
du 12 mars 1954). 

SESSION ORDINAIRE DE 1954 

RÉSOLUTION (19) 

relative à l'opporhmité de prévoir une session constitutive de l' Assemhlée Commune au début 
de l'exercice financier 

L'Assemblée Commune 

charge son Président de prendre les mesures nécessaires, conform6numt à l'article 
premier du Règlement, pour convoquer l'Assemblée en session extraordinaire, chaque 
année, après le 30 juin, date de la clôture de l'exercice financier. 

Ces mesures doivent permettre une session constitutive de l'Assembl~· Commune, an 
plus tard quatre mois après le début du nouvel exèrcice financier, aux fins notamment 
de vérification des pouvoirs, d'élection du Président et du Bureau <le l'Assemblée et de 
constitution des Commissions y compris l'élection de leurs Président et Vice-Prési
dents. 

- adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séant(' 
du 12 mai 1954 (Journal Officiel de la Communatlté du 
9 juin 1954). 

RÉSOLUTION (20) 

relative à l'entrée en ~eor des dispositions des articles 6 (Ier alinéa) el 35 (ze alinéa) 
du Règlement de l'Assemblée Commune 

Les dispositions des articles 6 (rr alinéa) et 35 (28 alinéa) du Règlt>ment de l' Assem
blée Commune seront appliquées pour la première fois après le 30 juin 1955. 

- adoptée par l'Assemblée Commune au cours de S'l s6ane<• 
du 12 mai 1954 (Journal Officiel de la Commtmauté (lu 
9 juin 1954). 



L'Assemblée Commune 

RÉSOLUTION (21) 

relative aux questious de trausport 

convaincue de l'importance spéciale que revêt pour la réalisation d'un marché commun 
une solution satisfaisante des questions relatives aux transports; 

approuvant l'activité déployl-e dans le domaine des transports par la Haute Autorité 
et la Commission d'experts, spécialement en ce qui concerne l'élimination de discrimina
tions flagrantes ; 

consciente toutefois de ce que la solution ne peut être obtenue par la Haute Autorité 
seule; 

considérant que les négociations multilatérales prévues entre les gouv<'rnements et la 
Haute Autorité en vue d'apporter une solution au problème du contrôle et de la liberté 
des frets de la navigation intérieure dans les Etats membres constituent un premier 
pas vers une solution satisfaisante de cette difficulté ; 

constatant de même que les échanges de vues devant s'instituer entre les gouverne
ments et la Haute Autorité, à la suite du dépôt par la Commission d'experts d'un 
rapport sur la création de tarifs directs internationaux, sont de nature à hâter l'~bon
tissement de cette phase essentielle de l'action de la Communauté dans le domaine des 
transports ; 

estimant que le succès de la Communauté est subordonné à la réalisation de l'harmo
nisation et de la coordination visées à l'article 70, alinéa 5, du Traité, au paragraphe 10, 
alinéa 3, 3°, et au paragraphe 10, alinéa 6, de la Convention relative aux Dispositions 
transitoires ; 

invite le Conseil spécial de Ministres à prendre, en collaboration nwc la Haute 
Autorité, les mesures nécessaires pour arriver à une solution rapide. 

- adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sn séance 
du 19 mai 1954 (Journal 0 fficiel de la Communauté du 
9 juin 1954). 

RÉSOLUTION (22) 

relative à la déclaration des six ministres des Aft"aires étrangères du 4 mai 1954 

L' A~mbléc Commune 

prend acte avec satisfaction de la déclaration des six ministres des Affaires étran
gères en date du 4 mai 1954, déclaration aux termes de laquelle les sL~ gouvernements, 
~.ussitôt après l'entrée en vigueur de la C.E.D., prendront les dispositions nécessaires 
pour substituer à l'Assemblée Commune actuelle, une Assemblée élue au suffrage uni
versel direct en vue de renforcer le contrôle démocratique sur les communautés euro
péennes existantes ou en voie cle création. 

- adoptée par l'Assemblée Commune au eours de sa séance 
du 19 mai 1954 (Journal Officiel de lc1 Commwumté dtt 
9 juin 1954). 



USOLUTION (23) 

relati:Ye 

1° au Rapport général de la Haute Autorité mr l'activité de la Communauté pendant l'exereiee 
1953-1954; 

2° au Rapport sur les dépenses administratives de la Communauté durant l'exereiee 1952-1953; 

3° à l'Etat prévisionnel général: pour l'exereiee 1954-1955 

L'Assemblée Commune .• 

1. Vu le Rapport général de la Haute Autorité sur l'activité tle la Communauté 
durant l'exercice 1953-1954; le Rapport sur les dépenses administratives de la Commu
nauté durant l'exercice 1952-1953 ainsi que l'Etat prévisionnel général pour l'exercice 
1954-1955; 
Entendu les déclarations de Monsieur le Président et des membres de la Haute Autorité; 

2. Se félicite de constater que la coopération entre la Haute Autorité et l'Assemblée 
s'est développ('C favorabl<'ment au cours de l'exercice écoulé par des échanges de vues 
ainsi que par la transmission de plus en plus fréquente de documents d'études et de 
travail; 

3. Souhaite toutefois que le Rapport général qui lui est soumis en conformité de 
l'article 17 du Trait.; et qui vise plus spécialement les activités de la Haute Autorité, 
comprenne en annexe l.ID Rapport sur l'activité des autres Institutions et organismes 
de la Communauté ; 

4. Invite la Haute Autorité à publier ses décisions dans la forme la plus simple pos
sible en les faisant précéder d'un exposé des motifs ; 

5. Approuve les rapports qui lui ont été présentés au nom des différentes commissions. 

Plus particulièrement, l'Assemblée Commune : 

.A.. Dans le domaine administratif et budgétaire : 

O. Note avec satisfaction que la Haute Autorité a manifesté son intention de pour
suivre son effort en vue de limiter, autant que possible, les dépenses administratives; 

7. Invite la Haute Autorité à publier avant l'Etat prévisionnel général pour les Ins
titutions de la Communauté un compte prévisionnel spécial récapitulant les recettes 
ct leur utilisation ; 

8. Se félicite de la collaboration prévue entre la Commission des Quatre Présidents 
et la Commission Finet-Rueff instituée par elle, d'une part, et la Commission de la 
Comptabilité et de l'Administration de la Communauté ct de l'Assemblée Commune, 
d'autre part, concernant l'élaboration du texte d'un statut des fonctionnaires de la 
Communauté ; 
9. Partage le point tle vue adopté par la Haute Autorité, selon lequel chaque Institu
tion de la Communauté devra décider elle-même de l'entrée en vigueur, pour son propre 
personnel, d'un statut dont un cadre général sera fixé sous la responsabilité de la 
Commission des Quatre Présidents ; 

10. Approuve la proposition de la Haute Autorité aux termes de laquelle la Commis
sion des Quatre Présidents ct la Commission de la Comptabilité et de l'Administration 
de la Communauté ct de l'Assemblée Commune devraient rechercher ensemble la solu
tion pratique de certaines questions qui ont surgi lors de l'application de l'article 78 du 



Traité, ces recherches devant faire l'objet d'un rapport à l'Assemblée Commune, afin 
qu'elle puisse s'exprimer à cet égard; 

11. Prie la Haute Autorité d'intervenir auprès des six ministres en vue d'obtenir dès 
que possible la fi..~ntion définitive du siège de la Communauté ; 

B. Dans le domaine des relations extérieures: 

12. soulignant le caractère ouvert de la Communauté et l'importance qu'elle attache 
r. l'établissement de relations aussi étroites que possible avec les autres pays de l'Eu
rope; 

se félicite de cc que les relations entre la Communauté et le Conseil de l'Europe se 
développent favorablement ; 

13. considérant que les propositions faites par la Haute Autorité le 24 décembre 1953 
nu Royaume-Uni sont pleinement conformes aux idées exprimées par l'Assemblée; 
forme le vœu qu'aucun effort ne soit ménagé par la Haute Autorité pour que 
a) les négociations avec le Royaume-Uni aboutissent dans le plus bref délai à l'associa
tion étroite et durable préconisée par le gouvernement britannique et par la Commu
nauté, 
b) les relations avec les autres pays de l'Europe, tout en tenant compte de la situation 
spéciale de l'Autriche, se développent dans un sens concret et constructif par la conclu
sion d'accords ouvrant la voie à une coopération réelle et intime; 

O. Dans le àomait1e du marché commun: 

14. constate avec satisfaction que le marché commun s'est développé favorablement 
au cours de l'année écoulée ; 

15. estime qu'il est nécessaire de poursuivre énergiquement une baisse des prix, afin 
- de renforcer la position concurrentielle de l'industrie du charbon et de l'acier ainsi 
que celle des industries de transformation ; 
- de développer la consommation et 

- de promouvoir l'expansion économique des pays de la Communauté ; 

16. réserve sa position sur les trois Règlements prévus par l'article 66 du Traité, en 
attendant un rapport à cet égard de sa Commission du Marché Commun; 

17. prend acte des communications faites par la Haute Autorité au sujet des travaux 
accomplis cu exécution de l'article 65 du Traité ; 

18. approuve les démarches récemment entreprises par la Haute Autorité en s'adres
sant aux organisations, ou, suivant le cas, aux gouvernements «afin d'engager les 
négociations nécessaires en vue de la liquidation ou de la modification des activités 
<'ontraires au Traité» ; 

19. émet le vœu que d~sormais la Haute Autorité s'occupe activement de la question 
d(•s cartels pour que, dans des délais brefs ct raisonnables, il soit mis fin à des activités 
contraires au Traité ; 

20. approuve ln fixation par la Haute Autorité du délai dans lequel des réstùtats 
devront être obtenus ; 

21. désire être informée des développements de cette politique par l'intermédiaire de 
Ra Commission du Marché Commun ct au cours de la session extraordinaire prévue 
11our l'automne ; 



22. exprime l'espoir - tout en rappelant les autres possibilités prévu~s au § 12 d~ 
la Convention relative au.~ Dispositions transitoires - qu'en exécution des disposition~ 
en question, il sera procédé à la transformation de ce qu'il est utile <le maintenir, an 
point de vue économique et soeial, sous une forme admissible et, au besoin, à la liqui
dation de ce qui est contraire au Traité ; 

23. souligne que la relation établie par la Haute Autorité entre les prix maxima et 
la politique des cartels fera à nouveau surgir, lors de l'application des me.sures concel'
nant les ententes et concentrations, la question de la suppression ou du maintien des 
prix maxima ; 

24. s'abstient d'un jugement quelconque quant à la décision no 18-54 de la Haute 
Autorité, cette question étant actuellement pendante devant la Cour ; 

D. Dans le domaine des transports: 

25. prend acte avec satisfaction de l'élimination progressive des discriminations dans 
les tarifs de transport ainsi que des efforts déjà déployés par la Haute Autorité et la 
Commission d'experts en vue d'atteindre> l'~nsemble d~s objectifs de la Communauté sur 
!e plan des transports ; · 

26. invite la Haute Autorité à poursuivre, en coopération avec les Gouvernements, son 
action en vue d'aboutir à l'entrée en vigueur de tarifs directs internationaux ('t n 
l'harmonisation complète des conditions de transport qui sont toutes deux indispen
sables au bon fonctionnement du marché commun. 

E. Dans le domaine social: 

27. se félicite de l'activité déployée par la Haute Autorité en vue de préparer la 
réalisation de la libre circulation de la main-d'œuvre qualifiée dans les industries du 
charbon et de l'acier ; 
28. souhaite que soient activement poussés les travaux <lestinés à renc.lre comparable:ô\ 
les conditions de la rémunération et l('S normes applicables en matière de.• prestation~ 
sociales; 

29. prie la Haute Autorité de faire recueillir une documentation perm~ttant de faci
liter la conclusion de conventions collectives types par les organisations compétentes ; 

30. tout en constatant que l~s dispositions prévues pour la protection des travailleurs 
à l'article 56 du Traité et au paragraphe 23 de la Convention relative aux Disposition~ 
transitoires ne donnent à la Haute Autorité aucun droit de prendre des initiatives 
indépendantes quant aux mesures d'adaptation nécessaires au réemploi des travailleurs, 
prie la Haute Autorité d'élaborer, avec les gouvernements, une procédure tendant à la 
mise en œuvre rapide et effective de ces mesures d'adaptation; 

31. en ce qui concerne les recherches Pn matière de maladies professionnt.>lles, est d'avis 
que les instituts spécialisés devraient avoir, en cas de besoin, la possibilité de recevoir 
une aide financière de la Communauté; 

F. Dans le domaine du logement des travailleurs : 

32. considérant que, dans sa résolution du 16 janvier 1954 relative à la politique c.l<' 
la Haute Autorité en matière d'investissements, l'Assemblée Commune a marqué son 
adhésion aux principes selon lesquels une partie importante des premiers investisscm('nts 
financés avec le concours de la Communauté seraient consacrés à la constn1ction d'habi
tations ouvrières, 



pleinement convaincue que, par ces moyens, il sera possible d'atteindre un des objectifs 
rssentiels de la Communauté, 

mvitc, dès lors, la Haute Autorité, 

à arrêter, dans le cas de construction de logements ouvriers avec la participation de la 
Communauté, les décisions propres à assurer que les nouvelles habitations à construire 
r(.pondent à un certain nombre d'exigences minima. 

Ces décisions doivent exclure la constn1ction d'habitations qui: 
o.) seraient trop sommaires ou trop exib»'llës ; 

7)) scrai<•nt c6tl(.es à des comlitious de loration ou d'acquisition sc situant dans les dif
f(.rcntcs r<-gions à la limite supérieure des possibilités financières des couches de la 
population auxquelles le logement est destiné; 

e) en tant <tuc proprïl>té d'une ou plusieurs entreprises, établiraient une relation directe 
entre le contrat de travail et le contrnt de location ; 

:J3. invite eu outre la Haute Autorité : 

-- à veiller à cc qu'il soit tenu compte, dans les projets de construction d'habitations, 
hmt de la demande de logc:•mcnts à loyer moc.ll>ré que du désir d'accéder à la propriété. 
J.à où il y n lieu de le faire, il faut encouragcr les conditions favorisant l'accès à une 
forme de propril-té (propriété d'une maison, d'un appartement dans un immeuble col
l('ctif, coopl-ratiws) ; 

- à cffectucr une enquête particulière sur tous les aspects des conditions de vie et de 
travail des ouvriers étrangers. Cette enquête doit contribuer en premier lieu à préparer 
iles mesures c!nergiques destin('Cs à éliminer les conditions d'hébergement inadmissibles, 
telles qu'ellcs <•xistent actuellcmcnt dans certains bassins ; 

- à faire appel, pour la réalisation de sa politique d'encouragement à la construction 
d'habitations ouvrières, aux instituts de rechcrehes en matière de construction et de bâti
ment, existant dans les pays de la Communauté, afin de faire bénéficier tous les pro
~rammes de construction subventionnés, de l'expérience et de l'assistance technique de 
<'CS instituts. En plus <le cela, la Haute Autorité pourrait contribuer à ce que les expé
riences acquises dans les différents pays dans le domaine de la construction soient mielL"C 
mises en valcur au profit de tous, par la voie d'institutions centrales de recherches 
cxistantes ou à créer en matière de construction ; 

:14. rappelle à la Haute Autorité l<'s obligations spéciales <'11 matière de relogement qui 
ini incombcnt au titre de l'article 56 du Traité ; 

~-15. accueille favorabl<'ment la décision de la Haute Autorité de prélever dès à présent 
:-;ur les fontls dont elle dispose, une somme d'un million d'unités de compte U. E. P. et 
•l'affecter c<'ttc somme à l'(mcouragemcnt d<' la constn1ction de logements dans le cadre 
<le la rechert'})(' technique ct économique ; 

36. souhait<• qu'il soit pourvu égalt•ment, dans une mesure équitable, aux besoins en 
logements dcs ouvriers de l'industrie si<lénugique et invite en conséquence la Haute 
Autorité à rechercher d'urgence des possibilités de financement dans ce domaine ; 

:11. demande que la Haute Autorité et le Conseil spécial de Ministres se montrent très 
larges dans l'interprétation de l'article 54, alinéa 2, du Traité, qui permet d'étendre à 
des organismes qualifiés l'aide apportée aux entreprises pour la construction de loge
ments ouvricrs ; 

38. émet le vœu que la Commission des Investissements, des Qu<'stions financières et 
<lu Développement de la production, ainsi que la Commission des Affaires sociales, 
~oient périodiquement informées des mesures envisagées en matière de constntction 



d'habitations ouvrières ainsi que des études préliminaires à ces mesures. Dans cet orch·c 
d'idées, il sera intéressant d'obtenir des indications détaillées sur la part d'investisse
ments affectés au cours des dernières atmées, à la construction de maisons ouvrières, 
par rapport à l'ensemble des investissements des industries minières et sidérurgiques, 
ainsi que des données relatives aux sources de financement de l'ensemble des inves
tissements ; 

G. Dans le doma.ine des investissements : 

39. afin de lui permettre de suivre l'évolutio4 de la situation financière générale de la 
Communauté, demande à la Haute Autoritn Je lui présenter chaque année un compte 
définitif de l'exercice écoulé et un compte pr. • o1onnel du futur exercice; 

40. demande à la Haute Autorité de susciter et de coordonner, sans plus de retard, 
dans les divers pays de la Communauté et par l'intermédiaire du Conseil de Ministres, 
une politique à la fois d'expansion économique et de développement des débouchés du 
charbon et de l'acier ; 

41. approuve la Haute Autorité dans son action visant à encourager et à promouvoir 
toutes recherches techniques tendant à diminuer le prix de revient et à accroître les 
débouchés des produits de la Communauté ; 

42. rappelle que toute la politique des investissements que poursuivra la Haute Au
torité, soit par des prêts, soit par l'octroi de sa garantie, soit par un effort tendant à 
favoriser le déveJoppement coordonné des programmes, doit viser à diminuer le prix de 
revient du charbon et des produits sidérurgiques et contribuer ainsi au relèvement des 
niveau..~ de vie ; 

43. considérant que seule une politique d'expansion économique permettra le réemploi 
de la main-d'œuvre devenue disponible tant par suite de l'application de mesures de 
modernisation que par l'effet d'autres facteurs, demande à la Haute Autorité de prévoir 
pour la réalisation des programmes reconnus nécessaires en vertu de l'article 56 (b) du 
Traité et du § 23 des Dispositions transitoires, non seulement l'attribution d'aides tirées 
du Fonds de réadaptation, mais également l'allocation de crédits ; 

44. demande à la Haute Autorité d'avoir des échanges de vues réguliers avec la 
Commission des Investissements sur la politique d'emprunts; 

45. se félicite du résultat des négociations qui ont eu lieu entre la Haute Autorité et 
les Etats-Unis a' Amérique au sujet de prêt de 100 millions de dollars 
a) qui prom·e qu'une organisation supranationale européenne favorise le passage du 
stade de l'aide à celui des relations économiques et financières normales, 
b) qui confirme le crédit dont jouit la Communauté, 
c) qui réalise une première étape dans la recherche commune de moyens nouveaux par 
h•squels, avec l'aide du Gouvernement américain, la mobilisation de capitaux privés 
pourra être développée aux Etats-Unis, 
d) qui permet d'assouplir également le marché de capitaux européens; 

46. l'Assemblée prend connaissance avec satisfaction de l'intention de la Haute Auto
rité de discuter à bref délai avec la Commission des Investissements les principes selon 
lesquels les fonds provenant de cet emprunt seront mis à la disposition des entreprises. 

- adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance 
du 19 mai 1954 (Journal Officiel de la Communauté du 
9 juin 1954). 



SESSION EXTRAORDINAIRE 

NOVEMBRE-DECEMBRE 1954 

RÉSOLUTION (24) 

relative au déltat 8111' la politique générale de la Haute Autorité 

L'Assemblée Commune, 

prend aete de la déclaration qui lui a été faite par M. Jean Monnet, déclaration selon 
laquelle il ne demandera pas le 10 février prochain le renouvellement de son mandat ; 
fait siens l'hommage ct les regrets exprimés au Président de la Haute Autorité par le 
Président de l'Assemblée dans son discours d'ouverture et souhaite également qu'il soit 
rendu possible à M. Monnet de modifier sa décision ; 
exprime au Président de la Haute Autorité sa gratitude pour l'œuvre qu'il a accomplie, 
le remercie spécialement d'avoir contribué à assurer une collaboration constante de l'As
semblée et de la Haute Autorité et l'efficacité du contrôle parlementaire ; 
affirme eomme lui que l'Unité européenne doit être «concrète et réelle», qu'il faut 
«poursuivre et élargir l'œuvre entreprise» et que «les Etats-Unis d'Europe ne sont 
pas seulement le grand espoir mais aussi la nécessité urgente de notre époque parce 
qu'ils commandent l'épanouissement de chacun de nos peuples et l'affermissement de 
la paix», 
estime en tous cas que la désignation des membres et du Président de la Haute Auto
rité, si elle n'incombe pas à l'Assemblée, n'est pas une mesure dont elle puisse se dés
intéresser, l'accord entre la Haute Autorité et l'Assemblée pour ce qui concerne l'orien
tation générale de la politique de la Communauté étant indispensable à son bon 
fonctionnement. 
L'Assemblée exprime le vœu que les si.--< Gouvernements, avant de désigner le Président 
de la Haute Autorité, procèdent à des échanges de vues avec son Président et mandate 
celui-ei à cet effet ; 
Elle prie la Haute Autorité de lui faire un exposé de sa politique immédiatement après 
la désignation de son nouveau Président, afin de lui permettre de se prononcer sur sa 
d(-elaration, et charge son Burcnu de prendre les mesures nécessaires pour la convoquer 
éventuellement, à cette fin, en session extraordinaire. 

_;__ adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa s6ance 
du rr décembre 1954 (Jou·rnal Officiel de la Commu
nauté elu 11 décembre 1954). 

RÉSOLUTION (25) 

relative au contrôle parlementaire de l'aft'eetation des fonds de la Communauté 

L'Assemblée Commune, 

constate 

Que l'activité du Commissaire aux comptes nommé par le Conseil de Ministres s'est 
limiU>c, pour les institutions de la Communauté, exclusivement à la régularité de la 
gestion budgétaire <•t de la trésorerie des dt<pcuscs administratives, 



CJU<' le Traité instituant la Communauté européenne du charbon et de l'acier ne contient 
aucune clause déniant à l'Assemblée Commune un droit de eontrôle, de sorte qu'il in
c:ombe à l'Assemblée Commune de contrôler également l'utilisation des moyens finan
,•it•rs qui sont fournis à la Haut.e Autorité par le prélèvement et les paiements de 
p6rt<qua ti on, 

Ïllt'ite la Haute .-lutorité 

à }>l"('lldre toutes l<'s mestu't'S néee&inirf's pour Jlcrmcttre le contrôle parlementaire de 
l'utilisation de ses moyens financiers, <'t à informer périodiquement la commission de 
in Comptabilité et de l'Administration de la Communauté ct de l' Assembloo Commune 
lle !"utilisation cle ses fonds f't de S<'S intentions conc<'rnant leur utilisation future, 

pour les motifs <'Xpo~s nu Chapitre IV du Document 1 (1954-1955), de donner d(-cha.rgc 
nu Seerétair<' ~néral et nu S<'crétariat pour la gestion budgétaire du premier exercice 
financier 1952-1953. 

- adoptée pnr l'Assemblée Commune au cours de sa séance 
du 2 d(-cemhrc 1954 (Journal Officiellle la Comm"nauté 
elu 11 décembre 1954). 

USOLUTION (26) 

relative l I'IUileiMiemeat l l'artiele 46 du Rèpomeat 

Article 46 

RELATIONS AYEC L'ASSEMBLEE CONSULTATIVE DU CONSEIL DE L'EUROPE 

1. Au début de la première session ouverte après le 30 juin de chaque année, le Comité 
des Présidents nomme tm rapporteur chargé de rédiger le rapport sur l'activité de 
l'Assemblée, prévu à l'article 2 du Protocole sur les relations avec le Conseil de 
l'Europe. 

2. Après approbation par le Comité des Présidents et par l'Assemblée, ce rapport est 
transmis directement par le Président de l' Assembll>c nu Président de l'Assemblée 
Consultative du Conseil de l'EuroJX'. 

- adoptée par l'Assemblée Commune au cours cle sa séance 
du 2 décembre 1954 (Journal Officiel cle la Communauté 
elu 11 décembre 1954). 

USOLUTION (27) 

relative aux poavoin tle l' A..emWée Comaaaae et l laD' aereiee 

L'Assemblée Commune, 

1. rappelle à ses commissions qu'elles sont en droit : 



A. - de charger, avec l'accord du Bureau de l'Assemblée, un ou plusieurs de leurs 
membres d'une mis.c;;ion spéciale d'information, 

- soit auprès des organisations économiques, professionnelles et syndicales qualifiées, 
- soit auprès des organisations internationales qui poursuivent des buts analogues à 
ceux de la Communauté, 

- soit auprès des Gouvernements nationaux, 
- soit auprès du Conseil spécial de Ministres ; 

B. - d'inviter à l'une de leurs réunions pour y prendre la parole toute personne dont 
l'audition paraîtrait utile et spécialement: 

- les membres du Conseil spécial de Ministres, 

- les représentants des organisations économiques, syndicales et professionnelles, dont 
l'opinion pourrait éclairer la commission. 

II. demande à la Haute Autorité : 

A. - de reconnaître, en accord avec le Comité Consultatif, que les coDlJDJ.SSlons de 
l'Assemblée peuvent demander à leurs rapporteurs d'assister, en qualité d'observateurs, 
aux réunions du Comité Consultatif présentant un intérêt particulier pour l'information 
de l'Assemblée ou de ses commissions ; 

B. - de négocier, en collaboration avec le Bureau de l'Assemblée, les accords qui per
mettraient à l'Assemblée d'entretenir, pour son information, des relations permanentes 
avec l'O.I.T., le G.A.T.T., l'O.E.C.E., la C.E.E. et ultérieurement l'Union de l'Europe 
Occidentale. 

III. demande aux membres du Conseil spécial de Ministres de bien vouloir informer 
régulièrement l'Assemblée de la politique du Conseil, en usant de la faculté ouverte par 
le paragraphe 4 de l'article 23 du Traité. 

IV. se reconnaît compétente pour débattre, à l'initiative de l'une de ses commissions ou 
de l'un de ses membres, des propositions de résolution relatives : 
a) à l'application des articles 95 et 96 du Traité, 
b) à tous actes, décisions ou projets qui par leur contenu ou leurs conséquences pour
raient compromettre l'existence de la Communauté, son efficacité ou l'évolution que 
postule le Traité. 

V. demande à son Bureau de la saisir du projet de constitution d'un groupe de travail 
chargé de faire rapport à l'Assemblée sur les questions suivantes : 
a) les formules envisagées en collaboration avec la Haute Autorité pour donner suite 
au no II de la présente résolution; 
b) la procédure qui pourrait être proposée pour étudier les formules les plus oppor
tunes et les plus efficaces pouvant assurer: 

1. une formation plus nette du pouvoir de contrôle de l'Assemblée vis-à-vis de 
l'exécutif ; 
2. une extension de la compétence matérielle de la Communauté, et d'une manière 
plus générale une extension du marché commun ; 

3. les problèmes de l'élection au suffrage universel des membres de l'Assemblée. 

- adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance 
du 2 décembre 1954 (Journal Officiel de la Communauté 
du 11 décembre 1954). 



SESSION EXTRAORDINAIRE DE MAI 1955 

RÉSOLUTION (28) 

relati-.e à la m04tifieation de l'artiele 28, JNl11111'8Phe 2 du Rèpement 

L'Assemblée décide de modifier le texte de l'article 28, paragraphe 2, eomme suit : 

« Article 28, paragraphe 2 : 

Les amendements doivent avoir trait nu texte qu'ils visent à modifier. Ils doivent être 
présentés par écrit. Le Président est juge de leur recevabilité. Sauf décision contraire 
de l'Assemblée, ils ne peuvent être mis aux voix que s'ils sont imprimés et distribués 
dans les langues officielles. :. 

- adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séante 
du 6 mai 1955 (Jounwl Officiel de la Communauté dtt 
10 juin 1955). 

RÉSOLUTION (29) 

relati-.e à la eonstitution d'un « Groupe de Tra-.ail » dans le eadre de la résolution adoptée 
le 2 décembre 1954 

L'Assemblée Commune, 

Vu la résolution adoptée par elle le 2 dé('embre 1954 relative aux pom·oirs de l' Assem
blée Commune et à leur exercice ; 

1. Décide de constituer, en vue de faire rapport à l'Assemblé<:' snr les questions énu
mérées au titre V de la résolution préeitée, Wl Groupe de Travail <l'environ 26 membres, 
doté du statut d'une commission spéciale temporaire ; 

2. Charge le Bureau, agissant en commltation avec les bureaux des ~OillJYlissions géné
rales et avec les groupes politiques, de lni faire des propositions pour ln composition du 
Groupe de Travail. Ces propositions seront préalablement soumises au Comité des Pré
sidents complété par les présidents des groupes politiques ; 

3. Demande au Groupe de Travail de transmettre au Bureau les rapports visés an 
Titre V, a), de la résolution précitée, relatifs aux accords à conclure avec diverses orga
nisations internationales ; 

4. Donne mandat au Bureau, agissant en consultation avec le Comité des Présidents, 
d'autoriser le Groupe de Travail à enh·eprendre l'étude au fond des questions visées 
dans le titre V, b), de la résolution précitée si l'avancement des travaux le justifie et 
d'organiser dans un tel cas les rapports entre le Groupe de Tra'\·ail t•t les commissions 
générales. 

- adoptée par l'Assemblée Commune au cours de :sn sénm·<' 
du 9 mai 1955 (Jotfnwl Olficiel de la Cummuumllt~ du 
10 juin 1955). 



RÉSOLUTION (30) 

relative à la eompétenee à aceorder à la commission du règlement de l'Assemblée Commune, 
des pétitions et des immunités d'émettre des avis de droit sur l'interprétation et l'app6cation des 
tlispositions du Traité, pour autant que celles-ci se rapportent à l'exercice des pouvoirs de l'Assemblée 

Conformément à l'article 35 du Règlement ; 

Aux fins de compléter sa résolution n" 4 du 10 janvier 1953; 

Considérant les nombreuses questions juridiques qui se sont posées et qui se posent en
core au cours des travau.'< de l'Assemblée et de ses commissions; 

En vue de l'accomplissement plus efficace de sa mission ; 

L'Assemblée décide : 

d'habiliter la commission du règlement de l'Assemblée Commune, des pétitions et des 
immunités à émettre des avis de droit sur l'interprétation et l'application des disposi
tions du Traité, pour autant que celles-ci se rapportent à l'exercice des pouvoirs de 
l'Assemblée et de communiquer ces avis à la commission requérante ou à l'Assemblée. 
Cette commission sera dorénavant désignée sous le nom de «commission des questions 
juridiques, du règlement de l'Assemblée Commune, des pétitions et des immunités. » 
Lorsque la commission se réunit pour examiner des questions juridiques, elle s'adjoin
dra, pour délibérer, un porte-parole représentant chacune des opinions divergentes. Ces 
représentants auront voix consultative. 
Les avis émis par la commission sur des questions juridiques qui lui ont été soumises 
par une autre commission de l'Assemblée ou par l'Assemblée elle-même n'ont aucune 
foree obligntoir<' ni ne créent aucune sorte de précédent. 

- adoptée par l'Assemblée Commtme au cours de sa séance 
du 9 mai 1955 (Journal OfficieZ de la Communctuté du 
10 juin 1955). 

S J<~ S S 1 0 N 0 R D 1 N A 1 R E l\I A 1 - J U 1 N 1 9 5 5 

RÉSOLUTION (31) 

relative au rapport du Commiuaire aux comptes pour le deuxième exncice financier 
(1Cr juillet 1953 • 30 juin 1954.) 

L'Assemblée Commune, 

prend acte du rapport du Commissaire aux comptes relatif au deuxième exercice finan
cier (rr juillet 1953-30 juin 1954) ; 

approuve le rapport et les conclusions de la commission de ln comptabilité et de l'ad
ministration; 

donne décharge nu Secrétaire général et au Secrétariat de l'Assemblée Commune de ln 
gestion financiè1·e de l'exercice 1953-1954 clôturé à la somme de frs.b. 46.862.771,55; 

propose à la commission des quatre Présidents d'inviter le Commissaire au.'< comptes à 
faire en sorte que son rapport sur la régularité des opérations comptables et dQ la 
gestion financière des institutions de la Communauté soit limité à cet objet spécifiqu<', 
tout en laissant nu Commissaire aux comptes la faculté de documenter à son gré la 



conumss10n des quatre Présidents au moyen d'études spéciales et de rapports sur des 
questions particulières ; 

estime que, dans l'intérêt de la bonne marche des travaux parlementaires, le délai im
parti pour le dépôt du rapport du Commissaire aux comptes conformément à l'article 
78, paragraphe 6, du Traité instituant la Communauté européenne du charbon et de 
l'acier, doit être respecté. 

- adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance 
du 12 mai 1955 (Journal Officiel de la Communauté du 
10 juin 1955). 

RÉSOLUTION (32) 

relative aux problèmes des transports dans la Communauté 

L'Assemblée Commune, 

souligne à nouveau l'importance particulière du problème des transports non seulement 
pour le développement de la Communauté, mais encore pour l'intégration de l'économie 
européenne ; 
prend acte, avec satisfaction, des progrès que la Haute Autorité a réalisés l'année pas
sée en coopération avec les Gouvernements, en particulier de l'établissement de tarifs 
ferroviaires directs internationaux à caractère dégressif; 
rappelle, néanmoins, que l'abolition .des disparités dans les frets fluviaux et des discri
minations dans le cabotage et dans les transports routiers nécessite une action rapide, 
afin de prévenir des répercussions défavorables et persistantes sur le marché commun; 
prie dès lors le Conseil spécial de Ministres d'inviter les Gouvernements à intensifier en 
ce domaine leur coopération avec la Haute Autorité, afin de parvenir à une solution 
dans les plus brefs délais. Cette coopération étroite est d'autant plus nécessaire que le 
Traité, tout en prescrivant clairement que ces disparités et discriminations doivent être 
supprimées, ne fournit pas à la Haute Autorité de pouvoirs suffisants pour ce faire. 
Dans la recherche de cette solution, il faudra veiller en outre à ce que ne se créent des 
organisations présentant les caractéristiques de cartels soustraits au contrôle de la 
Haute Autorité. 

L'Assemblée Commune, 

convaincue qu'une solution entièrement satisfaisante des problèmes des transports dans 
la Communauté ne pourra intervenir que si une coordination et une intégration 
s'opèrent dans le sens du progrès pour l'ensemble des transports, estime que l'harmoni
sation prescrite p.ar le § 10, alinéa 3, 3°, de la Convention relative aux dispositions 
transitoires doit être pour les Etats membres de la Communauté l'occasion de procéder 
<'n commun, également pour les transports de marchandises ne relevant pas de la compé
tence de la Communauté, à une coordination et une intégration, afin d'éviter d'une part 
aes anomalies dans l'économie des transports des Etats et contribuer d'autre part à 
l'unification des transports européens, objectif constituant une nécessité économique; 
(•st d'avis qu'il faut, à cette fin, informer aussi largement que possible l'opinion 
publique. 

L'Assemblée Commune, 

prie, en conséquence, le Conseil spécial de Ministres de ~ommander aux Gouverne
ments des six pays l'adoption de la proposition suivante: 



Il est créé une commission composée d'un nombre limité d'experts, qui ne doivent être 
considérés, ni comme représentants nationaux, ni comme mandataires d'un quelconque 
mode de transport ; 

Cette commission a pour mission d'élaborer des propositions visant à coordonner et à 
intégrer l'ensemble des transports européens, après consultations existantes et ayant les 
transports dans leurs attributions ; 

11 serait souhaitable d'inviter les Gouvernements de la Suisse et de l'Autriche à se faire 
représenter par des observateurs. 

La commission soumet ses propositions aux ministres compétents en matière de trans
ports, au Conseil spécial de Ministres et à la Haute Autorité. Elle reste en liaison avee 
la commission des transports de l'Assemblée Commune. 
1.' Assemblée Commune reçoit de ladite commission un rapport annuel, ainsi que les 
projets élaborés par celle-ci et elle en délibère en séance publique, afin d'informer des 
problèmes à résoudre les parlements nationaux, d'une part, l'opinion publique, d'autre 
part. 
Les membres de ladite commission pourraient être nommés par les Gouvernements 
parmi les candidats figurant sur une liste présentée par la Haute Autorité. 

- adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance 
du 12 mai 1955 (Journal Officiel de la Communauté du 
10 juin 1955). 

L'Assemblée Commune, 

RÉSOLUTION (33) 

relative aUI questiODS sociales 

1. après avoir pris connaissance des rapports présentés au nom des commissions compé
tentes, et après avoir entendu les déclarations de la Haute Autorité sur son action en 
matière sociale ; 

2. considérant que la solution des problèmes sociaux fait partie intégrante de la poli
tique d'expansion économique qui doit conduire au relèvement du niveau de vie des po
pulations de la Communauté et constituer la base d'une saine construction de l'Europe 
unie; 

3. constate que la solution de ces problèmes, dont l'acuité, l'urgence et l'importance 
'ont croissant, se heurte de plus en plus à certaines dispositions du Traité, qui limitent 
l'action dans le domaine social au sein de la Communauté; 

Dans le domaine des mouvements de la main-à' œuvre : 

4. consciente du fait que la réalisation de la libre migration et de la libre circulation 
des travailleurs contribuera grandement à hâter et à faciliter l'harmonisation progres
sive du niveau de vie et des conditions de travail et qu'une application plus large de 
l'article 69 assurera, dans le même temps, le développement de la continuité de l'emploi; 

5. estime que l'interprétation donnée par les Gouvernements à l'article 69 est trop 
restrictive; 

6. souligne la nécessité d'amender - en tenant compte des considérations du rapport 
établi par la commission des affaires sociales (doc. 14) - les articles 11, 17, 18, 19, 2() 



et 21 de la décision prise récemment, en application de l'article 69 du Traité par les 
, .l ' representants ues Etats membres ; 

7. invite ses membres à entreprendre toute action utile dans leurs parlements natio
naux, pour que les mesures nécessaires à la mise en œuvre de la décision mentionnée ci
dessus soient prises sans délai ; 

Dans le domaine de la réadaptation : 

8. regrettant que les mesures prises en matière de réadaptation n'aient pas donné jus
qu'à ce jour les résultats attendus ; 

9. demande, dans le cadre du Traité, l'application la plus large et la plus diligente de 
toutes les dispositions relatives à la réadaptation, en particulier : 

a) invite la Haute Autorité à user de toutes les latitudes et de toutes les dérogations 
qu'autorisent les textes, dans l'application du paragraphe 23 de la Convention et de 
l'article 56 du Traité ; 

b) recommande au Conseil de Ministres, quand il sera saisi de demandes de dérogation, 
au titre du paragraphe 23, alinéa 6 et de l'article 56, alinéa b), de faire à ces demandes 
l'accueille plus compréhensif; 

c) insiste auprès des Gouvernements pour qu'ils saisissent la Haute Autorité, dans le 
plus bref délai, des cas d'application du paragraphe 23 et de l'article 56 qui se présen
tent dans leurs pays respectifs, et des études à entreprendre au titre de l'article 46 sur 
1~ possibilités de réemploi et pour que toute diligence soit faite dans la mise en œuvre 
de leur participation financière, prévue par le Traité, aux charges de la réadaptation; 

10. attire l'attention de la Haute Autorité sur les difficultés psychologiques inhérentes 
au transfert de travailleurs ; 

Dans le domaine de la formatiotJ professionnelle: 

11. félicite la Haute Autorité d'avoir constitué une précieuse documentation et l'invite 
à procéder, en se servant de tous les moyens que lui donne le Traité, à une enquête sur 
la pénurie de main-d'œuvre spécialisée et sur l'absence de possibilités permettant une 
c.>xpansion dans les divers centres industriels de la Communauté; 

12. estime qu'il y a lieu d'intensifier les efforts en vue d'améliorer les programmes de 
fonnation professionnelle qui, notamment en ce qui concerne la sécurité du travail, ont 
une importance particulière pour les métiers de l'industrie charbonnière et sidérurgique; 

13. invite les Gouvernements à prendre les mesures nécessaires pour permettre les 
échanges de matériel didactique entre les six pays, en supprimant les entraves 
douanières ; 

Dans le domait~e du développement de l'emploi : 

14. estimant que la diminution du nombre des travailleurs occupés dans les industries 
de base ne peut être considérée comme un signe de progrès social que s'il s'accompagne 
de la création de nouvelles possibilités d'emploi ; 

15. émet le vœu que la Haute Autorité presse les Gouvernements intéressés de mener 
une politique économique générale dans le sens de l'expansion; 

16. ayant pris acte de la lettre de M. Bech, annonçant que les ministres des Affaires 
étrangères des six pays ont fixé leur réunion au rr juin, en lui donnant pour objet, 
outre la nomination d'un Président et de Vice-Présidents de la Haute Autorité, l'examen 



elu programme de l'action à poursuivre en vue du développement de l'intégration euro
péenne; 

17. demande que les Gouvernements inscrivent dans ce programme des dispositions tant 
des principes énoncés ci-dessus que des considérations ci-après: 

a) l'Assemblée demande que la création d'activités nouvelles susceptibles de donner à la 
main-d'œuvre rendue disponible un réemploi productif sur place ou un réemploi dans 
<l'autres entreprises soit efficacement poursuivie et qu'à cette fin le prélèvement prévu 
par le Traité ct tous fonds européens analogues puissent être utilisés directement pour 
faciliter cette création <l'activités de réemploi ; 

b) elle demande, en outre, que la solidarité de la Communauté dans la couverture des 
t•isques de chômage, actuellement limitée par le Traité aux conséquences de l'établisse
ment du marché commun et du progrès technique, s'étende le plus rapidement possible 
au chômage total ou partiel affectant tout ou partie des industries relevant de la 
Communauté par suite des fluctuations de la conjoncture, et aux moyens de donner aux 
fermetures éventuelles d'entreprises le caractère graduel nécessaire à la sauvegarde de la 
continuité de l'emploi ; 

Dans Ze domaine de Za construction d'habitations ouvrières : 

18. considérant que pour atteindre les objectifs sociaux du Traité, il est notamment 
nécessaire de disposer d'habitations salubres et eu nombre suffisant; 

19. constatant que, dans bien des cas, le réemploi de la main-d'œuvre, qui du fait de 
mesures de rationalisation se trouve en chômage, ne peut se réaliser que si des logements 
sont mis à sa disposition sur le nouveau lieu de travail;· 

20. invite la Haute Autorité : 
c.1) à mettre à la disposition de tous ceux qui s'occupent de la construction d'habita
tions, dans les meilleurs délais et de la manière la plus opportune, les résultats des 
constructions expéripleutales, dès que ceux-ci seront connus ; 
b) à mettre en œuvre, en temps utile, un autre projet élaboré dans le cadre de la re
cherche économique et technique, conformément à l'article 55 du Traité, afin de procé
cler à un e.."'{amen plus minutieux de quelques problèmes particuliers; 

21. prie la Haute Autorité de réaliser clans les plus brefs délais son intention de sub
stituer à la tranche du prêt américain, qui avait été prévue. pour la construction d'habi
tations ouvrières, un montant équivalent prO\·enant d'autres emprunts, pour l'affecter à 
la construction d'habitations ouvrières ; 

22. invite la Haute Autorité à réduire par tous les moyens dont elle dispose en vertu 
du Traité, les obstacles provenant des risques de change qui s'opposent au financement 
de la construction d'habitations ouvrières lors de l'utilisation d'emprunts que la Haute 
Autorité contracte à cet effet ; 

23. approuve les efforts déployés par sa commission des affaires sociales, 
a) en vue de rechercher avec la Haute Autorité dans quelles limites il est possible d'ac
corder, conformément à l'article 56 du Traité, une aide destinée à la construction d'habi
tations ouvrières dans le cadre du réemploi de la main-d'œuvre; 
b) afin d'examiner s'il existe des possibilités d'accorder des crédits à un taux d'intérêt 
réduit, en conformité des dispositions des articles 49 et 50 <lu Traité et des alinéas 1 et 
2 de l'article 54; 

24. invite la commission des affaires sociales ct la commission des investisSfm"nts, des 
questions financil>r('S ct du développement lle ln production, à désigner, d'un commun 



accord, une sous-commission chargée d'étudier, sous l'angle juridique et après avoir, le 
cas échéant, demandé l'avis d'experts, les problèmes cités au paragraphe ci-dessus ; 

25. tout en souhaitant la mise en œuvre de nouveaux moyens de financement pour les 
investissements dans la Communauté, souligne la nécessité d'attribuer -aux investisse
ments, dans le domaine de la construction d'habitations ouvrières, la place qui leur re
vient parallèlement au programme d'investissements techniques; 

26. insiste pour que la Haute Autorité veille à ce que les programmes de construction 
de logements ouvriers, auxquels elle apporte son aide financière, constituent un véritable 
supplément aux programmes qu'il était normalement possible de réaliser avec les moyens 
disponibles dans les Etats membres mêmes ; 

Dans le domaine de l'amélioration et de l'harmonisation des conditions de vie et de 
travail: 

27. invite la Haute Autorité à persévérer dans l'œuvre qu'elle a entreprise pour ras
sembler la documentation nécessaire permettant aux organisations intéressées l'élabora
tion de conventions collectives types ; 

28. demande à la Haute Autorité et aux Gouvernements des Etats membres de pré
parer, en collaboration avec les organisations d'employeurs et de travailleurs, les me
sures concernant l'harmonisation progressive des réglementations en vigueur dans les 
différents pays, quant aux conditions de travail, notamment à la durée du travail, au 
calcul et à la. rémunération des prestations supplémentaires, à la durée des congés et à 
leur rémunération ; 

29. félicite la Haute Autorité de la manière dont elle a entrepris l'enquête sur les 
aspects des conditions de vie et de travail des ouvriers occupés loin de leur pays 
d'origine; 

30. et souhaite que dans un proche avenir, des contacts directs s'établissent entre sa 
commission des affaires sociales et les représentants des travailleurs et des producteurs; 

31. demande à la Haute Autorité de réunir, par voie de prélèvements tous les fonds 
nécessaires à l'exécution intégrale de sa mission sociale; 

32. demande à la Haute Autorité de tenir l'Assemblée et les commissions compétentes 
continuellement au courant des résultats obtenus en matière sociale, de ses projets et de 
l'existence de fonds suffisants pour y faire face; 

33. souligne que les évaluations faites par la Haute Autorité, sous sa responsabilité, 
doivent être, à tous moments, ajustés et notamment dans le cas où la mission sociale de 
la Haute Autorité est élargie, conformément au vœu exprès de l'Assemblée. 

- adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance 
du 13 mai 1955 (Journal Officiel de la Communauté du 
10 juin 1955). 

RÉSOLUTION (M) 

relative aux relatiou de la Cammunauté avec la Grantle-Bretape 

L'Assemblée Commune, 

1. considérant qu'elle a souligné depuis janvier 1953 l'importance d'une association 
avec la Grande-Bretagne, 



2. considérant qu'elle a appuyé par tous les moyens politiques dont elle dispose, la 
conclusion de l'Accord signé à Londres le 21 décembre 1954, 

3. consciente de l'importance capitale des relations entre la Grande-Bretagne et la 
Communauté, pour le développement ultérieur de celle-ci, 

4. considérant que, dans la situation politique actuelle, il est du plus haut intérêt que 
les dispositions de l'Accord puissent être mises en œuvre, afin de permettre au Conseil 
d'Association de commencer ses travaux au cours de l'année 1955, 

5. recommande aux ministres des Affaires étrangères de la Communauté de prendre 
d'urgence les mesures propres à entraîner l'entrée en vigueur de l'Accord et de se concer
ter à cet effet lors de leur prochaine session, actuellement fixée au rr juin. 

- adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance 
du 14 mai 1955 (Journal Officiel de la Communauté àu 
10 juin 1955). 

RÉSOLUTION (35) 

défiai881Ud la poaitioa de l' Auemhlée avaat la réuaioa des Miaistree 
prévue pour le 1er juia 1955 

L'Assemblée Commune, 

1. considérant que la mission de la Communauté est définie dans les articles 2 et sui
vants du Traité ; que celui-ci a non seulement pour but de réaliser le progrès écono
mique, mais encore le progrès social, 

2. considérant qu'à l'expiration de son deuxième exercice, la Communauté peut déjà, 
dans la réalisation de ses objectifs, enregistrer avec satisfaction d'incontestables progrès, 

3. considérant, sur le rapport de la Haute Autorité et des commissions de l'Assemblée 
Commune, que des progrès plus marqués sont entravés par certains articles fixant les 
pouvoirs des différents organes de la Communauté, 

4. Demande aux Ministres des Affaires Etrangères lors de leur réunion du l'er juin : 

a) d'inviter les institutions de la Communauté européenne du charbon et de l'acier à 
élaborer les propositions concernant l'extension de compétence et de pouvoirs indispen
sable pour permettre à la Communauté de remplir efficacement sa mission définie par 
le Traité; 
b) de charger une ou des conférences intergouvernementales de l'élaboration, avec le 
concours approprié des institutions de la Communauté, de projets de traité nécessaires 
à la réalisation des prochaines étapes de l'intégration européenne, dont l'institution de 
la Communauté européenne du charbon et de l'acier a marqué les débuts, 

5. Compte que la nomination d'un président et de deux vice-présidents, en suspens 
depuis plusieurs mois, aura enfin lieu au cours de la réunion des ministres des Affaires 
étrangères pour le t•r juin, 

6. Demande à la Haute Autorité : 
a) de préparer sa mission d'orientation d'un marché commun en fixant le délai pen
dant lequel elle se conformera aux dispositions obligatoires de l'article 46 du Traité 
l'obligeant à f"IXer les objectifs généraux et des programmes prévisionnels, 



b) de prendre toutes les mesures pour que, à la fin de la période transitoire déjà à 
moitié écoulée, l'adaptation des industries nationales ait été efficacement réalisée. 

- adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance 
du 14 mai 1955 (Jot,rnaZ OfficieZ de la Communauté du 
10 juin 1955). 

RÉSOLUTION (36) 

à l'adresse de la Haute Autorité, mr lee prohlmnee relati& à la séeurité du travail, à l'hygiène 
et aux maladies profeesionneDee dans les industries de la Communauté 

L'Assemblée Commune, 

exprime sa satisfaction de la création du Centre de documentation médicale et invite la 
Haute Autorité à développer l'activité de ce Centre ; 

se félicite de la création du Comité de recherches en matière d'hygiène et de médecine 
du travail de la Communauté et de la Commission des producteurs et des travailleurs 
des industries du charbon et de l'acier, qui fera bénéficier le Comité de son expérience 
en collaborant avec celui-ci ; 

constate que les statistiques existant dans le domaine des maladies professionnelles sont 
insuffisantes et ne permettent pas toujours des comparaisons d'un pays à l'autre, et 
demande à la Haute Autorité de prendre des mespres en vue de permettre aux in~ 
ressés d'avoir connaissance de données plus précises; 

souligne le fait qu'il importe de stimuler les contacts entre les instituts de recherches 
des divers pays, afin de coordonner et d'accroître les efforts à combattre les maladies 
professionnelles prédominantes dans les industries de la Communauté et, en particulier, 
la silicose ; à ce sujet, il y a lieu de se féliciter de la décision de la Haute Autorité, 
communiquée par son Président, M. Mayer, dans son discours à l'Assemblée, d'affecter 
un premier montant de trois cent mille dollars à un programme de recherches médico
sociales. L'Assemblée émet le vœu que l'avis du Comité Consultatif soit conforme à la 
décision prise par la Haute Autorité, et que le Conseil spécial de .Ministres marque son 
accord. 

En ce qui concerne les accidents et la sécurité du travail, 

1 J'Assemblée Commune, 

invite la Haute Autorité a appliquer avec diligence l'article 55 du Traité et à intensifier 
les efforts visant, dans ce domaine également, à obtenir les données statistiques les plus 
précises et la diffusion des meilleurs systèmes de prévention actuellement en vigueur ; 
à cet effet, elle suggère la création d'un comité chargé de coordonner les efforts faits 
dans ce sens ; 

enfin, tout en reconnaissant avec la Haute Autorité que la solution des problèmes 
relatifs à la sécurité et à l'hygiène du travail présente un caractère particulièrement 
urgent pour les industries du charbon, demande à la Haute Autorité de déployer égale
ment une action aussi efficace en faveur du secteur sidérurgique. 

- adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance 
du 23 juin 1955 (Journal OfficieZ de Za Communauté du 
23 juillet 1955). 



RÉSOL~ON (37) 

à l'adresse de la Haute Autorité, sur l'amélioration - eonditiOIII de ne des travailleun de la 
Commuaauté 

L'Assemblée Commune, 

<'onsidérant les conditions difficiles dans lesquelles vivent certains des travailleurs de 
la Communauté ; 

considérant par ailleurs Jes efforts faits tant sur le plan privé que sur le plan public, 
afin de procurer la possibilité d'améliorer la santé et le bien-être de ces travailleurs 
<'t de leurs enfants, 

exprime le vœu que la Haute Autorité s'attache à promouvoir sur le plan européen des 
initiatives visant à améliorer le bien-être des travailleurs de la Communauté européenne 
elu charbon et de l'acier et de leurs familles, conformément à la mission qui lui est 
dévolue par r article 3, e), du Traité. 

- adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance 
du 23 juin 1955 (Journal Officiel de la Communauté du 
23 Juillet 1955). 

RÉSOLUTION (38) 

à l'aheaee du f..on&eil apéeial de Miuûtres et de la Haute Autorité, relative à la réeolution adoptée 
par lee DÜIIiltre8 de. Aft'airell araugères de~ Etats memltres de la Comm1111&1dé earopéemae 

au cbariMm et de l'acier réaais à Meuine les }er et 2 juin 1955 

L'Assemblée Commune, 

- considérant la résolution adoptée par les ministres des Affaires Etrangères des six 
Etats membres de la Communauté, réunis à Messine le 2 juin 1955, 

- considérant que l'expérience du marché commun dans le domaine du charbon et de 
l'acier a démontré la nécessité économique d'envisager la création progressive d'un 
marché commun généralisé, 

sc rallie à l'opinion exprimée en conclusion de la conférence des ministres qu'il est 
nécessaire «de poursuivre l'établissement d'une Europe unie par le développement 
d'institutions communes, la fusion progressive des économies nationales, la création d'un 
marché commun et l'harmonisation progressive de la politique sociale» ; 

L'Assemblée ~ommune, 

- constatant que si la résolution finale de la Conférence ne donne pas de réponse 
explicite à la demande adressée aux ministres des Affaires Etrangères dans la résolution 
adoptée par l'Assemblée Commune le 14 mai 1955, d'inviter les institutions de la 
Communauté européenne du charbon ct de l'acier à élaborer les propositions concernant 
l'extension de compétence et de pouvoirs indispensable à la Communauté pour remplir 
dficacement sa mission définie par le Traité, 

<:ertaines' conclusions de la Conférence des ministres correspondent aux préoccupations 
qui avaient précédemment incité l'Assemblée Commune à créer le Groupe de travail 

et que plusieurs points de la résolution se rapportent directement à des travaux déjà 
<'ffectués on à des initiatives élaborées au sein des institutions de la Communauté, 



charge le Groupe de travail, en collaboration étroite avec les commissions compétentes 
de l'Assemblée, d'examiner les questions soulevées dans la résolution de Messine, qui 
sont de nature à influencer directement ou indirectement la pleine réalisation de la 
mission de la Communauté, définie par le Traité, 

invite la Haute Autorité à transmettre au Comité des délégués gouvernementaux toutes 
les résolutions adoptées par l'Assemblée, relatives aux questions à l'étude ; 

l'Assemblée Commune, 

approuvant la décision des Gouvernements de confier la présidence du Comité des 
délégués gouvernementaux à une personnalité politique, 

estime que cette formule doit être également retenue après les travaux d'étude prépa
ratoires et que la ou les conférences gouvernementales devraient aussi être présidées 
de façon permanente par une même personnalité politique ; 

insiste pour que toute organisation future soit dotée d'un contrôle parlementaire 
efficace, 

exprime le vœu que la Haute Autorité et l'Assemblée soient associées, à toutes les étapes 
de la procédure, aux études et conférences gouvernementales, notamment par applica
tion des dispositions des articles 26 et 22 du Traité, 

eharge le Groupe de travail de rechercher la procédure appropriée permettant une 
collaboration efficace entre les institutions compétentes de la Communauté et le Comité 
des délégués gouvernementaux, prévu au § II, (2), de la résolution de Messine. 

- adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance 
du 24 juin 1955 (Journal Officiel de la Communauté àu 
23 juillet 1955). 

RÉSOLUTION (39) 

à l'adresse du Conseil spéeial de Ministres relative aux problèmes des transports dans 
la Communauté 

L'Assemblée Commune, 

prend acte du fait que les ministres des Affaires Etrangères des six pays membres, 
dans la résolution qu'ils ont adoptée à Messine, ont également traité des problèmes de 
transports . sans toutefois envisager le problème de la coordination et de l'intégration 
générales des transports européens ; 

désire rappeler que, dans sa résolution du 12 mai 1955, elle soulignait le fait que 
l'harmonisation prévue au Traité ne pourra s'accomplir que dans le cadre de la coordi
nation et de l'intégration de l'ensemble des transports européens ; 

prie en conséquence le Conseil spécial de Ministres de l'informer des mesures qu'il 
compte prendre à la suite de la résolution du 12 mai 1955. 

- adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance 
du 24 juin 1955 (Journal Officiel de la Communauté àu 
23 juillet 1955). 



RÉSOLUTION (40) 

à l'adresse do Coasei.lspécial de Ministres relative à la politique générale d'expansion et à l'évolution 
de la coojoneture 

VAssemblée Commune, 

1·appelant ses résolutions des 23 juin 1953, 16 janvier et 19 mai 1954, dans lesquelles 
il est notamment insisté sur la nécessité de mettre en œuvre rapidement les dispositions 
du Traité touchant, d'une part, l'harmonisation de l'action de la Haute Autorité et des 
Gouvernements responsables de la politique économique générale de leurs pays comme 
aussi, d'autre part, la coopération entre la Haute Autorité et les Gouvernements pour 
régulariser ou influencer la consommation générale, en particulier celle des services 
publics; 

rappelant également la décision y relative du Conseil spécial de Ministres publiée au 
Journal OfficieZ de Za Communauté du 27 octobre 1953; 

df>mande au Conseil spécial de Ministres 

d'user de la faculté à lui laissée par l'article 23 du Traité et d'exposer oralement, lors 
de la prochaine session de l'Assemblée Commune, les suites données à la décision pré
citée particulièrement en ee qui concerne : 

(i) l'examen par les six gouvernements, en commun avec la Haute Autorité, de leur 
politique générale d'expansion; 

(ii) l'étude par les six Gouvernements, en commun avec la Haute Autorité, de l'évolu
tion de la conjoncture. 

- adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance 
du 24 juin 1955 (Journal OfficieZ de la Communauté 
du 23 juillet 1955.) 

USOLUTION (ü) 

relative à l'eœemhle tlee prohlèmee t1e la eomP'tenee de la eommieaion dee inveetiuemeall, 
dee queelioDs finaaeièree et t1u tléveloppement tle la production 

L'Assemblée Commune, 

ayant entendu les rapports de MM. de Menthon et Deist, 

l'appelant ses résolutions du 6 janvier et du 19 mai 1954, relatives aux investissements, 

approuvant les critères économiques adoptés par la Haute Autorité dans la répartition 
de l'emprunt américain, 

ayant pris acte avec satisfaction des déclarations de la Haute Autorité concernant la 
publication imminente des premiers objectifs · générau."l: et un nouvel examen de l'en
sem: ·le des problèmes charbonniers, 

se félicitant des déclarations du Président de la Haute Autorité, selon lesquelles, si les 
problèmes de l'établissement du marché commun et de l'observation des conditions nor
males de concurrence n'ont rien perdu de leur importance, la Haute Autorité a main
teuant la posSibilité de se consacrer davantage à l'autre aspect de sa mission, celui «de 
l'expansion des industries de la C~mmunauté et de leur développement à long terme » ; 



1. En ce qui concerne la définition pér-i.odique des objectifs généraux, 

l'Assemblée Commune, 

attire l'attention de la Haute Autorité sur la nécessité de considérer, dans la rechcrcbe 
des perspectives à long terme assignées à la Communauté par le Traité, à la fois les 
aspects économiques et les aspects sociaux, notamment par la confrontation des résul
tats du développement prévu de la production ou des transformations techniques, avec 
les conditions d'emploi, de travail, de vie de la main-d'œuvre ; 

souligne l'importance d'une étude complémentaire sur 

- les problèmes du maintien à long terme de la capacité de production charbonnière, 

- la concentration technique des installations du fond et du jour dans les charbon-
nages, 

- les conditions d'approvisionnement à long terme en minerai de fer compte tenu de 
la production propre à la Communauté et des importations en provenance des pa~·s 
tiers, 

- les conclusions résultant du développement inégal des investissements aux divers 
stades de production dans la sidérurgie - fonte, acier brut, laminés, 

- les rapports entre le développement de la production ct l'évolution des pri.~ de revient 
en recherchant les conditions dans lesquelles le développement de la production pourra 
aboutir avec certitude à une réduction des prix de revient; 

prie la Haute Autorité de procéder à un examen, dans le cadre de la politique char
bonnière de la Communauté, sur les mines qui sont dans une situation clifficilc, leur 
importance sociale et leur rôle dans l'économie européenne, nationale ct régionale; 

2. En ce qui concerne les programmes prévisionnels prévus à l'article 46 alinéa 3 
paragraphe 2 àu Traité, 

l'Assemblée Commune, 

souhaite que la Haute Autorité puisse rapidement apporter des précisions à la commis
sion des investissements sur le caractère qu'elle entend donner à ces programmes ainsi 
que sur la périodicité envisagée; 

demande à la Haute Autorité d'assurer dès que possible et au plus tard le rr jau
vier 1956 la publication du premier de ces programmes ; 

3. En ce qui concerne la politique des investissements, 

l'Assemblée Commune, 

demande à la Haute Autorité de définir dès que possible une politique d'orientation 
des investissements qui tende à réaliser une meilleure coordination en utilisant les pou
voirs mis à sa disposition dans ce but par le Traité ; 

demande à la Haute Autorité de faire connaître à la commission des investissements 
comment elle entend mettre en application les paragraphes 3 et 4 de l'article 54 tln 
Traité; 

demande à la Haute Autorité de publier régulièrement des documents détaillés pennet
tant de donner une vue générale de la situation C't du développement <les programmes 
d'investisscm<'nt concernant les industries de la Communauté ; 



4. En ce qui concerne la recherche technique, 

l'Assemblée Commune, 

rappelle l'importance qu'elle y attribue notamment en vue de réduire les prix de revient, 
d'améliorer la qualité et de multiplier les emplois pour les produits de la Communauté; 

elle se déclare résolue à soutenir la Haute Autorité dans ses efforts pour surmont('r 
toutes difficultés ; 

5. En ce qui concerne la coopération entre la Haute Autorité et les six Gou,verue
ments, 

l'Assemblée Commune, 

rappelle que la Haute Autorité a pour mission, conformément à l'artic·le 2 du Traité, 
de contribuer à l'expansion économique et de parvenir dans ce but à une harmonisation 
des politiques économiques des Etats membres, 

rappelle que dès le 21 juin 1953 elle a demandé la coordination économique et invité 
la Haute Autorité à faire usage, dans ce but, des dispositions de l'artiele 57 du Traité 
prévoyant une coopération avec les Gouvernements, 

souhaite que le Comité mixte créé en application de la résolution du Conseil spécial cle 
Ministres en date du 13 octobre 1953 réalise le plus rapidement possible son programme 
de travail approuvé par le Conseil de Ministres le 8 juin 1955, afin que les Gouverne
ments puissent être saisis des conclusions des travaux avant la fin de 1955, 

estime que ces travaux doivent permettre la réalisation d'une coopération des Gouver
nements dans leur politique d'expansion économique, dans leur politictue de l'énergie, 
dans leur politique fiscale ct sociale, 

rappelle que cette coopération est indispensable pour permettre à ln Hante Autorité de 
remplir totalement sa mission. 

6. En ce qui concerne l'application cles mesures de réadaptation, 

l'Assemblée Commune, 

charge la commission des affaires sociales et la comnuss1on des investissements d'étu
dier en commun les avantages économiques et sociaux que paraît présenter la fonne 
admise par le Conseil spécial de Ministres dans sa réunion du 8 _juin 1955 pour l'appli
cation du paragraphe 23 de la Convention relative aux dispositions transitoires en 
présence des lit•(•nciements dans la sidérurgie italienne ; 

7. En ce qui concerne le financement par la Communauté de la construction de mai
sons mwrières, 

l'Assemblée Commune, 

rappelle l'urgence <l'un exmnen t.l<'s possibilités d'utilisation des fonds t.ln prélèvement 
en vue d'une bonification d'intérêts pour les prêts que la Haute Aut01·ité se propose 
de consentir prochain('ment pour ln construction de maisons ouvril>r<'s : 

8. En ce qtti concerne les problèmes dt' bassin charbonnier de Sulcis, 

l'Assemblée Commune, 

tlcmaJl(l<' à ln Huute Autorité 



- d'effectuer, en collaboration avec les instances italiennes compétentes, une étude sur 
les possibilités de valorisation du charbon de Sulcis, notamment dans le S«•cteur de 
l'industrie chimiqn<', 

- d'examiner, eu accord avec le Conseil spécial de Ministres, si et d(• qu<'lle manière le 
développement économique de la Sardaigne en dehors de l'industrie charbonnière peut 
être favorisé en vue d'assurer l'écoulement du charbon de Sulcis, en tenant compte 
notamment de la possibilité d'a.pplication de l'alinéa 3 du paragraphe 23 de la Conven
tion relative aux dispositions transitoires et de l'article 54 alinéa 2 du Traité, 

- d'informer l'Assemblée Commune des résultats de ces études et examens. 

- adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance 
du 24 juin 1955 (Journal Officiel de la Commwwuté du 
23 juUlet 1955). 

USOLUTION ( 42) 

relative au rapport prévu à l'article 44 du Règlement (dépenses admjniatratives) 

L'Assemblée Commune, 

prend acte des comptes du secrétariat de l'Assemblée Commune relatifs aux dépenses 
administratives du troisième exercice financier, comptes qui font apparaître que les 
dépenses ont été inférieures d'environ 25 millions de francs belges, soit d'environ 30%, 
aux crédits ouverts à l'état prévisionnel. 

Après avoir été saisie du rapport du Commissaire aux comptes et au vu d'un rapport 
de sa commission de la comptabilité et de l'administration de la Communauté et de 
l'Assemblée Commune, elle se prononcera sur la décharge à donner au secrétariat. 

- adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance 
du 23 novembre 1955 (Journal Officiel de la Commu
nauté du 6 décembre 1955). 

USOLUTION (48) 

relative aas: f1Ue81ÎODS 80Ciales (durée du Travail) 

L'Assemblée Conunune, 

1. Rappelle la résolution du 13 mai 1955 relative aux questions sociales et plus spé
cialement le paragraphe 28 dans lequel il est demandé à la Haute Autorité, d'un 
commun accord avec les Gouvernements .. des pays membres de préparer les mesures 
concernant l'harmonisation progressive des réglementations en vigueur dans les diffé
rents pays, quant aux conditions de travail, notamment à la durée du travail, au calcul 
ct à la rémunération des prestations supplémentaires, à la durée des congés et à leur 
1·émunération, 

2. Enregistre avec intérêt qu'un pays de la Communauté a pris la décision de diminuer 
la durée du travail ct de la limiter progressivement à 5 jours par semaine, 



3. Constate que dans les différents pays, au sein des diverses organisations de travail
leurs, se développe un mouvement tendant à une diminution de la durée du travail, 

. 4. Reconnaît en principe le bien fondé de ces efforts, 

5. Considère que les problèmes sociaux ne peuvent être résolus qu'en tenant compte 
des possibilités économiques et rappelle l'interdépendance des différents problèmes 
sociaux, 

6. Prend acte avec satisfaction de l'initiative prise par la Haute Autorité avec l'accord 
du Conseil spécial de Ministres de procéder à un examen spécial sur la durée du travail 
dans la sidérurgie, 

7. Exprime le vœu que cette étude ne se limite pas à la sidérurgie mais qu'en même 
temps la réduction de la durée du travail dans l'ensemble des industries relevant de la 
Communauté soit examinée, en tenant compte des circonstances particulières à chaque 
pays, dans le cadre de l'harmonisation progressive des réglementations en vigueur, 

Demande à la Haute Autorité que les résultats de cette étude soient soumis à l'examen 
de ses commissions compétentes, 

8. Charge les commissions des affaires sociales, du marché commun et des investisse
ments, des questions financières et du développement de la production, d'examiner le 
problème de l'harmonisation des conditions de travail. 

- adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance 
du 24 novembre 1955 (Journal OfficieZ de la Commu
nauté du 6 décembre 1955). 

USOLUTION (") 

modifiant les dispositious de l'article 6 du Règlement 

L'Assemblée décide de modifier l'article 6-6 de son Règlement, rédigé comme suit : 

c 6. Si le Président ou un Vice-Président doit être remplacé, il est procédé à l'élection 
du remplaçant conformément aux dispositions ci-dessus. , 

en le faisant suivre des dispositions ci-après : 

c Lorsque la vacance se produit au cours d'une intersession ou pendant une interrup
tion de session, il est procédé de la manière suivante, en attendant l'élection prévue à 
l'alinéa précédent: 

le Groupe auquel appartient le membre dont le siège est devenu vacant procède à la 
désignation d'un candidat, destiné à devenir membre ad interim du Bureau. 

Cette candidature est soumise à la ratification du Comité des Présidents, comprenant 
les Présidents des Groupes politiques. 

Le membre ad interim du Bureau y siège avec les mêmes droits qu'un Vice-Président. 

Si le siège devenu vacant est celui du Président, le premier Vice-Président exerce les 
fonctions du Président. » 

- adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance 
du 25 novembre 1955 (JourtJaZ OfficieZ de la Commu
nauté du 6 décembre 1955). 



SESSION EXTRAORDINAIRE DE JANVIER 1956 

RÉSOLUTION (45) 

itablissant l' itat privisionnel des dipenses de l' Assemblie Commune pour 
l'exercice financier 1956-1957 

V Assemblée établit comme suit l'état prévisionnel de ses dépenses pour l'exercice financier 
1956-1957 

Article 

10 
Il 

12 
13 

20 
21 
22 
23 
24 

30 
31 
32 
33 
34 

35 
36 
37 

Intitulé des articles 

Chapitre premier. - TRAITEMENTS, INDEMNITÉS ET 

CHARGES SOCIALES 

Représentants à l'Assemblée Commune 
Personnel 
Heures supplémentaires et personnel temporaire 
Frais et indemnités à l'occasion de l'entrée en fonctions et de 

la cessation des fonctions 
Total du chapitre premier 

Chapitre II. - DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

Dépenses relatives aux immeubles, au mobilier et au matériel 
Dépenses d'équipement 
Dépenses diverses de fonctionnement des services 
Dépenses de publications et d'information 
Frais de mission, de voyage et de séjour pour réunions et 

convocations, honoraires d'experts 
Frais de réception et de représentation 
Dépenses non spécialement prévues aux articles du présent 

chapitre 
Total du chapitre II 

Chapitre III. - DÉPENSES DIVERSES 

Commission des Présidents 
Commissaire aux comptes 
Œuvres sociales du personnel 
Participation aux frais de secrétariat des groupes politiques 
Fonds pour dépenses conformément à l'article 47 du Règle-

ment de l'Assemblée 
Frais de Secrétariat de la Présidence 
Union interparlementaire 
Contributions diverses 

Total du chapitre III 
Total des dépenses ordinaires 

Crédits 
(francs belges) 

28.576.000 
8.8So.ooo 

1·458·500 

38·914·500 

3·877·000 
670·000 

3·712.000 
3·500·000 

9·122.000 
250·000 

P· m. 
21.131.000 

P· m. 
p. m. 

25·000 
2·700·000 

200.000 
330·000 
p. m. 

30.000 

3·285.000 

63·330·500 



Chapitre IV. - DÉPENSES EXTRAQRDINAIRES 

p. m. p. m. 

so 

Total du chapitre IV 

Chapitre V. - CRÉDITS EN CONSIDÉRATION DE L'ARTICLE 

78, § 5, DU TRAITÉ 

Crédits en considération de l'article 78, § s. du Traité 
Total du chapitre V 

Total général 

adoptée par l'Assemblée au cours de sa séance du 1 s mars 
1956 (Journal Officiel de la Communauté du 29 mars 1956). 

SESSION EXTRAORDINAIRE DE MARS 1956 

RÉSOLUTION (46) 

u.ooo.ooo 
12.000.000 

75·330·500 

à l'adreae des gouvernements des ~tats membres de la Communauté Européenne du Charbon 
et de l'acier 

« L'Assemblée Commune, 

considérant le retard économique croissant de l'Europe, 

considérant qu'une politique européenne commune peut seule permettre un relèvement 
du niveau de vie fondé sur l'expansion économique et le développement de l'emploi, 

considérant que cette politique exige la constitution progressive d'un marché commun, 

considérant que ce marché commun ne doit pas seulement permettre la concurrence 
économique et la division du travail, mais doit aussi tenir compte de la solidarité humaine 
entre les populations des États membres, 

considérant que ce marché commun ne peut se limiter à des mesures de libération des 
échanges, mais que sa création implique la coordination de la politique économique, sociale, 
monétaire et fiscale des pays membres en vue d'assurer l'adaptation de certains secteurs, 
la stabilité de l'emploi et l'expansion de l'ensemble de la production, 

considérant qu'un marché commun exige en tout cas une Autorité pour assurer son ouver
ture et son dévelop~nt, éliminer les distorsions et aider les États membres en difficulté, 

vu ses résolutions du 2 décembre 1954 et du 13 mai 1955, 

vu le rapport préliminaire présenté par le Groupe de travail à sa session de Bruxelles en 
mars 1956 et entendu la discussion à son sujet, 

considérant la nécessité d'un Traité, 



qui établisse définitivement les bases d'un marché commun général sous la forme d'une 
Union douanière et économique, excluant toute autarcie, 

qui prévoie la libre circulation non seulement des biens, des services et des capitaux, mais 
aussi de la main-d'œuvre, 

qui institue en outre un fonds d'investissements destiné à promouvoir l'expansion écono
mique, 

qui facilite l'adaptation des économies nationales tout en tenant compte de la situation 
spéciale de l'agriculture et en imposant une réalisation progressive et irréversible de cette 
union économique, 

qui, dans le même but, prévoie une aide communautaire aux États membres par le moyen 
d'un fonds de réadaptation et qui stipule des clauses de sauvegarde pour le cas où des 
intérêts vitaux nationaux seraient menacés, 

qui prévoie parallèlement au développement du marché commun l'harmonisation des 
charges sociales dans le cadre d'une politique active et progressive en vue de réaliser une 
amélioration constante du niveau de vie, 

qui crée des institutions ayant les pouvoirs suffisants pour mettre en œuvre, sous un con
trôle démocratique, les principes énoncés ci-dessus, 

qui soit largement ouvert à tous les autres membres de l'O. E. C.E., 

invite les gouvernements des États membres de la Communauté Européenne du Charbon 
et de l'Acier à conclure d'urgence entre eux un Traité sur la base de ces principes. • 

adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance 
du 16 mars 1956 (Journal Officiel de la Communauté du 
29 man zg56). 

SESSION ORDINAIRE DE MAI 1956 

IœsOLUTION (47) 
relative au MarcM Commun et l l'Euratom 

Vu ses résolutions du 2 décembre 1954 et du 9 mai 1955 portant création du Groupe de 
travail, chargé notamment d' « étudier les formules les plus opportunes et les plus efficaces, 
pouvant assurer une extension de la compétence matérielle de la Communauté et, d'une 
manière plus générale, une extension du Marché Commun •, 

vu les deux rapports sur le Marché Commun et sur l'Euratom, préparés par son Groupe 
de travail et discutés à la session extraordinaire de Bruxelles en mars 1956, 

vu la résolution relative au Marché Commun adoptée par l'Assemblée Commune le 16 
mars 1956, 



vu le rapport sur les mêmes sujets, préparé par le Comité intergouvernemental créé à 
la Conférence de Messine par les six Ministres des Affaires étrangères, le 1er et 2 juin 1955, 

l'Assemblée Commune, 

soucieuse de voir aboutir rapidement la conclusion des traités, 

fait les déclarations et recommandations suivantes 

l'Assemblée Commune, 

1. En ce qui concerne le Marché Commun 

se félicite de ce que le rapport, réaliste et correct, publié par le Comité intergouverne
mental créé par la Conférence de Messine, a jeté les bases des prochains développements 
du Marché Commun, 

rappelle que le Marché Commun, en accélérant l'extension économique et en répartissant 
plus rationnellement les activités, doit assurer une amélioration constante du niveau de 
vie, le plein emploi, une élévation et une harmonisation des conditions sociales sur tout 
le territoire de la nouvelle organisation, ainsi que le relèvement des régions sous-développées 
de la Communauté, notamment par le renforcement de leur infrastructure, 

souligne que le Marché Commun ne se limite pas à la libération des échanges par la sup
pression de toutes discriminations (douanes, contingentements, restriction des devises, 
régime des transports, etc.) et par la protection contre les monopoles. Ce marché suppose 
encore une solidarité entre tous les États pour aider chacun d'eux à s'adapter sans sacrifice 
excessif à la nouvelle organisation économique et à profiter pleinement de ses avantages. 
Dans cette perspective, les fonds d'adaptation et d'investissements sont essentiels, 

jnsiste pour que la libération intérieure s'étende aux marchandises, aux hommes, aux 
capitaux et aux services et ne constitue pas une organisation autarcique vis-à-vis de l'ex
térieur, 

estime que des mesures de sauvegarde sont nécessaires pour empêcher la régression sociale 
de certains États membres sous pression de la concurrence, ainsi que pour faciliter la 
coordination des économies agricoles, 

déduit de ces constatations que, par de nombreux aspects, la politique économique générale 
doit être de la compétence des organes du Marché Commun, 

insiste pour que les dispositions du nouveau traité permettent de lier le progrès social 
au progrès économique, la distinction faite dans le cadre limité de la Communauté Euro
péenne du Charbon et de l'Acier ne se concevant pas dans le cas du Marché Commun, 

déclare que la réalisation du Marché Commun doit être décidée d'une façon irrévocable, 
mais ne peut s'accomplir que par étapes, · 

constate avec satisfaction, qu'au delà de la première étape de 4 ans, des décisions seront 
prises par une majorité qualifiée du Conseil de Ministres, notamment pour faire respecter 
la réduction automatique ultérieure des tarifs. 

L'Assemblée Commune 

déclare 



II. En ce qui concerne l'Euratom 

sur le principe 

que la collaboration, dans le domaine atomique, entre les États européens est nécessaire 
et urgente pour rendre à ces pays une place de premier rang parmi les nations industrielles 
et pour assurer l'élévation continue de leur niveau de vie; cette collaboration ne sera d'une 
utilité durable que si elle s'étend aux différentes formes de l'énergie, qu'elle soit produite 
par fission, par fusion, ou de toute autre manière; 

sur la compétence territoriale 

que cette organisation débutant entre les six États membres de la Communauté Euro
péenne du Charbon et de l'Acier doit être ouverte sans restriction à tous les États membres 
de l'O.E.C.E. qui en acceptent les conditions; que des formules souples doivent être 
prévues pour les États qui voudraient collaborer à certaines entreprises scientifiques ou 
industrielles sans être membres de l'organisation; qu'une association étroite doit être 
recherchée avec le Royaume-Uni; que l'Euratom, loin de s'opposer au projet préparé 
par les experts de l'O.E.C.E., doit au contraire se coordonner avec lui; que les territoires 
d'outre-mer, fournisseurs de matières premières, reçoivent une contre-partie satisfaisante; 

sur la compétence matérielle 

que l'Euratom, en dehors de tout conflit d'idéologies politiques ou économiques, doit 
tendre à assurer le contrôle militaire et sanitaire ainsi que la sécurité économique en 
réalisant une répartition sans discrimination de toutes les matières premières et combus
tibles fissiles entre tous les utilisateurs de la Communauté; 

que des entreprises communes tant scientifiques qu'industrielles sont indispensables 
pour hâter le progrès économique; 

que des liaisons souples doivent être établies avec le secteur privé pour que la révolution 
technique, déclenchée par la découverte de l'énergie atomique, étende ses effets aussi 
largement que possible; 

que le problème des utilisations militaires de l'énergie atomique, soit par l'Euratom lui
même, soit par certains de ses membres, conformément aux traités en vigueur, dépasse 
la compétence de l'Assemblée Commune; mais celle-ci se croit en droit de souligner dès 
à présent qu'en aucun cas de pareilles utilisations pourraient réduire, sous couvert de 
secret militaire, le contrôle de_ sécurité ou la collaboration scientifique. 

m. En ce qui concerne les institutions 

que les nouvelles organisations européennes doivent recevoir des pouvoirs limités, mais 
réels, c'est-à-dire leur permettant de remplir leur tâche; 

qu'un contrôle démocratique efficace doit être exercé par l'Assemblée dont la compé
tence est trop limitativement définie dans les projets actuels; 

qu'un juste équilibre doit être trouvé entre les pouvoirs du Conseil de Ministres et ceux 
de la commission européenne; 



qu'il faut employer au maximum, comme le proposent les experts, les institutions déjà 
existantes de la Communauté Européenne du Charbon et de l'Acier; 

que, dans le cadre cie l'Euratom, la création d'établissements publics ou de sociétés d'éco
nomie mixte évite les dangers politiques de la centralisation et facilite la coopération 
avec les pays tiers; 

qu'il faut assurer la collaboration des associations syndicales, patronales et ouvrières, 
qui, par leurs avis, assisteront la commission européenne et le Conseil de Ministres dans 
l'accomplissement de leur mission. 

D'une manière générale 

L'Assemblée Commune 

demande aux Gouvernements des pays membres de tenir compte de la liaison qui existe 
entre les deux projets en en poursuivant simultanément l'étude, 

attache un intérêt tout particulier aux suggestions qui sont faites dans le domaine de 
la coordination des transports aériens, de l'énergie classique, des postes et des télécommu
nications. » 

adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance 
du II mai 1956 Uoumal Officiel de la Communauté du 
26 mai zgJ6). 

SESSION ORDINAIRE DE JUIN 1956 

IŒsOLUTION (48) 
relative aux étau prévisionnels supplémentaires 

• L'Assemblée Commune, 

rappelant qu'aux termes du paragraphe 5 de l'article 78 du Traité les états prévisionnels 
supplémentaires sont soumis aux mêmes règles que l'état prévisionnel général, 

constatant qu'en présentant ses états supplémentaires pour l'exercice financier 1955-1956 
la Haute Autorité n'a pas observé les mêmes règles que celles qui régissent l'établissement 
de l'état prévisionnel général, 

insiste pour qu'à l'avenir les dispositions du paragraphe 5 de l'article 78 soient observées 
en cas de présentation d'états prévisionnels supplémentaires.» 

adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance 
du 20 juin 1956 Uoumal Officiel de la Communauté du 
zg juillet zgJ6). 



RÉSOLt. -:"ION (49) 

relative au troisième rapport du com.miaaire aux comptes 

« L'Assemblée Commune, 

prend acte du rapport du commissaire aux comptes relatif au troisième exercice financier 
(1er juillet 1954 - 30 juin 1955); 

approuve le rapport de la Commission de la comptabilité et de l'administration de la 
Communauté et de l'Assemblée Commune sur le troisième rapport du commissaire aux 
comptes; 

donne décharge au secrétaire général et au secrétariat de l'Assemblée Commune de la 
gestion financière de l'exercice 1954-1955, clôturé à la somme de francs belges 54·938.864,-

1' Assemblée Commune, 

se félicite de ce que le délai imparti pour le dépôt du rapport du commissaire aux comptes, 
conformément à l'article 78, paragraphe 6, a été respecté cette année selon les vœux de 
l'Assemblée Commune; 

attend de la Haute Autorité que, dans sa gestion budgétaire, elle se conforme désormais 
rigoureusement aux dispositions du Traité.» 

adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance 
du 20 juin 1956 Uoumal Officiel de la Communauté du 
19 juillet 1956). 

R1:SOLUTION (so) 

relative aux dépenses administratives de la Communauté 

« L'Assemblée Commune, 

consciente de la nécessité d'un contrôle parlementaire complet et continu, 

rappelant ses résolutions antérieures en ce qui conc ne les matières budgétaires et admi
nistratives, 

note avec satisfaction que le montant des crédits des états prévisionnels de l'Assemblée 
Commune et de la Cour de Justice sont en diminution et que celui du Conseil est à peu 
près stationnaire; 

prend acte des déclarations de la Haute Autorité sur les mesures prises par elle ou actuelle
ment à l'étude pour stabiliser le montant de ses dépenses administratives, compte tenu 
des activités qu'il lui appartient d'assumer; 

attend de la Haute Autorité qu'elle soumette annuellement à l'Assemblée Commune 
un état prévisionnel des besoins de la Communauté Européenne du Charbon et de l'Acier 
et de leur affectation.» 

adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance 
du 20 juin 1956 Uoumal Officiel de la Communauté du 
91 juillet 1956). 



RÉSOLUTION (51) 

relative à la création d'une Commission parlementaire dans le cadre du Conseil d'Association 

• L'Assemblée Commune, 

considérant l'heureux développement de l'activité du Conseil d'Association au cours des 
derniers mois, 

considérant que l'introduction de certaines responsabilités et liaisons sur le plan parle
mentaire dans l'activité du Conseil d'Association serait de nature à influencer favorablement 
le caractère intime et durable de l'Association, 

rappelle les suggestions qui ont été faites en ce sens lors de la réunion jointe de l'Assemblée 
Consultative et de l'Assemblée Commune, et à la Chambre des Communes, 

invite la Haute Autorité à proposer au Conseil d'Association la création d'une Commission 
parlementaire mixte, à caractère consultatif, composée de neuf membres du Parlement 
britannique et de neuf membres de l'Assemblée Commune et dont la compétence serait 
déterminée par le Conseil d'Association après consultation de l'Assemblée Commune 
et des autorités britanniques ..... ompétentes, 

et charge la Commission des affaires politiques et des relations extérieures de la Com
munauté de prendre contact avec la Haute Autorité afin de mettre au point toute procédure 
permettant de donner effet à la présente résolution. » 

adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance 
du 21 juin 1956 Uoumal Officiel de la Communauté du 
xg juillet xg56). 

RÉSOLUTION (sa) 

relative aux problèmes du marché commun 

• L'Assemblée Commune, 

ayant pris acte du Quatrième Rapport général sur l'activité de la Communauté (1 1 avril 
1955 - 8 avril 1956), 

ayant entendu l'exposé du président de la Haute Autorité, 

tenant compte des débats à l'Assemblée, 

1. constate avec satisfaction que l'évolution du marché commun révèle un progrès 
notable vers la création d'un grand espace économique unique, que les échanges de produits 
relevant de la Communauté ont augmenté davantage que les échanges d'autres produits 
et que le marché commun a facilité une régularisation du rythme d'accroissement de la 
production et de la consommation; 

2. souligne la nécessité absolue devant laquelle se trouvent les six gouvernements des 
États membres d'harmoniser leur politique économique pour pouvoir profiter de tous 
les avantages du marché commun; 



3. invite la Haute Autorité à promouvoir, conformémen~ à l'obligation contenue dans 
l'article 3 c du Traité, une stabilisation des prix des produits relevant de la Communauté 
et à faire usage, à cette fin, de tous les pouvoirs qui lui sont conférés; 

4· souligne la nécessité de l'approvisionnement satisfaisant et équitable des consom
mateurs de la Communauté en charbon et recommande qu'il soit fait en sorte que les prix 
du charbon importé soient maintenus au niveau le plus bas possible; 

5· estime que la Haute Autorité doit faire tous les efforts nécessaires en vue d'améliorer 
le bilan charbonnier de la Communauté et d'assurer une utilisation plus rationnelle de la 
production charbonnière; 

6. souligne les avertissements de la Haute Autorité concernant l'approvisionnement 
en coke et en ferraille, regrette qu'en l'absence d'un accord entre les gouvernements la 
situation critique de l'approvisionnement en ferraille se prolonge et ne facilite pas la 
solution de ce problème, et exprime l'espoir que le nouveau règlement pour la ferraille 
importée aboutira à une réduction de la consommation de la ferraille; 

7. assure la Haute Autorité de son appui dans l'effort de celle-ci en vue d'éliminer des 
pratiques administratives et gouvernementales contraires au Traité; 

8. estime qu'un jugement définitif sur la transformation des cartels sur le marché com
mun ne sera possible qu'à la lumière de l'expérience acquise après une certaine période 
de fonctionnement des nouvelles organisations; 

9. invite toutefois la Haute Autorité à veiller à ce que les nouvelles organisations auto
risées respectent les décisions autorisant leur création; 

10. s'attend à ce que la Haute Autorité aboutisse rapidement à une solution conforme 
au Traité dans tous les cas d'ententes et de cartels pour lesquels un règlement n'a pas été 
trouvé jusqu'à présent; 

1 I. approuve les conclusions du rapport de M. Blank sur l'application des Dispositions 
transitoires. • 

adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance 
du 22 juin 1956 Uoumal Officiel de la Communauté du 
19 juillet 1956). 

IŒsOLUTION (53) 

sur la politique financière et d'investissement de la Communautê et sur les objectifs généraux 
et la politique i long terme 

• L'Assemblée Commune, 

1. constate, d'une part, qu'un déséquilibre se confirme dans le développement des divers 
secteurs de l'industrie de la fonte et de l'acier, ainsi que dans la progression de la sidérurgie 
par rapport à la production de coke, 

d'autre part, que, notamment du fait des conditions toujours difficiles de leur financement, 
le volume global des investissements reste insuffisant, non seulement dans les cokeries 
et les charbonnages, mais également dans la sidérurgie en ce qui concerne la production 
de fonte, 



rappelle à la Haute Autorité, à la lumière de ces constatations, que le Traité lui confie 
une tâche précise dont il indique les moyens pour promouvoir le développement coordonné 
des investissements, 

souligne l'importance pour l'avenir de la Communauté de cette fonction confiée à la 
Haute Autorité qui a reçu les pouvoirs nécessaires à l'accomplissement de cette mission; 

2. regrette le retard intervenu dans la mise au point des objectifs généraux et dans l' éla
boration d'une politique à long terme et insiste pour que la Haute Autorité y parvienne 
au plus tard en octobre, 

demande à la Haute Autorité de bien vouloir examiner avant sa propre décision les con
clusions auxquelles seront parvenus les experts, avec la Commission des investissements; 

3· constate que la Haute Autorité utilise les moyens d'information générale et d'aver
tissement à sa disposition pour mettre en garde les industries de la Communauté et les 
gouvernements à l'égard des déséquilibres qui existent dans les capacités de production 
du coke, de la fonte, des divers aciers, des laminoirs, ainsi que pour souligner le danger 
de l'insuffisance actuelle des investissements dans les charbonnages, les cokeries, les hauts 
fourneaux et la nécessité de développer tous les investissements provoquant une diminution 
des besoins de la sidérurgie en ferraille, 

attire elle-même avec gravité l'attention des industries et des gouvernements sur l'impor
tance de ces difficultés qui peuvent avoir pour conséquence de ralentir l'expansion écono
mique toujours indispensable pour les divers pays de la Communauté; 

4· souligne, d'une part, que le crédit de la Haute Autorité lui ouvre aujourd'hui des 
possibilités considérables d'emprunt et, d'autre part, que sa contribution financière aux 
investissements techniques et sociaux de la Communauté reste non seulement utile, mais 
indispensable pour lui permettre de promouvoir le développement coordonné des inves
tissements, 

se réjouit de l'emprunt contracté sur le marché financier suisse dont la répartition pourra 
intervenir dans les semaines qui viennent afiin d'aider aux investissements les plus urgents, 

souhaite que le plus rapidement possible d'autres emprunts puissent être contractés par 
la Haute Autorité, 

demande également à la Haute Autorité d'accrottre son aide financière pour la construction 
de logements ouvriers, 

ainsi que de s'efforcer de multiplier les crédits bancaires mis à la disposition des entreprises 
de la Communauté à un taux d'intérêt réduit; 

s. estime que l'application faite par la Haute Autorité des dispositions du quatrième 
alinéa de l'article 54 du Traité n'est pas suffisante, 

elle lui demande de réexaminer, à la lumière de l'expérience des premiers mois d'application, 
comment elle pourrait utiliser d'une manière plus efficace cette procédure de déclaration 
obligatoire des programmes d'investissements et d'avis facultatifs de la Haute Autorité; 

6. prend acte du développement annoncé par la Haute Autorité de son activité en ce 
qui concerne la réadaptation et l'aide à la recherche technique, en souhaitant qu'une 
proportion de plus en plus grande des recettes disponibles de la Communauté soit con
sacrée à ces dépenses, 



demande à la Haute Autorité de préparer un document présentant dans son ensemble 
les efforts de recherche technique actuellement poursuivis dans les industries de la Com
munauté, ainsi que le rôle de coordination, d'impulsion et d'encouragement qu'elle doit 
jouer toujours davantage en ce domaine. • 

adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance 
du 22 juin 1956 Uournal Offciel de la Communauté du 
19 juillet 1956). 

« L'Assemblée Commune, 

IŒSOLUTION (54) 
relative aux questions sociales 

vu le Rapport général de la Haute Autorité et les rapports qui lui ont été consacrés par 
les Commissions; 

entendu les discussions sur la question; 

1. confirme ses résolutions du 13 mai 1955 et du 24 mai 1955; 

2. estime incomplet tout exposé de la situation économique de la Communauté qui 
ne tient pas ou tient insuffisamment compte de la position sociale des travailleurs et souhaite 
que la Haute Autorité établisse dorénavant son Rapport général et ses communications 
en conséquence; 

3· constate qu'il existe, tant dans les mines que dans l'industrie sidérurgique, une pénurie 
grandissante de main-d'œuvre surtout qualifiée et signale que la Haute Autorité doit, 
dans le cadre de ses obligations en ce qui concerne la disponibilité régulière de main
d' œuvre au sein de la Communauté, prendre d'un commun accord avec les gouvernements 
toutes mesures requises à cet effet; souligne que cela est particulièrement nécessaire en 
raison de la désaffection croissante à l'égard de la profession de mineur, et que des mesures 
particulières s'imposent, notamment en ce qui concerne les conditions générales de travail 
et la formation professionnelle; 

4· désapprouve formellement le fait que l'article 69 du Traité n'est toujours pas appli
qué et demande que la Haute Autorité fasse des démarches spéciales auprès du gouver
nement d'un des États membres, afin que l'accord (d'ailleurs insuffisant) du 8 décembre 
1954 concernant la libre migra~ion des travailleurs puisse entrer en vigueur; 

5. déclare que le fait de ne pas aùtoriser la libre circulation de la main -d'œuvre porte 
atteinte au caractère même du marché commun et de la Communauté, d'autant plus qu'à 
cette carence vient s'ajouter le cas de l'article 69, alinéa 4, du Traité; 

6. signale qu'il faut faciliter la libre circulation de la main-d'œuvre en préparant avec 
soin la migration elle-même, ainsi que les travailleurs migrants à leurs nouvelles conditions 
de vie; 

7. se réjouit de ce que la Haute Autorité a pris directement contact avec les organisations 
de travailleurs et d'employeurs et estime que cette initiative peut hâter l'harmonisation 
des conditions de travail; 



8. exprime sa satisfaction au sujet de la décision de la Haute Autorité : 
a) de contribuer à nouveau, pour un montant de 25 millions de dollars au moins, 

au financement de la construction d'habitations ouvrières, tant au profit des mineurs 
que des travailleurs de la sidérurgie; 

b) d'augmenter le montant de l'indemnité d'installation des travailleurs bénéficiant 
de mesures de réadaptation et qui se déclarent prêts à affecter cette indemnité 
à la construction d'une habitation; 

c) de lancer un second programme expérimental de construction d'habitations ouvrières 
dès que les résultats du premier programme seront connus; 

9· regrette l'insuffisance des efforts déployés en vue de supprimer les camps de bara
quements et insiste auprès de la Haute Autorité pour qu'elle élabore, d'un commun 
accord avec les gouvernements et les entreprises intéressés, un programme de construction 
permettant de remplacer ces camps dans un proche avenir par des habitations normales 
et décentes; 

10. invite sa Commission des affaires sociales, ainsi que sa Commission des investis
sements à continuer à rechercher les possibilités qui s'offrent à la Haute Autorité d'octroyer 
une aide financière à la construction de logements ouvriers, notamment en considération 
du fait que le nombre des logements à construire pour les mineurs ne s'élève, suivant 
le programme actuel de la Haute Autorité, qu'à environ 12.000, ce qui équivaut à peu 
près à 1/10 des besoins réels des mineurs, compte non tenu des besoins des travailleurs 
de la sidérurgie; 

u. approuve la résolution de la Haute Autorité de consacrer, conformément à l'article 
55 du Traité, une somme de 1.200.000 dollars, répartie sur quatre années, au financement 
de différentes recherches dans le domaine de l'hygiène et de la médecine du travail et 
l'invite à faire un effort analogue en matière de sécurité du travail; 

12. regrette que la Haute Autorité déploie une activité insuffisante en matière de réadapta
tion et l'invite en conséquence une fois de plus à adopter à l'égard des gouvernements 
qui la saisissent d'une demande une attitude plus ferme et conforme à l'esprit du paragraphe 
23 de la Convention et de l'article 56 du Traité; 

13. recommande à la Haute Autorité de prendre toutes mesures qui peuvent servir 
à renseigner dans une plus large mesure les employeurs et les organisations de travailleurs 
sur les possibilités que le Traité leur offre en matière de réadaptation; 

14. invite la Haute Autorité à surveiller à l'avenir plus activement l'exécution sur place 
des mesures de réadaptation, par exemple au moyen de ses propres délégués chargés 
d'établir des contacts directs tant avec les gouvernements qu'avec les entreprises et les 
organisations démocratiques de travailleurs; 

1 5. exprime le vœu que la Haute Autorité, les gouvernements et tous les milieux inté
ress,és fassent l'effort nécessaire en vue d'assurer aux travailleurs la possibilité d'être 
réemployés sur place, ce réemploi devant avoir la préférence sur tout transfert de main
d'œuvre; 

16. rappelle une fois de plus et avec d'autant plus d'insistance -ayant en vue égale
ment les conclusions de la Conférence de Venise - le paragraphe 17 de sa résolution 
du 13 mai 1955 et invite en conséquence la Haute Autorité à poursuivre son action dans 



ce domaine en collaboration avec la Commission des affaires sociales et à préparer le texte 
des modifications nécessaires à l'exécution efficace des mesures de réadaptation à apporter 
éventuellement au Traité, à l'expiration de la période transitoire.» 

adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance 
du 22 juin 1956 Uoumal Officiel de la Communauté du 
19 juillet 19,6). 

RÉSOLUTION Css> 
reJative aux activita d'ordre soclal en faveur des travailleurs de la Communauté 

c L'Assemblée Commune, 

reconnait la nécessité de donner le plus large développement possible aux activités d'ordre 
social en faveur des travailleurs des industries charbonnière et sidérurgique, notamment 
au moyen d'un programme d'action sociale grâce auquel les employeurs et les travailleurs 
seraient amenés à promouvoir la réalisation de nécessités sociales de caractère général, 
telles que les possibilités de repos familial, les activités culturelles, les congés etc.; 

demande en conséquence à la Haute Autorité d'élaborer ce programme et d'en promouvoir 
l'exécution. » 

adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance 
du 22 juin 1956 Uoumal OffiCiel de la Communauté du 
19 juillet 19,6). 

RÉSOLUTION (56) 

relative aux problèmes des transports dans la Communauté 

« L'Assemblée Commune, 

souligne à nouveau l'importance primordiale d'une solution satisfaisante des problèmes 
des transports pour le développement du marché commun et l'existence même de la 
Communauté; 

invite la Haute Autorité à faire en sorte que les discriminations provoquées par l'application 
des articles 127, 257 et 260 du Code des douanes françaises soient éliminées dans le plus 
bref délai; 

se félicite de l'établissement de tarifs directs internationaux ferroviaires pour les produits 
sidérurgiques et la ferraille; 

se félicite, en outre, de la conclusion prochaine d'un accord avec le Conseil fédéral suisse 
sur l'établissement de tarifs directs internationaux pour le transit à travers la Suisse, et 
souhaite que des négociations soient engagées le plus tôt possible avec la République 
fédérale d'Autriche en vue d'aboutir à la conclusion d'un accord analogue pour le transit 
à travers l'Autriche; 



constate avec regret le retard des travaux en vue de l'établissement de tarifs directs dans 
la navigation et le transport routier et en vue de l'harmonisation; 

invite les gouvernements des Etats membres à prendre rapidement toutes les mesures 
nécessaires pour l'établissement de tarifs directs dans la navigation et le transport routier; 

se félicite que la Haute Autorité ait pris l'initiative de chercher une solution au problème, 
depuis longtemps en suspens, des disparités des frets dans la navigation intérieure; 

exprime l'espoir que le Comité ad hoc institué par le Conseil spécial de Ministres pré
sentera, dans les délais prévus, des propositions satisfaisantes en vue de résoudre cette 
question et réitère qu'elle ne pourra en aucun cas se rallier à une solution impliquant 
la formation de cartels; 

espère être bientôt informée des résultats des travaux ayant pour but l'établissement 
d'une statistique uniforme des transports et demande à la Haute Autorité d'intensifier 
ses travaux dans ce domaine; 

signale l'importance de l'obligation de publicité prescrite par le Traité, dont le respect 
s'impose tout spécialement pour les transports routiers, et se félicite de l'accord de principe 
conclu avec le Gouvernement italien sur l'application de l'obligation de publicité aux 
transports routiers; 

souhaite que l'examen des tarifs spéciaux et notamment des tarifs de soutien soit accéléré; 

invite la Haute Autorité à revoir sa position sur la question de la coordination, spécialement 
en fonction des dispositions du cinquième alinéa de l'article 70 du Traité et des troisième 
et sixième alinéas du paragraphe 10 de la Convention relative aux Dispositions transitoires; 

invite ses membres à rechercher également dans leurs Parlements nationaux une solution 
satisfaisante des problèmes énoncés ci-dessus.» 

adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance 
du 22 juin 1956 Uoumal Officiel de la Communauté du 
19 juillet 1956). 

IŒsOLUTION (57) 

relative au lieu de réunion de l'Assemblée Commune pour la première session après la session 
constitutive de l'exercice 1956-I957 

• L'Assemblée Commune, 

émet le vœu que la première session après la session constitutive de l'exercice 1956-1957 
puisse se tenir à Rome. » 

adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance 
du 22 juin 1956 Uoumal Officiel de la Communauté du 
19 juillet 1956). 



SESSION EXTRAORDINAIRE DE NOVEMBRE 1956 

RÉSOLUTION (58) 

relative à la création d'une ou plusieun conunissions paritaires au sein de la Communauté 

« L'Assemblée Commune, 

après examen du rapport de sa Commission des affaires sociales, se prononce pour le 
principe de la création, sur la base d'un rapport librement consenti entre les deux parties 
en cause, d'une ou plusieurs commissions paritaires dans le cadre de la Communauté. 

L'Assemblée Commune, 

après avoir pris connaissance des objections qui ont été soulevées tant par les représentants 
des employeurs que par certains représentants des travailleurs au cours des délibérations 
avec sa Commission, 

regrettant que ces objections aient empêché toute réalisation pratique dans ce domaine, 

regrette que cet accord librement consenti n'ait pu être réalisé jusqu'à présent, 

appuie la Haute Autorité dans son effort pour rapprocher les deux partenaires, 

et espère que les initiatives prises par la Haute Autorité seront fructueuses et apporteront 
des solutions satisfaisantes aux préoccupations exprimées dans le rapport de sa Commission 
des affaires sociales. » 

adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance 
du 30 novembre 1956 Uoumal Officiel de la Communauté 
du 12 décembre zgJ6). 

RÉSOLUTION (59) 

relative à la transmission du rapport établi au nom de la Conunission des affaires sociales 
sur les aspects sociaux de l'intégration économique européenne 

« L'Assemblée Commune, 

considérant que les solutions qui seront envisagées pour les problèmes sociaux dans le 
texte du nouveau traité - élaboré actuellement par le Comité intergouvernemental -
instituant un marché commun général sont d'une importance capitale pour la réalisation 
harmonieuse de l'intégration économique européenne, 

tenant compte que l'expérience de la Communauté du Charbon et de l'Acier prouve que 
les problèmes sociaux requièrent une attention toute particulière, 

convaincue que les dispositions de tout nouveau traité doivent donner pleines garanties 
pour assurer aux travailleurs l'amélioration des conditions de vie et de travail ainsi que le 
maintien de l'emploi, 

se rallie aux considérations et conclusions formulées dans le rapport établi au nom de sa 
Commission des affaires sociales par M. Birkelbach (doc. N° 2 - 1956-1957)· 



et charge son président : 

de transmettre officiellement et dans les plus brefs délais ce document ainsi que le texte 
des débats qui s'y rapportent au président de la Conférence intergouvernementale pour 
le Marché Commun et l'Euratom, 

d'établir avec le président de la Conférence intergouvernementale les contacts nécessaires 
en vue de permettre à une délégation de la Commission des affaires sociales d'exposer 
éventuellement devant la commission compétente de la Conférence intergouvernementale 
la position de l'Assemblée Commune sur cette question, 

et enfin de rechercher les moyens pour que les membres de l'Assemblée Commune puissent 
être informés sur l'évolution ultérieure des questions traitées dans le document cité ci
dessus. • 

adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance· 
du 30 novembre 1956 Uoumal Officiel de la Communauté 
du 12 décemb-re 19,6). 

R1:SOLUTION (6o) 

concernant certains aspecta du problème de la sécurité et du sauvetaae dana les mines 

• L'Assemblée Commune, 

convaincue que les objectifs du Traité instituant la Communauté Européenne du Charbon 
et de l'Acier ne peuvent être atteints que si : 

les installations minières de la Communauté, à la surface et au fond, correspondent au 
plus haut degré de la technique; 

la sécurité la plus grande est assurée aux mineurs de la Communauté - surface et fond -
contre les accidents corporels, mortels ou non; 

les organisations de sauvetage dans toutes les régions minières de la Communauté sont 
conformes aux exigences du progrès actuel; 

considérant l'obligation énoncée à l'article 3 e) du Traité instituant la Communauté Euro
péenne du Charbon et de l'Acier, de promouvoir l'amélioration des conditions de vie 
et de travail de la main-d'œuvre, permettant leur égalisation dans le progrès, dans chacune 
des industries dont elle a la charge; 

considérant en conséquence que la Haute Autorité doit notamment : 

suivre de façon permanente l'évolution de la technique minière dans tous les bassins 
miniers de la Communauté, pour que cette évolution assure en même temps à tous les 
mineurs le maximum de sécurité pour leur vie et leur santé; 

confronter de façon permanente toutes les règles de sécurité en vigueur dans les divers 
pays de la Communauté, de manière que leur comparaison permette de dégager les règles de 
sécurité minière qui conviennent le mieux à chacun des bassins; 



formuler toutes propositions tendant à établir des contacts permanents entre les centrales 
de sauvetage minier de la Communauté, afin de mettre rapidement au point un plan 
international de sauvetage minier applicable à tous les pays de la Communauté; 

considérant les enseignements tirés de la catastrophe minière du Bois-du-Cazier en Belgique, 
qui a provoqué la mort de 262 mineurs, 

décide de créer une « Commission permanente de la sécurité et du sauvetage dans les mines •, 
formée de 9 membres. 

Conformément aux articles 35 et suivants du Règlement de l'Assemblée Commune, cette 
Commission sera chargée : 

de contrôler l'activité de la Haute Autorité dans le domaine précité, de faire rapport à 
ce sujet et de provoquer la mise en œuvre de tous moyens appropriés aux objectifs énoncés, 
qu'il est extrêmement urgent d'atteindre et qui engagent la responsabilité de la Haute 
Autorité en matière de sécurité minière; 

en cas de catastrophes minières graves, touchant directement un nombre important de 
mineurs et pour lesG,uelles la Communauté a intérêt à obtenir des éclaircissements, de se 
réunir au plus tôt, de prendre des informations et de faire rapport à l'Assemblée Commune; 

de confier au Comité des Présidents le soin de régler l'organisation des contacts entre cette 
nouvelle commission et d'autres commissions existantes, en particulier celle des affaires 
sociales, afin de parvenir à un système aussi efficace que possible de sécurité et de sauvetage 
dans les mines. » 

adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance 
du 30 novembre 1956 Uoumal Officiel de la Communauté 
du 12 décembre 1959). 

RÉSOLUTION (61) 

relative à la situation du marché charbonnier et notamment au problème de 
l'approvisionnement 

« L'Assemblée Commune, 

considère, 

qu'une réelle tension existe sur le marché commun, 

que cette situation est préjudiciable à certains consommateurs familiaux, en dépit d'une 
augmentation par rapport aux années précédentes des livraisons aux foyers domestiques, 

que les difficultés actuelles ne font que s'ajouter à celles provoquées par l'accroissement 
à long terme des besoins énergétiques dont le charbon constitue présentement la princi
pale ressource, 

que le déficit entre la production des bassins de la Communauté et les besoins ne peut 
actuellement être comblé que par un développement considérable d'importations onéreuses 
pesant sur la balance des paiements de certains États membres, 



que la juxtaposition dans le marché commun des charbons européens et des charbons 
américains vendus à des prix différents lèse certains consommateurs, 

que les événements internationaux récents, en réduisant les disponibilités en produits 
pétroliers, ne peuvent qu'aggraver la situation du marché charbonnier, 

affirme 

que jamais la production de charbon et le volume des échanges n'ont été plus élevés dans 
les six pays que depuis la création de la Communauté et que sans r existence du marché 
commun la situation de l'approvisionnement de l'ensemble des pays se serait aggravée 
davantage, 

estime 

que la Haute Autorité n'a pas épuisé toutes les possibilités d'action que lui donne le 
Traité, 

qu'elle pourrait développer davantage son action, prévue par le Traité, auprès des gouver
nements, compte tenu notamment des articles 26, 46, 53, 55 et 57 du Traité, 

qu'il n'a pas été jusqu'à présent nécessaire de recourir à l'application de l'article 59 du Traité, 
mais que la Haute Autorité ne devra pas craindre d'y recourir et de prendre toutes mesures 
utiles si la situation s'aggrave, 

que les problèmes d'approvisionnement en énergie forment un tout, que cette énergie 
ait pour origine le charbon, le pétrole ou toute autre source, que la charge résultant des 
importations en provenance des pays tiers soit équitablement répartie et pèse le moins 
possible sur l'approvisionnement des foyers domestiques, 

que l'action de la Haute Autorité dans tous ces problèmes doit surtout apparaître aux 
yeux de l'opinion comme inspirée par l'esprit d'initiative et la volonté d'aboutir aux résul
tats qui sont de nature à renforcer la Communauté et à éviter tout affaiblissement de l'inté
gration, 

recommande à la Haute Autorité 

d'inviter les gouvernements des États membres à aborder le problème de l'approvision
nement avec elle, soit dans le cadre d'une session spéciale du Conseil de Ministres, soit 
de préférence dans le cadre d'une conférence intergouvernementale, 

que dans ce cadre les points suivants soient examinés 

à court terme : 

coordination des mesures prises ou projetées dans le cadre des économies nationales, 
approvisionnement des foyers domestiques en charbon de la Communauté, 
livraison par les producteurs de la Communauté selon des règles équitables et uni
formes, 
livraison par le commerce des quantités destinées à la consommation domestique 
ainsi qu'aux • petits» consommateurs (artisanat et petites entreprises), 
création de mécanismes de péréquation (régionale ou générale), 
mesures susceptibles d'augmenter la production à bref délai, 
mesures spéciales pour l'approvisionnement en coke, 



action concertée pour l'importation de charbon américain, compte tenu notamment 
des conditions de transport, 

à long terme : 

encouragement de toutes les mesures susceptibles de provoquer une économie perma
nente de charbon et de coke, tant dans les usages industriels que domestiques, et en 
particulier développement de techniques nouvelles tt-ndant à la diminution de la 
consommation de charbon dans le processus de la fabrication de fonte et d'ader, 

de préparer une action concertée entre elle et les gouvernements pour la satisfaction 
de la demande d'énergie prise dans son ensemble, 

prie la Haute Autorité d'informer l'Assemblée Commune à l'occasion de sa session de février 
des résultats de son action. • 

adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance 
du JO novembre 1956 Uoumal Officiel de la Communauté 
du 12 décembre 1956). 

RÉSOLUTION (62) 

relative à l'article +f., paragraphe 4, du Règlement 

« L'Assemblée Commune, 

prend acte des comptes des dépenses administratives du Secrétariat de l'Assemblée Com
mune pour le quatrième exercice financier. 

L'Assemblée Commune, 

statuera sur la décharge à donner au Secrétariat, après le dépôt du rapport du Commissaire 
aux comptes et sur la base d'un rapport de sa Commission de la comptabilité et de l'admi
nistration. » 

adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance 
du JO novembre 1956 Uoumal Officiel de la Communauté 
du 12 décembre 1956). 



SESSION EXTRAORDINAIRE DE FÉVRIER 1957 

USOLUTION (63) 

relative à la relanee européemae 

1. 

" En premier lieu, l'Assemblée Commune ·est convaincue que la dualité des 
pouvoirs organisP'I dans la Communauté Européenne du Charbon et de l'Acier 
entre la. Haute Autorité et le Conseil de Ministres a. permis à la Communauté 
d'affirmer la réalité européenne sans être oppressive ou dommageable pour les 
Etats membres. Déforcer la Haute Autorité future ou son équivalent risque 
d'enlever aux institutions futures un dynamisme nécessaire, sans cependant 
augmenter d'une façon utile la protection des Etats membres. Il est difficile 
de concevoir une organisation politique efficace sans la. doter d'un organe spé
cifiquement chargé de prendre les initiatives. Car pour réaliser une intégration 
européenne il ne suffit pas de la décrèter par les dispositions d'un traité ni 
même de créer un Conseil de Ministres. Sans doute celui-ci est chargé de coor
donner et d'harmoniser les politiques mais il est aussi préoccupé par la sauve
garde des intérêts nationaux vitaux que le Traité confie à sa. vigilance. La 
promotion des intérêts communautaires dépend, en ordre principal, d'un 
Exécutif indépendant qui, au surplus, est responsable de sa politique devant 
une assemblée européenne. 

II. 

L'Europe, en effet, ne peut s'organiser en reniant ses traditions politiques et 
en instaurant une technocratie totalement ou partiellement irresponsable. Déjà 
dans la Communauté Européenne du Charbon et de l'Acier, ce contrôle est 
insuffisamment assuré car des décisions importantes sont prises sans être en 
fait surveillées ni par l'Assemblée Commune ni par les Parlements nationaux. 
Il semble que dans les projets d'Euratom et de marché commun, des orga
nismes spécialisés soient prévus qui bénéficient d'un statut largement décen
tralisé. Tels sont par exemple le Centre Commun de Recherche, l'Agence 
d'approvisionnement pour l'Euratom, le Fonds d'investissements et l'Office 
Monétaire pour le marché commun. Sans doute, cette décentra.lisa.tion est 
techniquement et politiquement souhaitable mais elle ne peut aboutir à la 
technocratie. Sans s'immiscer dans les décisions particulières - qui doivent 
être dépolitisées - l'Exécutif européen doit pouvoir fixer la politique générale 
de ces organismes et en prendre la responsabilité devant l'Assemblée. 

L'Assemblée Commune rappelle aussi dans ce domaine que la première préro
gative des assemblées démocratiques est de voter le budget. 

III. 

En troisième lieu, la multiplicité des Communautés européennes risque de créer 
les conflits de compétences, les contrariétés de politique, voire les rivalités 
entre organismes souverains, que l'intégration avait précisément pour but de 
supprimer entre les Etats. L'Assemblée Commune a déjà proposé une économie 



des organes, par exemple une seule Assemblée et une seule Cour de Justice 
assurant le contrôle politique et juridique des différents Exécutifs. Au surplus, 
il lui paraît indispensable de prévoir dans les Traités une coordination orga
nique, par exemple un Comité des Présidents, des Bureaux mixtes ou toutes 
autres institutions imposant des confrontations périodiques et des solutions 
concertées. Sinon comment parviendrait-on à harmoniser par exemple le marché 
commun général, celui du charbon et de l'acier, celui des matières premières et 
équipements nucléaires, ou encore la politique énergétique charbonnière et 
nucléaire 1 

IV. 

L'Assemblée Commune répète l'opinion qu'elle a déjà exprimée au sujet des 
territoires qui ont, avec les états membres, des liens constitutionnels ou spé
ciaux. Elle espère que des formules seront trouvées qui assurent à ceux-ci le 
bénéfice des nouvelles communautés en les y associant intimement. 

v. 
Fort de l'expérience de la Communauté Européenne du Charbon et de l'Acier, 
l'Assemblée Commune rappelle qu'un marché commun n'implique pas seulement 
une libération des échanges, mais aussi une solidarité positive qui oblige la 
Communauté à aider chaque Etat membre, notamment par la gestion d'un 
fonds d'investissements, à moderniser son économie et à l'adapter aux condi
tions nouvelles de la concurrence. 

Elle ajoute que progrès économique et progrès social doivent aller de pair et se 
conditionnent mutuellement. Les organes communautaires doivent donc avoir 
des pouvoirs suffisants aussi bien dans le domaine social qu'en matière éco
nomique.>> 

adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance 
du 13 février 1957 (Journal Officiel de la Communauté du 
Il mars 1957). 

USOLU110N (64) 

relative à la création d'une sous-coiDIDÎ88ion temporaire de la politique coJDJDel'Ciale 

« L'Assemblée Communf!,, 

vu l'importance de la politique commerciale pour le développement de la Com
munauté, 

considérant que les problèmes du commerce extérieur relèvent actuellement de 
la compétence de deux de ses Commissions, Commission du marché commun et 
Commission des affaires politiques et des relations extérieures, 

décide la création d'une sous-commission temporaire de la · politique commer
ciale, composée de six m~mbres de chacune des deux Commissions, chargée 
d'examiner toutes lès questions de la politique commerciale, notamment les 
relations commerciales avec les pays tiers, l'importation et l'exportation des 



produits relevant du Traité, les problèmes douaniers ainsi que le chapitre X 
du Traité, 

invite la Commission du marché commun et la Commission des affaires poli
tiques et des relations extérieures à désigner en leur sein chacune six membres 
appelés à siéger dans la sous-commission temporaire de la politique com
merciale.>> 

adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance du 
14 février 1957 (Journal Offù:,iil de la Communauté du 
11 mars 1957). 

RÉSOLUTION (65) 

relative à l'information de l'opinion puhlifJue 8111' l'aetimé de la Communauté et pl118 
spéeialemeat de l' A.emltlée Commune 

« L'Assemblée Commune, 

convaincue de l'importance d'une information objective de l'opinion publique 
sur tous les aspects de l'activité de la Communauté et sur les prolongements 
politiques de cette activité, 

ne méconnaissant pas les efforts qui ont été accomplis jusqu'à présent dans ce 
domaine par la Haute Autorité dans la mesure de ses possibilités, 

considérant toutefois que l'Assemblée a le devoir de juger les incidences poli
tiques- de toute activité dans le cadre du Traité et d'informer l'opinion pu
blique de ces aspects politiques des problèmes en donnant à ses propres tra
vaux et débats toute la publicité qu'elle juge utile; 

1. invite la Haute Autorité, 

- à intensifier encore ses efforts dans le domaine de l'information, 

- à informer et à consulter régulièrement la Commission des affaires politiques 
et des relations extérieures de la Communauté sur les initiatives et actions 
qu'elle se propose d'entreprendre dans ce secteur, 

- à consacrer dans le Rapport annuel sur l'activité de la Communauté un 
chapitre spécial traitant de l'information de l'opinion publique et des relations 
avec la presse : 

2. demande à son Bureau 

- de charger de rïnformation, au sein de son Secrétariat (Division des Etudes 
et de la D.:>cumentation), un ou deux fonctionnaires spécialisés qui auraient 
notamment pour mission : 

- d'assurer une diffusion efficace aux travaux, décisions et résolutions de 
l'Assemblée pendant et entre ses sessions, 



- de rendre l'opinjon publique attentive aux initiatives et à l'activité de ses 
Commissions et des Groupes politiques, en accord étroit avec les présidents et 
secrétariats de ceux-ci, 

- de faciliter par . •us les moyens appropriés les contacts directs entre les 
représentants à l'A~~mblée et la presse; 

- de fixer avec la Haute Autorité les modalités permettant à ces fonction
naires, dans un souci d'économies d'argent et de moyens, d'utiliser dans toute 
la mesure du possible les facilités et services techniques de la Haute Autorité 
et de faire appel à la collaboration de ses agents tant à Luxembourg que dans 
les capitales des Etats membres; 

- de prévoir au projet d'Etat prévisionnel 1957-1958 les crédits permettant 
l'exécution de la mission définie ci-dessus.» 

adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance 
du 15 février 1957 (Journal Officiel de la Communauté du 
Il mars 1957). 

USOLUTION (66) 

relative aUI upeeb aoeiaUI du mémoraadum de la Haute Autorité sur la défiaition des 
ohjeetiü géuéraUI 

« L'Assemblée Commune, 

1. ayant pris connaissance du rapport présenté au nom de la Commission des 
affaires sociales sur les aspects sociaux de la définition des objectifs généraux, 
ainsi que des déclarations de la Haute Autorité sur sa manière de concevoir 
les perspectives sociales des objets généraux; 

2. considérant que les problèmes sociaux doivent être résolus au mieux des 
possibilités économiques et que l'expansion économique constitue la base de la 
Communauté Européenne du Charbon et de l'Acier et doit aboutir au déve
loppement de l'emploi et au relèvement du niveau de vie dans les F'tats 
membres; 

3. constate que le mémorandum de la Haute Autorité sur la définition des 
objectifs généraux ne contient pas de directives sociales et est consacré exclu
sivement aux possibilités économiques et techniques au cours des 20 prochaines 
années; 

4. invite la Haute Autorité à rédiger, en collaboration avec la commission 
compétente et sur la base de la résolution adoptée par l'Assemblée Commune 
dans sa réunion du 13 mai 1955, et à lui soumettre un mémorandum sur les 
moyens propres à atteindre les objectifs sociaux fixés dans le Traité.>> 

adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance 
du 15 février 1957 (Journal Officiel de la Communauté du 
Il mars 1957). 



« L' A88emblée Commune, 

est heureuse de constater 

RÉSOLUTION (67) 

relative aas oltjectit8 Aé.ué&au 

qu'en présentant un mémorandum détaillé, la. Haute Autorité a fourni une nou
velle contribution à l'élaboration des objectifs généraux au sens de l'article 46 
du Traité; 

demande à la Haute Autorité 

que ce mémorandum soit encore revu et complété pour tenir compte du rapport 
de la. Commission des investissements, des questions financières et du déve
loppement de la production, ainsi que de la discussion générale de l'Assemblée ; 

estime 

que les objectifs généraux doivent parvenir à orienter les investissements dans 
les mines de charbon et dans la sidérurgie ; 

que, bien qu'ils ne fixent pas des règles obligatoires pour les investissements 
dans les diverses entreprises, les objectifs généraux sont destinés cependant à 
influencer le développement des industries intéressées, confo:rmément à la. 
tâche assignée à la Communauté telle qu'elle a été définie notamment aux 
articles 2 et suivants du Traité ; 

que, par conséquent, en raison même du prestige de la. Haute Autorité, ils 
doivent être dûment pris en considération par les entreprises sidérurgiques et 
minières; 

que ce caractère important des objectifs généraux doit appa.raitre clairement 
lors de leur publication, 

regrette 

que nonobstant la décision du Conseil de Ministres du 13 octobre 1953 il n'ait 
pas été possible d'obtenir des progrès suffisants en matière d'harmonisation de 
la. politique économique des pays membres, harmonisation nécessaire à la mise 
en application des articles 2 et 26 du Traité, à laquelle tous les Etats membres 
sont tenus du fait de la signature du Traité; 

qu'il n'ait pas été possible de jeter dans une collaboration entre la Haute 
Autorité et les Gouvernements des Etats membres, les premières bases pour 
une politique générale de l'énergie ; 

qu'ainsi manquent certains éléments nécessaires pour une définition totalement 
satisfaisante des objectifs généraux; 

constate 

que l'absence d'une politique coordonnée dans le domaine de l'énergie, ne dis
pense pas la Haute Autorité de l'obligation d'établir les lignes directrices 
d'une politique charbonnière et sidérurgique; 



invite la Haute Autorité 

à conclure rapidement les travaux en cours pour ce qui concerne les principes 
de la politique charbonnière, sur lesquels elle avait déjà préparé un mémo
randum dès février 1955; 

à indiquer les moyens qui doivent être employés en vue d'atteindre les buts 
fixés et notamment à établir dans le plus bref délai possible une politique 
charbonnière et sidérurgique ; 

à élaborer et à soumettre à l'Assemblée Commune notamment un programme 
d'investissements, établi en accord avec les Gouvernements et les entreprises, 
pour la création des installations de puits nécessaires dans le cadre de ces 
objectifs, des propositions pour le financement de ces investissements, des 
propositions concrètes en vue de la mise en œuvre accélérée des moyens 
permettant d'économiser au maximum le charbon, le coke et la ferraille, ainsi 
qu'un programme de mesures sociales destinées à garantir la main-d'œuvre 
nécessaire à la production charbonnière projetée.)) 

adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance 
du 15 février 1957 (Journal Officiel de la Cmnmunauté du 
Il mars 1957). 

SESSION EXTRAORDINAIRE DE MAI 1957 

RÉSOLUTION (68) 

relative à l'état prénaioonel des dépeaael administratives de l' Auemhlée CoDIDlune pour 
l'exereice finaneier 1957-1958 

« L'Assemblée Cmnmune, 

vu l'article 78 du Traité instituant la Communauté Européenne du Charbon et 
de l'Acier, 

vu l'article 44 du Règlement de l'Assemblée, 

vu le rapport de la Commission de la comptabilité et de l'administration de 1~ 
Communauté et de l'Assemblée Commune sur le projet d'état prévisionnel des 
dépenses administratives de l'Assemblée Commune pour l'exercice 1957-1958, 

établit l'état prévisionnel de ses dépenses administratives pour l'exercice 
financier 1957-1958 à un montant de Fb. 75.170.000,- réparti comme suit: 

CHAPITRE PRElfllER - TRAITEMENTS, INDEMNITÉS ET CHARGES 

SOCIALES ••••••••••••••••••••••••••••••••• 

Article 10 - Représentants à l'Assemblée Commune ..... . 
Article Il - Personnel statutaire et personnel auxiliaire .. 
Article 12 - Frais et indemnités à l'occasion de l'entrée en 

fonction et à la cessation des fonctions et à 
l'occasion des mutations .................. . 

Fb. 

36.070.000 

34.830.000 

1.240.000 



CHAPITRE II - DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 . 0 0 0 . 

Article 20 - Dépenses relatives aux immeubles, au mobilier 
et au matériel o o o o o o o •••••• o •••••••••••••• 

Article 21 - Dépenses d'équipement .................... . 
Article 22 - Dépenses diverses de fonctionnement des 

services .. o o •••••••••••••••••••••••••••••• 

Article 23 - Dépenses de publication et d'information .... 
Article 24 - Frais de mission, réunions, honoraires d'experts, 

frais pour recherches et études ........... . 
Article 25 - Frais de réception et de représentation .... . 
Article 26 - Dépenses non spécialement prévues aux articles 

du présent chapitre ...................... . 

CHAPITRE III - DÉPENSES DIVERSES •..•••.••..••••••• o • o • o o 

Article 30 - Commission des Présidents . o o o o • o o o o o o o o o •• 

Article 31 - Commissaire aux comptes o o. o •• o o o. o o o o o o •• 

Article 32 - Œuvres sociales . o o •••••••••••••••••••••••• 

Article 33 - Contributions diverses ..................... . 
Article 34 - Fonds pour dépenses conf. à l'article 47 du 

Règlement de l'Assemblée ................ . 
Article 35 - Frais de secrétariat de la présidence ....... . 
Article 36 - Union interparlementaire ................. o 

CHAPITRE IV - DÉPENSES EXTRAORDINAIRES 

Article p. m. 

CHAPITRE v - CRÉDITS EN CONSIDÉRATION DE L'ARTICLE 78, § 5, 
DU TRAITÉ •••• o •••• o. o ••• o. o ••••••••••••• 

Article 50 - Crédits en considération de l'article 78, § 5, 
du Traité .................... o ••••••••• 

adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance 
du 13 mai 1957 (Journcil Officiel de la Communauté du 8 juin 
1957)0 

SESSION ORDINAIRE DE MAI 1957 

RÉSOLUTION (69) 

Fbo 

23.8150000 

30665.000 

850.000 

30910.000 

4.500.000 

10.640.000 

250.000 

p. m. 

3.285.000 
p. m. 
p. m. 

25.000 

2.730.000 

200.000 

330.000 

12.000.000 

12.000.000 

relative à la création et aux attrilmtioos de l'orpne permanent pour la aéeurité et le 
&aavetage dans les mines, dont le Conseil spéeial de Miniatre a décidé la eréation au 

eoll1'8 de sa session da 10 mai 1957 

« L'Assemblée Commune, 

ayant pris acte du dépôt du Rapport de la Conférence sur la sécurité dans 
les mines de houille et des propositions formulées par la Haute Autorité sur la 
base de ce Rapport, 



émet le vœu que le Conseil spécial de Ministres prenne, avec toute la dili
gence requise en la matière, les décisions nécessaires pour donner suite aux 
conclusions de la Conférence, 

ayant pris connaissance des conclusions de la Conférence unanime relatives à 
l'institution de l'organe permanent, 

se félicite de la création de cet organe permanent en vertu de la décision du 
Conseil et de la Haute Autorité du 10 mai 1957, 

insiste pour que l'organe permanent, dont la création vient d'être décidée par 
le Conseil spécial de Ministres, soit institué dans les plus brefs délais et doté 
des attributions énumérées dans les conclusions auxquelles la Conférence a 
abouti sur ce point et que la Haute Autorité a soumises au Conseil spécial 
de Ministres. » 

adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa. séance 
du 17 mai 1957 (Journal Officiel de la Communa/tâé du 8 juin 
'1957). 

SESSION ORDINAIRE DE JUIN 1957 

USOLUTION (70) 

relative au fllUllrième rapport du Co•nûuaire am: eomptM 

« L'Assemblée Commune, 

- prend acte du rapport du commissaire aux comptes relatif au quatrième 
exercice financier (1er juillet 1955 - 30 juin 1956) ; 

- approuve le rapport de la· Commission de la comptabilité et de l'administra
tion de la Communauté et de l'Assemblée Commune sur le quatrième rapport 
du commissaire aux comptes; 

- donne décharge au secrétaire général et au Secrétariat de l'Assemblée Com
mune de la gestion financière de l'exercice 1955-1956, clôturé à la somme de 
frb. 62.874.637. 

L'Assemblée Commune, 

- charge son président de proposer à la Commission des quatre présidents 
d'examiner comment le rapport du commissaire aux comptes, qui, conformé
ment au dernier alinéa du paragraphe 6 de l'article 78, doit être soumis à 
l'Assemblée - et ainsi à l'opinion publique -, peut être réduit à de justes 
proportions, sans qu'il soit pour autant porté atteinte à l'entière indépendance 
du travail du commissaire aux comptes. >> 

adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa. séance 
du 24 juin 1957 (Journal Officiel de la Communauté du 19 juil
let 1957). 



RÉSOLUTION (n) . 

relative à l'état prévisionnel général des dépenses admini.stratives et au hudget 
de la Communauté pour l'exereiee 1957-1958 

<< L'Assemblée Commune, 

- constate avec satisfaction que la Haute Autorité a établi et soumis à l'As
semblée un état prévisionnel des besoins financiers de la C. E. C. A. et de leur 
affectation, sous la forme du document « Budget de la Communauté >>, comme 
complément au Cinquième Rapport général sur l'activité de la Communauté, 

- suit avec intérêt la politique de la Haute Autorité quant au placement des 
avoirs de la Communauté de façon à combiner à. la fois un rendement raison
nable et une liquidité suffisante et à faire en sorte que les placements per
mettent, dans une certaine mesure, aux industries du charbon et de l'acier 
d'obtenir, des banques dépositaires, des crédits à. moyen terme à. taux d'inté
rêt réduit, 

- émet le vœu que le montant des dépenses administratives de la Haute 
Autorité se stabilise, 

- attire l'attention sur l'importance des dépenses entraînées par des enquêtes 
des études et les honoraires d'experts, 

- insiste pour qu'avant d'entreprendre elle-même une étude ou une enquête, 
la Haute Autorité recueille, auprès des organismes internationaux spécialisés, 
tout comme auprès des instituts nationaux, toutes les connaissances acquises 
et les enquêtes et études déjà réalisées sur l'objet à traiter, et évite ainsi de 
doubles emplois. » 

adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance du 
24 juin 1957 (Journal Olficiil de la Communauté du 19 juil
let 1957). 

RÉSOLUTION (72) 

relative aas: relatioaB ~ ù la ~ 

« L' A88emblée Commune, 

- ayant pris acte du 5e Rapport général sur l'activité de la Communauté 
(9 avril 1956- 13 avril 1957) ; 

- constatant que l'activité de la Haute Autorité dans le domaine des relations 
extérieures s'est développée de façon satisfaisante, contribuant à. garder à la 
Communauté son caractère ouvert vis-à-vis des pays tiers, 

1. - considérant que le travail au sein du Conseil d'Association avec la 
Grande-Bretagne entraîne une coopération progressive, 

- considérant que les négociations au sein du Conseil pour une harmonisation 
des tarifs extérieurs de la Communauté et de ceux de la. Grande-Bretagne pro
cèdent favorablement, 



- considérant qu'il appartient à la Communauté Européenne du Charbon et 
de l'Acier, en tant· que première expérience de marché commun, d'ouvrir la 
voie à l'établissement d'une zone de libre-échange, 

-invite la Haute Autorité à saisir les gouvernements des six Etats membres 
de la Communauté d'une proposition tendant : 

a) à la négociation d'un accord de libre-échange, qui en toute hypothèse pour
rait s'appliquer avec un minimum de délai au domaine du charbon, de la fer
raille et de l'acier, entre les six pays de la Communauté et la Grande-Bretagne, 

b) à la négociation d'un accord de libre-échange, de même type et dans le 
même domaine, avec les autres pays membres de l'O. E. C. E. ; 

invite, dans le même but, les gouvernements des pays membres à faire parti
ciper la Haute Autorité au Groupe de travail de l'O. E. C. E. chargé d'étudier 
la création d'une zone de libre-échange liée au marché commun général ; 

2. - considérant qu'il est nécessaire pour définir rationnellement les objectifs 
généraux de la Communauté de tenir compte des sources d'énergie autres que 
le charbon, 

- considérant que le Conseil de Ministres a chargé la Haute Autorité de lui 
soumettre des propositions pour une politique commune de l'énergie, 

invite la Haute Autorité à. proposer au Conseil de Ministres la création de liai
sons permanentes entre elle et toutes autorités compétentes dans le territoire 
de la Communauté et dans chacun des six pays, aussi bien que dans les pays 
tiers, en ce qui concerne les diverses sources d'énergie autres que le charbon, 
et de tenir l'Assemblée au courant des progrès réal.isés dans ce sens; 

3. - rappelant que la résolution adoptée par l'Assemblée le 15 février 1957 
avait déjà invité la Haute Autorité à intensifier son effort dans le domaine de 
l'information, 

- considérant la nécessité de propager davantage les buts pacifiques de l'Eu
rope des Six, 

invite la. Haute Autorité à poursuivre son effort dans le domaine de l'informa
tion, sans en exclure par principe les pays de l'Europe orientale, dont le régime 
politique est différent de celui des pays membres de la C.E.C.A .. » 

adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance 
du 27 juin 1957 (Journal Officiil de la Communauté du 19 juil
let 1957). 

USOLUTION (73) 

relative au proWiaae tlee prix n charlton 

« L' .Assemblée Commune, 

considérant 

- que dans presque tous les pays de la Communauté le prix du charbon n'a 
pas pu se former librement au cours des dernières décades ; 



- que les charges pesant sur les charbonnages sont très différentes non seule
ment si l'on compare entre eux les divers bassins de la Communauté, mais sur
tout par comparaison avec les charbonnages des pays tiers, comme, par exem
ple, les Etats-Unis et la Grande-Bretagne ; 

- que le développement de la productivité moyenne dans les charbonnages 
demeure très en retard p~;tr comparaison non seulement avec les autres branches 
industrielles de la Communauté, mais encore avec les charbonnages américains; 

- qu'en raison du caractère pénible du travail dans les charbonnages et dans 
le but d'obtenir la main-d'œuvre nécessaire les charbonnages sont obligés de 
payer des salaires de pointe; 

- que l'importance du rapport chiffre d'affaires- capital dans les charbonnages 
est, de façon disproportionnée, beaucoup plus faible que dans les autres indus
tries lourdes ; 

- que les industries de la Communauté utilisant le charbon comme matière 
première de base doivent demeurer, respectivement devenir, aptes à soutenir la 
concurrence des industries d'autres pays, par exemple des Etats-UniE~- et de la 
Grande-Bretagne; 

convaincue 

- que le problème des prix est l'un des points les plus importants de la poli
tique charbonnière, 

invite la Haute Autorité : 

a) à faire procéder, éventuellement par des experts indépendants, à une enquête 
sur les charges pesant sur les charbonnages, sur la composition de leurs prix 
de revient, sur la formation et le niveau des prix au stade de la production, 
ainsi que sur ceux au stade de la consommation industrielle et domestique, 
sur l'utilisation des bénéfices ou la couverture des pertes dans les charbonnages 
de la Communauté, de la Grande-Bretagne et des Etats-Unis, 

b) à examiner, en collaboration avec les commissions compétentes de l'Assem
blée Commune et compte tenu des dispositions de l'article 47 du Traité, les 
conclusions à tirer de ces études. » 

adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance du 
27 juin 1957 (Journal Officiel de la OommuMuté du 19 juil
let 1957). 

USOLUTION (7•) 

relative aa foDCtiODDelllellt et à la IJtnletore du marehé eomm1m 

«L' ABBemblée Commune, 

- constate avec satisfaction que la Haute Autorité, au lieu de rédiger son 
Rapport général d'un point de vue qui avait été surtout pragmatique jusqu'ici, 
le fait précéder d'une introduction de contenu politique, où sont exposés dans 
leurs implications les problèmes à court et à long terme du marché commun ; 



- appuie l'action que la Haute Autorité mène dans le domaine de l'approvi
sionnement en charbon, en s'efforçant notamment d'établir des plans de livrai
son à l'usage des principaux bassins producteurs et de stabiliser les importations 
charbonnières, et rappelle à ce propos la résolution adoptée par l'Assemblée le 
30 novembre 1956; 

- invite la Haute Autorité à suivre de près l'exécution de ses décisions por
tant réorganisation du système de vente du charbon de la Ruhr et espère que 
la modification des règles commerciales, intervenue notamment aux Pays-Bas, 
aura les effets que l'Assemblée avait déjà réclamés en de précédentes occasions; 
émet le vœu que les problèmes de l'O. K. U. et de l'A.T. I. C. reçoivent à bref 
délai une solution coiÛorme au Traité ; 

- estime que la Haute Autorité devrait consacrer une attention particulière au 
problème des importations de minerai de fer; 

- souligne l'importance, pour le développement de l'industrie sidérurgique de 
la Communauté, du problème de la ferraille, dont la solution constructive est 
urgente; 

- appuie la Haute Autorité dans ses efforts tendant à réduire l'emploi spéci
fique de charbon, de coke et de ferraille ; 

- invite la Haute Autorité à se pencher très attentivement sur les aspects 
structurels du problème des laminoirs indépendants ; 

- attire l'attention de la Haute Autorité sur le fait que l'accroissement, cons
taté en 1955, des échanges de produits de l'industrie charbonnière et sidérur
gique entre pays de la Communauté ne s'est pas maintenu l'an dernier pour 
certains produits; 

- attend de la Haute Autorité qu'en se conformant à l'article 3-c du Traité 
elle accorde une attention spéciale à la tendance à la hausse des prix des pro
duits de l'industrie sidérurgique et aux causes de cette tendance; 

- a la conviction qu'avant l'expiration de la période transitoire l'intégration 
de certains charbonnages belges dans le marché commun devra faire encore 
d'importants progrès ; 

- insiste formellement sur la nécessité d'une meilleure coopération de la Haute 
Autorité et des gouvernements et souligne le fait que la première condition 
d'une telle coopération est que les gouvernements s'abstiennent d'user unilaté
ralement de leur influence dans les domaines relevant de la compétence de la 
Haute Autorité, en particulier en matière de formation des prix ; 

- estime indispensable que la Haute Autorité et les gouvernements parvien
nent, en dépit des différences cà.ra.ctérisant les structures économiques nationales, 
à mettre au point une politique coordonnée de la conjoncture et regrette que 
le Conseil de Ministres ne soit pas parvenu jusqu'ici à réaliser la coordination 
en question. )) 

adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance du 
28 juin 1957 (Jourruil Officiel de la Communauté du 19 juil
let 1957). 



RÉSOLUTION (75) 

relative &US: CODditioD8 de ne et de travail daD8 Ja CommDIUluté 

t< L'Assemblée Commune, 

vu le Cinquième Rapport général de la Haute Autorité et en particulier la 
troisième partie relative aux conditions de vie et de travail dans la Commu
nauté; 

entendu les débats sur cette question ; 

se référant aux vœux exprimés dans des résolutions antérieures ; 

en ce qui concerne l'évolution sociale dans la Communauté : 

1. constate avec satisfaction qu'au cours de l'année écoulée la Haute Autorité 
a pris davantage l'initiative de contribuer à la solution de certains problèmes 
sociaux; 

2. apprécie la comparaison, établie par la Haute Autorité, des revenus réels 
et des conditions de travail dans les industries de la Communauté et invite la 
Haute Autorité à poursuivre ses travaux en ce domaine ; 

3. constate qu'elle ne pourra néanmoins émettre de jugement, sur le point de 
savoir si l'intégration a procuré des avantages particuliers aux travailleurs de 
l'industrie charbonnière et sidérurgique, qu'après avoir reçu des indications pré
cises sous forme d'études comparatives et de données statistiques relatives à 
l'évolution du niveau de vie et des conditions de travail dans les autres sec
teurs économiques ; 

4. estime que pour augmenter les effectifs de la main-d'œuvre minière il est 
spécialement urgent d'édicter un statut du mineur, valable pour toute la 
Communauté et conférant des avantages particuliers à cette profession; 

en ce qui concerne les activités sociales de la Haute Autorité : 

5. constate que la Haute Autorité, malgré ses louables efforts, n'est pas par
venue jusqu'ici à. atténuer la. pénurie de logements et que le manque d'habi
tations à l'usage des travailleurs de l'industrie charbonnière et sidérurgique 
reste un problème grave ; 

6. insiste auprès de la Haute Autorité pour qu'à. l'occasion de la définition 
d'une politique du logement il soit largement tenu compte des vœ'ux des futurs 
bénéficiaires en ce qui concerne l'option entre la location .et l'accession à la. 
propriété des immeubles à construire; 

7. invite la Haute Autorité à procéder à de nouvelles enquêtes sur le manque 
effectif d'habitations et, sur la. base de ces enquêtes, à définir une politique de 
construction d'habitations; 

8. prend acte de la déclaration selon laquelle la Haute Autorité adopte comme 
règle générale, dans ses programmes de construction, de ne pas établir de liai
son entre bail et contrat de travail, sauf en ce qui concerne certains apparte
ments pour célibataires ; 

9. émet le vœu qu'une enquête soit également entreprise sur le nombre de 
baraques existant encore dans les pays de la Communauté et habitées par des 
travailleurs, et que les gouvernements et les autorités locales contribuent à 



remplacer aussi rapidement que possible les baraques et baraquements par des 
habitations salubres et décentes ; 

10. regrette que la. haute conjoncture actuelle n'ait pas suffisamment été mise 
à profit pour la. mise en œuvre des mesures de reconversion et de réadaptation 
nécessaires ; 

Il. demande à la Haute Autorité d'accorder une attention spéciale aux pro
blèmes que la. libre circulation de la. main-d'œuvre pose du point de vue de 
l'adaptation des travailleurs à leur nouveau milieu de travail; 

12. exprime le vœu de voir les autorités locales et régionales associées aux 
mesures prises en faveur de la réadaptation; 

13. souhaite que soit adopté et appliqué le plus rapidement possible l'accord 
multilatéral relatif au régime de sécurité sociale des travailleurs migrants, dont 
les principes généraux ont été unanimement acceptés par le Conseil spécial de 
Ministres, en février 1957; 

14. estime que ce projet d'accord devrait s'appliquer non seulement aux tra.
va.illeurs de tout pays de la. Communauté, mais également, sur la. base de la. 
réciprocité, aux tra.va.illeurs venus de pays tiers et occupés dans la. Com
munauté; 

15. ihsiste auprès du Conseil spécial de Ministres afin qu'il examine dans 
quelle mesure ledit projet d'accord pourra., dans certaines conditions, être appli
qué également aux apatrides et aux réfugiés ; 

16. considère la création de commissions mixtes d'employeurs et de travailleurs 
comme un moyen de nature à faciliter l'harmonisation des conditions sociales ; 

17. suggère à la Haute Autorité de prendre contact avec les gouvernements en 
vue d'influencer l'attitude de certains partenaires sociaux peu favorables jus
qu'ici à la constitution de telles commissions mixtes; 

18. invite la Haute Autorité à ne négliger dans ses travaux absolument aucun 
des aspects des facteurs humains intervenant dans la. sécurité du travail; 

19. espère que l'intensification des travaux de recherche médicale auxquels la. 
Haute Autorité participe financièrement fera réaliser des progrès considérables 
en matière d'hygiène du travail; 

en ce qui concerne la politique sociale de la Haute Autorité : 

20. a pris acte avec intérêt des explications fournies par la. Haute Autorité 
aux paragraphes 264 et suivants du Rapport général, relatifs aux objectifs 
sociaux de la Communauté, et les considère comme un premier pas vers la 
définition des objectifs sociaux visés à la résolution adoptée par l'Assemblée 
Commune le 15 février 1957; 

invite toutefois la Haute Autorité à préciser dans les plus brefs délais la. possi
bilité de réaliser des améliorations sociales au cours des quinze prochaines 
années; 

21. invite en outre la Haute Autorité à accorder, compte tenu de l'évolution 
technique générale, une attention particulière à l'automatisation des installations 



de production, ainsi qu'à l'existence de possibilités suffisantes de stockage en 
vue de la. stabilisation du niveau de l'emploi; 

22. invite la. Haute Autorité à lui communiquer, ainsi qu'aux COJDJillSStons 
compétentes, les conclusions des études entreprises sur la. liaison entre la stmc
ture et le niveau des salaires d'une part, le rendement et la. productivité 
d'autre part, dès que lesdites études seront terminées.» 

adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance du 
28 juin 1957 (Journal Officiil de la OommuMuté du 19 juil
let 1957). 

USOLUTION (76) 

relative au pnltlàae ._ tnDipOl'll t1e la Comanmaulé 

« L' ABBemblée Oommune, 

1. se félicite de ce que la. Haute Autorité a clairement relevé dans son cin
quième Rapport général les difficultés s'opposant à une soluti'Jn satisfaisante 
des problèmes des transports pour le marché commun du charbon et de l'acier; 

2. souligne à nouveau la. nécessité de parvenir à une politique des transports 
commune des pays de la Communauté ; 

3. se réserve de revenir sur le problème des transports de la. Communauté 
dans le cadre plus large de la. coordination générale des transports ; 

4. se félicite des progrès réalisés par la. Haute Autorité dans l'établissement. 
d'une statistique des transports ; 

5. constate avec satisfaction le progrès des travaux do la Haute Autorité sur 
la question des disparités dans les frets de la navigation fluviale; 

6. regrette que jusqu'ici les gouvernements ne se soient pas mis d'accord sur 
cette question et espère que cet accord interviendra lors de la. prochaine session 
du Jonseil spécial de Ministres, afin de permettre l'entrée en vigueur dans le 
plus bref délai possible d'une convention à ce sujet, et rappelle les suggestions 
qu'elle a faites dans ses résolutions précédentes sur cette question dont l'exa
men est depuis longtemps en cours ; 

7. espère que le délai du 15 octobre 1957 prévu pour l'élaboration d'un pro
jet de convention relatif au règlement des problèmes de transport routier sera. 
respecté; 

8. souligne la. nécessité d'une publication des tarifs, frets et conditions de 
transport non seulement dans le domaine du rail, mais également dans ceux de 

1
a route et de la. voie d'eau : 

9. suggère que la. Haute Autorité termine l'examen des tarifs spéciaux le plus 
rapidement possible, notamment en ce qui concerne les tarifs de soutien et de 
concurrence a.ppliqnés aux transports de charbon.; 



10. signale C\Ue les inconvénients provoqués par l'application des articles 127 
et 257 du Code des Douanes français - qui ne correspondent d'ailleurs pas à 
l'esprit du Traité - n'ont pas trouvé jusqu'ici une solution pleinement satis
faisante.» 

adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance du 
28 juin 1957 (JO'Urnal Ofliciel de la Communauté du 19 juil
let 1957). 

USOLUTION (7'1) 

relative à la léeurité et au sauvetap daDa les DIÏDe8 

« L' A&&emblée Commune, 

1. sensible à l'appel lancé de toutes parts et, d'une manière toujours plus 
pressante, en raison des douloureuses catastrophes qui ont frappé les travail
leurs des mines de la Communauté ; 

2. invite le Conseil spécial de Ministres: 

- à assister à la ~:~ession de l'Assemblée Commune en novembre prochain, à 
Rome, a~ d'informer l'Assemblée, lors des discussions relatives aux rapports 
de ses commissions compétentes, sur le Rapport final de la Conférence pour la 
sécurité dans les mines de houille, 

- à faire progresser sensiblement, par ses avis compétents, les travaux dans le 
domaine de la sécurité minière des travailleurs de la Communauté; 

3. insiste sur la nécessité urgente de constituer l'organe permanent proposé 
par la Conférence sur la sécurité dans les mines de houille, afin que celui-ci 
puisse commencer immédiatement ses travaux ; 

4. demande que cet organe soit muni des pouvoirs prévus dans les conclusions 
de la Conférence, compte tenu également des suggestions faites dans le rapport 
de sa Commission de la sécurité et du sauvetage dans les mines; 

5. exprime dès maintenant le désir de recevoir le rapport annuel que l'organe 
permanent établira; 

6. invite les Gouvernements à prendre d'ores et déjà les mesures nécessaires 
en vue de mettre en œuvre les propositions de nature urgente qui figurent 
dans le rapport de la Conférence, sans attendre la constitution de l'organe per
manent; 

7. invite enfin la Haute Autorité à poursuivre les efforts entrepris pour obte
nir la convocation d'une deuxième conférence, celle-ci devant être chargée d'étu
dier les problèmes de la sécurité dans les mines de fer et dans la sidérurgie.» 

adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance du 
28 juin 1957 (JO'Umal Ofliciel de la Communauté du 19 juil
let 1957). 



RÉSOLUTION (78) 

relali"Ye au:s pro•lème& des ÎD"YesiÙ8ements et du dé"Yeloppement de la produetion à Joas tenDe 

« L' ABBemblée Commune, 

1. se félicite des progrès considérables réalisés par la Haute Autorité au cours 
du dernier exercice dans la. définition des objectifs généraux, l'élaboration d'une 
politique charbonnière et la précision d'une contribution aux recherches tech
niques; 

2. se félicite de voir la. demande récemment adressée par les six gouverne
ments à la Haute Autorité ouvrir enfin la voie à la définition d'une politique 
d'ensemble de l'énergie dans le sens depuis longtemps souhaité par elle; 

3. invite la. Haute Autorité à. associer régulièrement ses commissions compé
tentes aux travaux dont elle a été ainsi chargée, tendant non seulement à une 
définition, mais également à la coordination d'une politique énergétique 
commune; 

4. estime que la valeur exacte des objectifs généraux, définis conformément à 
l'article 46 ·alinéa. 3 du Traité, a. encore besoin d'être précisée; 

5. invite la. Haute Autorité à approfondir les études relatives aux comparai
sons et aux prévisions· concernant l'évolution des prix respectifs du charbon de 
la Communauté, du charbon i~porté et du pétrole ; 

6. demande à la Haute Autorité d'étudier dans quelles conditions la. structure 
de l'industrie charbonnière ainsi que la nécessité d'une politique de développe
ment à. long terme peuvent être conciliées avec une politique conjoncturelle de 
flexibilité des prix ; 

7. demande à. la Haute Autorité d'examiner d'une manière approfondie la poli
tique de stockage préconisée par elle dans son Rapport général et, approuvant 
l'initiative prise par la Haute Autorité pour encourager la. conclusion de 
contrats d'importation à. long terme, lui demande d'être toujours exactement 
informée de ces engagements à. long terme ; la. Haute Autorité devra tenir 
compte dans cette politique de stockage et d'importation de la protection 
charbonnière intérieure contre les a.léas conjoncturels; 

8. demande à. la Haute Autorité de promouvoir la coordination de la politique 
commercia.le des divers gouvernements en matière d'importation charbonnière ; 

9. invite la Haute Autorité à. examiner si d'autres sources d'approvisionnement 
en charbon et en lignite, par exemple en Pologne ou en Tchécoslovaquie, peu
vent contribuer à satisfaire les besoins de la Communauté ; 

10. regrette que la production charbonnière reste inférieure aux possibilités 
d'extraction et souligne l'extrême gravité du problème de la productivité et du 
nombre des mineurs de fond ; 

11. invite la Haute Autorité à. parvenir rapidement, en colla.bora.tion avec les 
gouvernements, aux décisions communes indispensables pour le financement de 
l'ouverture de nouveaux sièges d'extraction; 

12. se félicite de voir un équilibre s'amorcer entre les capacités des divers 
stades de production de l'industrie sidérurgique ; 



13. invite la Haute Autorité à encourager, dans la sidérurgie en premier lieu, 
les investissements susceptibles d'économiser le coke et la ferraille et de dimi
nuer le prix de revient ; 

14. se félicite de l'emprunt conclu par la Haute Autorité sur le marché des 
capitaux américain et souhaite que la Haute Autorité soit bientôt en mesure 
de conclure de nouveaux emprunts, soit sur les marchés tiers, soit sur ceux 
des marchés des capitaux de la Communauté qui sont favorisés par des taux 
d'intérêts moins élevés ; 

15. regrette la position juridique prise par la Haute Autorité en ce qui con
cerne l'application de l'article 54 alinéa 1 du Traité, dans le cas d'une demande 
de garantie à elle adressée par une entreprise relevant de la Communauté ; 

16. regrette que le Rapport général ne contienne que de trop brefs passages 
sur la recherche technique en dépit de l'importance primordiale de cette ques
tion et que les gouvernements ainsi que les entreprises aient jusqu'ici insuffi
samment apprécié l'urgence de réalisations dans ce domaine et le rôle que la. 
Haute Autorité y est appelée à jouer par le Traité ; 

17. invite la Haute Autorité à accélérer les travaux de normalisation et à res
serrer les liaisons avec les divers instituts nationaux de normalisation; 

18. demande à la Haute Autorité de tenir compte des différentes observations 
faites dans le rapport de la Commission des investissements sur sa. mission 
d'études et d'informations dans les régions périphériques de l'Allemagne fédé
rale en janvier 1957 en s'inspirant des débats intervenus à l'Assemblée.» 

adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa. séance du 
28 juin 1957 (Journal Officiel de la Communauté du 19 juil
let 1957). 

USOLUTION (79) 

relative à la coordination des traœports européens 

« L'Assemblée Commune, 

1. rappelle qu'une coordination - de même qu'une harmonisation - des 
transports européens est indispensable au fonctionnement normal du marché 
commun, pour éviter que se perdent les avantages des progrès réalisés vers la 
constitution d'un espace économique unique par un protectionnisme indirect ; 

2. souligne le rôle, souvent très important, des coûts des transports dans la 
formation des prix qui, selon le Traité, doivent être aussi bas que possible; 

3. insiste sur le fait qu'une saine organisation des transports est une condi
tion essentielle de l'expansion économique; 

4. regrette que les gouvernements n'aient pu réaliser jusqu'ici que des progrès 
insuffisants, que subsistent des distorsions dans les prix de revient des produits 



transportés, distorsions qui découlent de la dispersion et de la disparité de la 
tarification appliquée actuellement par les six pays; 

5. prend acte du rapport de sa Commission des transports (Doc. no 6 -
Exercice 1957-1958) qui constitue une importante contribution à la réalisation 
d'une coordination des transports européens; 

6. félicite la commission pour ses travaux, approuve le sens général et l'orien
tation du rapport ; 

7. invite le Conseil spécial de Ministres à utiliser ledit rapport comme base 
principale de la commune politique des transports ; 

8. émet le vœu que cette importante question retienne encore l'attention spé
ciale de l'Assemblée Commune et des autres institutions de la. Communauté 
Economique, après l'entrée en vigueur des nouveaux traités.» 

adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance du 
9 novembre 1957 (Journal Officiel de la Oommulnauté du 
9 décembre 1957). 

USOLUTION (80) 

relative à la mipation et à la liltre cireu1ation des tra"f8iilaan daua la Co"""11naalé 

« L'Assemblée Commune, 

après examen du rapport de sa Commission des affaires sociales (Doc. no 5 -
Exercice 1957-1958); 

ayant entendu les discussions sur ce problème; 

rappelant les termes de sa résolution du 13 mai 1955, en particulier le para
graphe 6: 

l. constate que les solutions à apporter a.u problème de la migration des 
travailleurs n'ont pas encore fait l'objet d'une action efficace sur le plan de la 
Communauté ; 

2. considère que l'application intégrale des dispositions de l'article 69 du 
Traité, et en particulier de l'alinéa 3 de cet article, pourrait cependant per
mettre de réaliser des progrès sensibles en la matière ; 

3. estime que toute migration de travailleurs doit être organisée dans le 
respect de la. libre volonté de l'émigrant ; 

4. considérant qu'actuellement deux obstacles fondamentaux entravent ces 
déplacements de la main-d' œuvre, son utilisation dans les meilleures conditions 
et son assimilation dans la population du pays d'immigration, à savoir la 
pénurie de logements et le manque de formation professionnelle appropriée; 

5. ayant retenu qu'une solution satisfaisante à ces deux problèmes doit être 
recherchée à la fois sur le plan national et dans le cadre de la. Communauté; 



6. qu'il s'agit avant tout d'organiser un effort de financement communautaire 
avec la participation directe de la Haute Autorité et .des Etats nationaux; 
7. demande à la Haute Autorité d'étudier les moyens dont elle pourrait dis
poser pour résoudre ces problèmes et de soumettre à l'Assemblée les résultats 
de ces études ; 

8. est d'avis que la migration doit être organisée par les gouvernements de 
concert avec les représentants des travailleurs et des employeurs des régions 
touchées par l'émigration et l'immigration; 

9. demande à. la Haute Autorité de participer à. l'effort qui est fait dans le 
but d'intensifier l'information sur les conditions de vie, de travail et de rému
nération dans les pays d'immigration, afin que les migrants puissent décider 
en pleine connaissance de cause s'il leur convient d'abandonner leur pays 
d'origine; 

10. se déclare favorable à. l'adoption d'un système d'émigration progressive, 
afin que le recrutement et l'accueil des émigrés puissent être organisés dans les 
meilleures conditions ; 

Il. en vue de mettre sur pied un vaste plan de coordination de la migration 
entre les divers pays membres, de façon à. étudier toutes les données du pro
blème et de pouvoir informer à. l'avance tant les Etats que les partenaires 
sociaux; 
12. demande à. la Haute Autorité de lui soumettre un programme détaillé, 
en tenant compte de la possibilité de confier cette tâche de c lination à un 
éventuel bureau central de l'emploi, déjà. envisagé par l'Assemblée Commune.» 

adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance 
du 9 novembre 1957 (Journal Ofliciil de la Communauté du 
9 décembre 1957). 

RÉSOLUTION (81) 

relative l la sécurité tlaœ Je. mines 

« L'Assemblée Commune, 

1. après avoir entendu les rapports de ses commissions compétentes sur les aspects 
humains, techniques, juridiques et administratüs du problème de la sécurité 
dans les mines (Doc. nos 2, 3, 4 et 7 - Exercice 1957 -1958) ; 

2. prenant acte des déclarations de la Haute Autorité ; 

3. rappelle ses résolutions antérieures sur la sécurité dans les mines ; 

4. approuve l'action de ses Commissions des affaires sociales et de la sécurité 
et du sauvetage dans les mines en vue d'apporter une contribution aux efforts 
visant à assurer aux mineurs plus de sécurité dans leur travail ; 

plus particulièrement, l' ABBemblée Commune : 

A - en ce qui concerne les aspects humains du problème, 

5. insiste sur l'importance grandissante que jouent les facteurs humains dans 
la lutte contre les accidents du travail; elle estime que la recherche d'une plus 



grande sécurité ne doit pas être fonction des accidents réels, mais tendre à 
agir préventivement sur l'ensemble des situations matérielles et humaines qui 
peuvent constituer des risques d'accident; 

6. souligne le caractère déterminant que revêt la formation professionnelle 
du point de vue de la sécurité des travailleurs; 

7, rappelle la nécessité de la participation effective des délégués du personnel 
aux mesures d'éducation et de prévention en matière de sécurité; 

1 

8. affirme que le système de rémunération des mineurs doit être établi de 
façon telle qu'il tienne compte du temps passé au travail et du temps utilisé 
pour assurer la sécurité, l'équilibre entre ces deux facteurs devant, de plus, 
pouvoir être ajusté aux conditions de travail différentes régnant dans les divers 
bassins de la Communauté ; 

9. appuie la demande des organisations syndicales ouvrières de voir la Haute 
Autorité et l'Organe permanent effectuer des enquêtes statistiques destinées à 
vérifier l'existence d'une relation éventuelle entre le nombre des accidents et 
la structure de la rémunération; 

10. estime: 
- compte tenu du caractère délicat et de l'importance de la. question du 
salaire individuel à la tâche, pour la sécurité minière, que la Haute Autorité, 
en liaison avec l'Organe permanent, doit. entreprendre immédiatement les études 
nécessaires pour rechercher la part prise ou non par le salaire individuel à. la 
tâche dans le nombre des accidents; 

- qu'il faut en tout cas reconnaître aux représentants des travailleurs dans 
les mines, en conformité des réglementations nationales, le droit de prendre 
part aux négociations et d'être partie à la signature des conventions de 
salaire individuel à la tâche ; 

- que la. rémunération par groupe contribuera cependant à renforcer l'esprit 
d'équipe et à améliorer l'atmosphère sociale dans l'entreprise; 

11. prie la Haute Autorité d'effectuer une enquête. sur les relations existant 
entre l'absentéisme et la. sécurité dans les mines; 

12. s'associe au vœu formulé par les organisations syndicales ouvrières de 
parvenir à une convention multilatérale sur la sécurité dans les mines fixant 
la procédure et la périodicité de l'examen médical et de la surveillance psycho
technique des mineurs ; 

13. est d'avis que la campagne de prévention des accidents, déjà entreprise 
dans le cadre de nombreux bassins, devrait gagner encore en amplitude et 
s'étendre à l'opinion publique elle-même; 

14. invite la Haute Autorité à entreprendre des recherches systématiques 
pamii les données fournies par l'expérience en vue de parvenir à une solution 
satisfaisante du problème de l'enseignement linguistique de la main-d'œuvre 
étrangère; 

15. prend acte avec satisfaction de l'intention de la Haute Autorité d'aider 
financièrement les recherches relatives aux facteurs humains de la sécurité ; 



16. souhaite cependant que l'action de la Haute Autorité en matière de sécu
rité ne se limite pas à cet aspect financier, mais· qu'elle s'étende à tous les 
autres domaines de sa compétence ; 

17. déplore que les gouvernements réunis en Conseil spécial de Ministres n'aient 
pas cru devoir mentionner spécialement les facteurs humains de la sécurité 
parmi les tâches confiées à l'Organe permanent; 

18. suggère de ne pas limiter l'action de la Communauté à la prévention des 
accidents dans les mines de houille, mais au contraire de l'étendre aux mines 
de fer et à toute l'industrie sidérurgique ; 

19. demande, enfin, à la Haute Autorité d'effectuer, après avoir pris contact 
avec les parties intéressées et en liaison avec l'Organe permanent, une étude 
sur les possibilités pratiques de constitution d'un corps international d'inspec
teurs de la sécurité dans les mines ; 

B - en ce qui conceme les aspects teckniq:ueB du problème, 

prie la Haute Autorité : 

20. de mettre tout en œuvre, en collaboration avec l'Organe permanent pour 
la sécurité minière, pour favoriser la solution des problèmes techniques relatifs 
à la sécurité minière; 

21. de favoriser, également en collaboration avec l'Organe permanent, l'uni
formisation des statistiques d'accidents; 

22. de prendre d'urgence toutes dispositions utiles préparatoires à la conclusion 
d'un accord multilatéral d'aide mutuelle sur le sauvetage dans les mines de la 
Communauté ; 

C - en ce qui concerne lea aspect8 juridiq:ueB et administratifs du problème, 

23. invite les gouvernements à tenir compte, en édictant leurs normes sur la 
sécurité et le sauvetage dans les mines ou en élaborant les clauses de conven
tions internationales applicables à cette matière, des propositions de la confé
rence sur la sécurité dans les mines de houille ; 

24. demande à la Haute Autorité de veiller à ce que l'activité de l'Organe 
permanent soit aussi diligente et aussi étendue que possible et qu'elle soit 
soumise annuellement à l'examen de l'Assemblée ; 

finalement, l'Assemblée Commune 

25. invite la Haute Autorité à la tenir régulièrement informée, ainsi que ses 
commissions compétentes, des travaux de l'Organe permanent.,, 

adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance 
du 9 novembre 1957 (Journ.al Officiel de la Communauté 
du 9 décembre 1957). 

( 



• 

RÉSOLUTION (82) 

relative à la politique eommereiale de la C. E. C. A. 

« L'Assemblée Commune, 

- constate que, pendant les cinq premières années de son fonctionnement, la 
Communauté Européenne du Charbon et de l'Acier a constamment mené une 
politique de coopération avec les pays tiers qui s'est révélée génératrice d'une 
intensification des échanges; 

- considérant que la Haute Autorité dispose, dans le domaine de la poli
tique commerciale, de pouvoirs limités mais importants ; 

- prend acte avec satisfaction des efforts accomplis et des résultats obtenus 
par la Haute Autorité en matière de politique commerciale, notamment en ce 
qui concerne l'harmonisation des tarifs extérieurs de la Communauté et les 
négociations avec divers pays tiers pour des mesures de réduction tarifaire; 

- regrette que la procédure devant permettre la mise en œuvre du concours 
mutuel dans le but d'accorder la politique des États membres aux exigences 
du marché commun, qui doit être réglée avant la fin de la période transitoire, 
n'ait pu encore être mise au point ; 

- demande à la Haute Autorité et aux gouvernements de tout mettre en 
œuvre pour aboutir sur cette question vitale pour la politique commerciale de 
la Communauté ; 

- s'étonne des craintes qui ont été récemment exprimées au sujet des dangers 
de l'inclusion des territoires d'outre-mer dans le marché commun; 

- constate que les communautés européennes doivent avoir une orientation 
contraire à tout protectionnisme et cloisonnement des marchés ; 

- s'élève contre la suggestion qui a été faite que le G. A.T. T. soumette la 
Communauté Économique Européenne à des contrôles excédant ceux qu'il 
impose aux autres parties contractantes; 

- souligne que l'expérience de la C.E.C.A., au cours de ces dernières années, 
s'est constamment insérée dans une vue large favorable à l'extension des rela
tions de l'Europe avec le reste du monde; 

- souhaite que la Haute Autorité et les gouvernements aboutissent à un plein 
accord sur les problèmes liés à l'inclusion du charbon et de l'acier dans la zone 
de libre-échange et que, de cette façon, la Communauté exprime une position 
commune par une seule voix; 

- émet le vœu qu'après l'entrée en vigueur du Traité instituant la Commu
nauté Économique Européenne, les États membres délèguent à la Haute 
Autorité de la C.E.C.A., dans le domaine de la politique commerciale pour 
le secteur du charbon et de l'acier, et au fur et à mesure que progressera 
l'intégration économique du marché commun, les mêmes compétences qu'ils 
délégueront, en vertu du Traité instituant la Communauté Économique Euro
péenne, à la commission européenne ; 



- insiste pour que la politique commerciale commune danS le cadre de la 
Communauté ~conomique Européenne et la politique de la C. E. C. A. soient 
étroitement coordonntSes ; 

- à cet effet, émet le vœu que les institutions européennes existantes et fu. 
tures soient étroitement coordonn4Ses et matériellement réunies. » 

adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance 
du 9 novembre 1957 (Journal Officiel, de la Oommu1'&tJt.tU du 
9 décembre 1957). • 



..... 
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SESSION EXTRAORDINAIRE DE FEVRIER 1958 

RESOLUTION (83) 

relative au compte des dépenses de 1 'Assemblée Commune 
Pendant le cinquième exercice financier (1956·1957) 

L'Assemblée Commune, 

vu sa résolution du 9 novembre 1957 relative au compte des dépenses de l'As· 
semblée Commune pendant le cinquième exercice financier (1956-1957), 

vu le rapport de sa Commission de la comptabilité et de l'administration, 

arrête le compte de ses dépenses pendant l'exercice financier 1956-1957 au 
montant de 63.355 .• 060 frb., réparti par chapitres et articles du plan comptable 
comme indiqué dans le document 13bis et en donne décharge au président, au 
secrétaire général et au secrétariat. 

_adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa 
séance du 26 février 1958 (Journal Officiel de la 
Communauté du 7 mars 1958). 

RESOLUTION (84) 

relative A l'état prévisionnel des dépenses administratives 
de l'Assemblée Commune pour 1 'exercice financier 1958·19 59 

L'Assemblée Commune, 

vu 1' article 78 du Traité instituant la Communauté Européenne du Charbon et de 
l'Acier, 

vu l'article 44 de son Règlement, 

vu le rapport de la Commission de la comptabilité et de l'administration de la 
Communauté et de l'Assemblée Commune sur le projet d'état prévisionnel des 
dépenses administratives de l'Assemblée Commune pour l'exercice 1958-1959 
(Doc. n° 18, février 1958), 

établit l'état prévisionnel de ses dépenses administratives pour l'exercice fi
nancier 1958-1959 à un montant de frb. 139 .• 490 .• 000 réparti comme suit : 

CHAPITRE I- TRAITEMENTS, INDEMNITES 
ET CHARGES SOCIALES---········-·····-············-·· 

Article 10 - Représentants à 1 'Assemblée Commune --········-·

Article 11 - Personnel statutaire et personnel auxiliaire ---

Article 12- Frais et indemnités à l'occasion de l'entrée en 
fonction et à la cessation des fonctions et à 
l'occasion des mutations --········------------···· --·····-·-· 

CHAPITRE Il- DEPENSES DE FONCTIONNEMENT ............... . 

Article 20 - Dépenses relatives aux immeubles, au mobilier 
et au matériel ...................................... -····-·······-···· 

frh. 55..360 .• 000 

frb. 51.960 .• 000 

frb. 3.400 .• 000 

frh. 25 .• 600 .• 000 

frh. 4.000 .• 000 



Article 21 - Dépenses d'équipement ------------ ------------------------ .... 
Article 22- Dépenses diverses de fonctionnement des ser 

vi ces ------------------- ------------------------------------ --------------
Article 23- Dépenses de publication et d'information ......... . 

Article 24- Frais de mission, réunions, honoraires d'experts, 
frais pour recherches et études ---------------------------

Article 25- Frais de réception et de représentation -------------

Article 26- Dépenses non spécialement prévues aux articles 
du présent chapitre -----------------------------------------------

CHAPITRE Ill- DEPENSES DIVERSES-------------------------------------

Article 30 - Commissions des présidents -------------------------------

Article 31 - Commissaire aux comptes -----------------------------------

Article 32 - ~uvres sociales --------------------------------------------------

Article 33 - Contributions diverses -----------------------------------------
Article 34- Fonds pour dépenses conformément à l'article 

47 du Règlement de l'Assemblée --------------------------

Article 35 • Frais de secrétariat de la présidence --------·-·-····· 

Article 36 - Union inter!>arlementairc.: ..................... ··-······-·······-· 

CHAPITRE IV· DEPENSES EXTRAORDINAIRES----···-----------·-

.4 rti cl e 40 - .................................. -·-·-------------··-·-···· ·····-·····------·-·----

CHAPITRE V- CREDITS EN CONSIDERATION DE L'ARTI-

fr b. 1.300.000 

fr b. 3. 700..000 

frb. 4.700 .• 000 

frb. 11.5 50 .• 000 

fr b. 350 .• 000 

p .• m. 

fr b. 6.530 .• 000 

p.m. 

p .• m. 

fr b. 6.000 .• 000 

fr b. 200 .• 000 

fr b. 330 .• 000 

p .• m. 

p .• m. 

CLE 78, § 5, DU TRAITE --······-····-----·- --··----·· --·· frb. 12.000..000 
Article 50- Crédits en considération de l'article 78, § 5, 

du Traité ·-·····-···················-···········-···········-····------·-·· frh. 12.000 .• 000 

CHAPITRE VI- DEPENSES IMPREVISIBLES--····················--·--· frb.·40 .• 000 .• 000 

Article 60- Dépenses imprévisibles ·························-···------------ frb. 40 .• 000..000 
_adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa 

séance du 26 février 1958 {1 onrnal n fficiel de la 
Co17ununfluté du 7 mars 1958). 

RESOLUTION (8~) 

siU' le problème des concentrations d'entreprises dans la Communauté 

L'Assemblée Commune, 

constate que dans l'industrie charbonnière et sidérurgique, déjà fortement con
centrée au moment de l'entrée en vigueur du Traité, le mouvement de concentra
tion tant horizontale que verticale s'est poursuivi. Cette tendance à la concen
tration continuera à se faire sentir dans les années qui viennent; 

estime que les concentrations peuvent avoir pour but une rationalisation de la 



.. 

production, un abaissement des prix de revient, une plus grande stabilité de 
l'emploi et une plus forte résistance aux variations conjoncturelles; que les 
bénéfices qu'apportent les concentrations aux producteurs doivent se traduire 
par. des avantages pour les consommateurs; 

souligne que les concentrations d'entreprises peuvent contribuer à atteindre les 
objectifs fondamentaux du Traité; 

rappelle cependant que les concentrations peuvent aussi comporter des dangers 
certains; 

estime que le problème de l'intégration charbon-acier doit être suivi avec atten
tion à la lumière du rapport (Doc. fil 26, exercice 1956-1957) présenté par la 
Commission et du débat en Assemblée plénière (16 mai 1957 et 26 février 1958). 
affirme que les concentrations ne doivent pas aboutir à ce que des enueprises se 
soustraient à la concurrence ou perturbent le marché commun; 

invite la Haute Autorité : 

_à développer une action cohérente dans le domaine des concentrations, dans 
le cadre de sa politique charbonnière et sidérurgique; 

_ à orienter le mouvement des concentrations dans un sens qui corresponde aux 
buts de la Communauté; 

_à appliquer l'article 66, § 2, avec davantage de liberté et de souplesse, no• 
tamment en subordonnant, le cas échéant, son autorisation à toutes conditions 
qu'elle estime appropriées; 

_à examiner quelles seront les limites au-delà desquelles une concentration ne 
serait pas souhaitable, sans que ces limites doivent êue fixées de manière 
absolue; 

_ à observer avec une attention particulière le mouvement des concentrations 
verticales charbon-acier; 

_à s'inspirer, dans son application des dispositions relatives aux concentra
tions, des articles 2, 3, 4 et 5 du Traité; 

_à tenir compte des répercussions politiques éventuelles du développement des 
concentrations et à s'efforcer de l'orienter de manière à éviter la concentration 
d'une trop grande puissance économique et, par là, politique dans les mains de 
certains particuliers; 

_ à continuer son action en ce qui concerne la surveillance du marché; 

_à informer sa Commission du marché commun dans la plus large mesure possi· 
ble de l'évolution, dans le domaine des concentrations. 

_adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa 
séance du 26 février 1958 { 1 ournal 0 fficiel de la 
Communauté du 7 mars 1958) • 



RESOLUTION (86) 

sur la révision du Traité instituant la Communauté Européenne 
du Charbon et de 1 'Acier 

L'Assemblée Commune, 
rappelle que les questions relatives à la révision du Traité ont été déjà exami· 
nées attentivement depuis un temps assez long; 

constate que le Groupe de travail chargé d'examiner ces questions en dernière 
instance a suscité et favorablement influencé l'intensification de l'intégration 
européenne et la conclusion des Traités instituant la Communauté Economique 
Européenne et la Communauté Européenne de l'Energie Atomique; 

estime nécessaire, étant donné que l'expiration de la période de transition pré
vue au Traité permet la révision de celui-ci, de saisir la Haute Autorité, les 
gouvernements et l'opinion publique, à la lumière de l'expérience de cinq ans 
de fonctionnement, de propositions tendant à modifier et à compléter le Traité, 
de manière à permettre aux institutions de la Communauté Européenne du Cha.l"' 
bon et de l'Acier de mieux remplir leur tâche et d'atteindre plus rapidement les 
objectifs assignés par le Traité; 

approuve le rapport du Groupe de travail (Doc. rP 17, exercice 1957·1958); 

souhaite qu'une large diffusion lui soit donnée dans les milieux intéressés.. 

L'Assemblée Co mm une, 

déclare expréssément qu'aucune modification du Traité ne doit affaiblir l'effi· 
cacité de la Communauté, ni notamment affaiblir la position de la Haute Auto
rité, ni modifier entre la Haute Autorité et le Parlement les relations dont 
l'importance est clairement apparue ces dernières années; 

souligne le fait qu'il est urgent de compléter le Traité particulièrement en ce 
qui concerne la politique sociale; 

insiste sur le fait que la Haute Autorité doit obtenir progressivement les com
pétences qui lui ont fait défaut jusqu'ici et qui ont été accordées à la Commis
sion de la Communauté Economique Européenne et à celle de la Communauté 
Européenne de l'Energie Atomique; 

escompte que la Haute Autorité et les gouvernements tiendront compte, lors de 
la révision du Traité, des suggestions de l'Assemblée Commune. 

_adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa 
séance du 27 février 1958 {Journal n[[iciel de la 
Communauté tlu 7 mars 1958). 

RESOLUTION (87) 

relative à 1 'évolution des salaires et l la politique salariale 
dans les industries de la Communauté 

L'Assemblée Commune, 

convaincue qu'une certaine harmonisation de la politique salariale dans les 
pays de la Communauté est souhaitable; 

consciente de ce qu'une telle harmonisation, sans constituer un but en soi, 

• 



doit contribuer au relèvement du niveau de vie; 

-prend acte avec satisfaction du rapport de sa Commission des affaires sociales 
(Doc. n ° 19, exercice 1957·1958); 

_se réserve cependant de présenter ultérieurement ses conclusions définitives, 
après avoir entendu les milieux intéressés; 

- constate que le problème ne se pose pas uniquement au sein de la Communau
té Européenne du Charbon et de l'Acier, mais doit être également examiné dans 
le cadre des nouvelles Communautés européennes; 

_exprime le souhait de voir la nouvelle Assemblée européenne en reprendre 
1' examen et de voir charger sa Commission compétente de prendre contact à ce 
sujet avec : 

1 o la Haute Autorité et les Commissions des nouvelles Communautés européen-
nes; 

2 o les représentants des employeurs et des tra.vailleurs; 

3 o les gouvernements intéressées; 

en vue d'élaborer, sur la base des contacts établis, un rapport dont les con
clusions pourront être discutées en séance publique à l'occasion d'une des 
prochaines sessions de la nouvelle Assemblée. 

_adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa 
séance du 28 février 1958 {Journal Officiel de la 
Communauté du 7 mars 1958). 


	Table analytique 
	Session d'ouverture september 1952
	Session de janvier 1953
	Session de mars 1953
	Session ordinaire de juin 1953
	Session extraordinaire de janvier 1954
	Session ordinaire de 1954 
	Session extraordinaire Novembre-Decembre 1954
	Session extraordinaire de mai 1955
	Session extraordinaire de janvier 1956
	Session extraordinaire de mars 1956
	Session ordinaire de mai 1956
	Session ordinaire de juin 1956
	Session extraordinaire de novembre 1956
	Session extraordinaire de fevrier 1957
	Session extraordinaire de mai 1957
	Session ordinaire de mai 1957
	Session ordinaire de juin 1957
	Session extraordinaire de fevrier 1958



